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EDITO 
 Vers une transition hors des énergies fossiles ou comment se 

requinquer le moral en une fin d’année 2023 bien troublée 

Aux dires de nombreux experts et organisations environnementales, l’accord conclu à l’issue 

de la CoP 28 sur le climat le 13 décembre dernier à Dubaï n’est certes pas parfait mais il 

constitue un jalon crucial pour progressivement sortir d’une économie mondiale basée sur les 

combustibles fossiles. À la fin de cette conférence le chef exécutif de l'ONU pour le climat a 

ainsi déclaré que cet accord constituait un compromis, non une victoire définitive pour le climat 

et souligné que c'était une opportunité cruciale pour l'action climatique, mais pas la fin du 

parcours. Il a appelé tous les gouvernements et entreprises à traduire rapidement leurs 

engagements en résultats économiques concrets, mettant en garde contre le fait que nous 

nous dirigions actuellement vers un réchauffement d'un peu moins de 3 degrés d'ici la fin du 

siècle. Nous produisons dans ce bulletin de veille et capitalisation une étude approfondie de 

cette CoP, des attentes qu’elle a suscitées ainsi que de ses résultats. 

Le dossier du mois de ce bulletin est consacré à la transformation numérique au cœur des 

transitions, avec une mise en perspective de l’intelligence artificielle. Plusieurs experts 

reconnus du sujet – Cedric Villani, Francis Jutand, Caroline Alazard – nous proposent leurs 

contributions éclairées sur l’IA en tant que transmutation numérique et cognitive de la société. 

Un sujet d’autant plus d’actualité que l’Union Européenne vient, le 8 décembre dernier, de 

sceller un accord sur la régulation de l’IA en Europe dont vous trouverez le contenu dans un 

article de ce bulletin. 

Pour ce numéro 60 de notre bulletin édité depuis 2014 et en cette fin d’année bien troublée, 

nous avons fait le choix de donner la parole à nos contributeurs réguliers et à de nouveaux 

venus que nous remercions sincèrement. 

Vous trouverez ainsi les résultats de l’enquête réalisée par Comité 21 et France Durables sur 

les pratiques de sobriété des collectivités locales d’où il ressort notamment qu’il y a une 

multitude de façons de la mettre en œuvre et qu’elle ne concerne pas seulement l’énergie. 

Du côté des territoires, l’ICDD nous présente dans sa contribution quelques bonnes nouvelles 

en forme d’exemples inspirants de nature à nous requinquer le moral dans ces temps difficiles. 

Une diversité de dynamiques territoriales sont également mises à l’honneur, qu’elles émanent 

de L’Hermitage, tiers-lieu d’innovations rurales et citoyennes situé à Autrêches en région Hauts 

de France, ambitionnant d’être un démonstrateur des transitions du local à l’Europe ; de la 

Fabrique des Transitions, collectif de 400 alliés qui vient de célébrer ses 3 ans, promeut et 

accompagne des démarches de transition écologique et sociale avec une approche 

systémique ; de l’Eurométropole de Strasbourg. Les transitions territoriales sont aussi 

incarnées par des expérimentations dans les médias, avec une focale sur des initiatives du 

EDITO 
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EDITO 
 

journalisme de solutions (PQR avec Sparknews, podcast avec Patrick Lonchampt, journalisme 

embarqué sur un média local numérique avec Grand Bergeracois Audacieux). 

Plusieurs contributions proviennent du monde de l’entreprise. Ainsi Gilles Vermot-Desroches, 

co-président de la commission « Entreprises dans la société et inclusion » du Medef nous 

montre les nombreux atouts du mentorat en entreprise au service d’une meilleure insertion 

professionnelle des jeunes et des publics spécifiques (personnes en situation de handicap, 

réfugiés…). « Les entreprises pour la Cité » revient dans un article argumenté sur la 

compatibilité voire la synergie entre la performance économique et l’engagement sociétal des 

entreprises. De son côté, Dominique Bailly, fondateur du cabinet Human & Co nous propose 

une contribution approfondie sur la définition de l’entreprise non seulement comme un « nœud 

de contrats » (notamment avec les actionnaires) mais comme une communauté humaine et 

sociale. 

Du côté de l’économie sociale et solidaire, vous trouverez dans ce bulletin une analyse de 

l’accord trouvé entre les ministres de l’UE sur une recommandation relative à la mise en place 

de conditions-cadres pour l’économie sociale afin de promouvoir notamment l’inclusion sociale 

et l’accès au marché du travail. Sur ce même sujet, vous trouverez également deux autres 

contributions. Celle de Convergences sur la nécessité d’intégrer le genre, la démocratie, le 

territoire et la biodiversité dans les évaluations d’impact sans que ceci soit en contradiction 

avec la tribune du bureau de l’Avise publiée dans le mensuel Alternatives Économiques, que 

nous reproduisons dans ce bulletin, qui appelle « à ne pas réinventer la roue » en matière 

d’évaluation d’impact. La seconde contribution est celle de l’Admical et de la Fondation de 

France qui dresse un panorama des frontières juridiques entre la RSE et le mécénat. Et ce, 20 

ans après l’adoption en France de la loi Aillagon sur le mécénat, sur laquelle un article de ce 

bulletin revient. 

Vous trouverez également dans ce numéro les contributions de Pro Bono Lab et d’André 

Letowski. 

Notre bulletin franchit une étape avec ces multiples contributions, toujours éclairantes, 

pertinentes et inspirantes. Il s’enrichit de l’expertise et des expériences de nombreux acteurs 

que nous remercions. Le souhait du cabinet Innovation Sociale Conseil et de RAMEAU est de 

continuer en ce sens en 2024. 

Enfin, finissons sur une note positive ! Dans un rapport récent, dont nous donnons dans ce 

bulletin les principaux éléments, l’organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 

l’agriculture (FAO) conclut qu’un « monde sans faim » est à portée de main. 

Bonnes fêtes de fin d’année et au plaisir de vous revoir en 2024. 

Bernard Saincy 

Président fondateur du cabinet Innovation Sociale Conseil 
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Dossier du mois 

La transformation numérique au cœur des transitions 

 

Plus que jamais au moment où se termine la COP 28, il est urgent de rappeler que la réussite de 

l’Agenda 2030 ne se fera pas sans l’accélération de l’innovation territoriale. Cette dernière joue un 

rôle stratégique mis en valeur lors du 8ème anniversaire de la signature des Objectifs de 

Développement Durable. Dans les leviers de son activation, le numérique joue une place 

structurante pour réussir les transitions. Nous vous en proposons une grille de lecture concrète dans 

ce 60ème bulletin trimestriel de veille et d’analyse de l’innovation sociétale. 

Dans un contexte de transformation systémique mondial, l’innovation territoriale est au cœur de notre 

capacité de résilience. C’est ce que retrace le cahier de recherche « ODD 17 : Economie(s) & 

Territoire(s) », publié par l’Institut pour la Recherche de la Caisse des Dépôts en ce 21 décembre. Il 

livre les premiers enseignements du programme Ecosystème 2023-2027 de l’Observatoire des 

partenariats.   

Tout au long du mois de décembre, les « Jeudis de l’ODD 17 » ont ainsi mis en valeur les 4 leviers de 

l’innovation territoriale : la valorisation des connaissances empiriques, la qualification des 

compétences transversales, l’investissement dans l’ingénierie d’alliance, et aujourd’hui la place de la 

capitalisation numérique. Ce dernier joue un rôle très spécifique. 

Pour aller plus loin, le dossier du mois du bulletin trimestriel de veille et d’analyse de l’innovation sociétale  

vous propose un regard croisé sur le numérique entre :  

- Cédric VILLANI au travers de son regard sur l’Intelligence Artificielle (IA) nous invite à le mettre au 

service des Territoires, 

- Francis JUTAND, ancien Directeur général de l’Institut Mines Télécom (IMT), nous retrace l’historique 

de la montée en puissance du numérique et de ses enjeux actuels,  

- Caroline ALAZARD, présidente-fondatrice de Newmeric, nous illustre au travers de l’innovation d’usage 

des données l’art et la manière d’un numérique responsable. 

En ces temps où la digitalisation de la Société n’a jamais été autant au cœur des débats, prenons du recul pour 

en comprendre les impacts concrets, et la manière de la mettre au service des transitions au plus près des réalités 

de terrain, des besoins, des fragilités, des ressources et des envies d’engagement. 

Bonne lecture !  

Charles-Benoît HEIDSIECK, Président-Fondateur du RAMEAU 

https://www.caissedesdepots.fr/institut-pour-la-recherche/cahiers-de-recherche
https://www.caissedesdepots.fr/institut-pour-la-recherche/cahiers-de-recherche
https://mailchi.mp/e721f6d27cb8/les-jeudis-de-lodd-17-numro106-20502994
https://mailchi.mp/5ea507f192cc/les-jeudis-de-lodd-17-numro107
https://mailchi.mp/5ea507f192cc/les-jeudis-de-lodd-17-numro107
https://odd17.org/wp-content/uploads/2023/12/Flash-ODD-17-n%C2%B0108-Valoriser-la-capacite-dinvestissement-vf.pdf
https://odd17.org/actualite
https://odd17.org/actualite
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Dossier du mois 

Intelligence Artificielle : le point de vue de Cédric Villani 
 

Pour présenter les spécificités et le levier possible de l’IA pour le bien commun, le LinkedIn Live 
mensuel des « Jeudis de l’ODD 17 » a reçu, le 21 décembre, Cédric VILLANI, Mathématicien, 
Rapporteur de la mission ministérielle sur l’Intelligence Artificielle en 2018. 
  
Le 28 mars 2018, Cédric VILLANI remettait au Gouvernement son rapport « Donner du sens à 
l’intelligence artificielle : pour une stratégie nationale et européenne ». Ce rapport aborde 
successivement différentes facettes de l'IA : politique économique, recherche, emploi, éthique, 
cohésion sociale. Cinq annexes insistent par ailleurs sur des domaines d'intérêt particulier : éducation, 
santé, agriculture, transport, défense et sécurité. 
 
Six ans après, l’intelligence artificielle suscite toujours de nombreux débats. C’est à la fois une source 
de potentiel énorme pour inventer les modèles de demain, et une source d’inquiétude devant des 
chemins et des conséquences que nous ne connaissons pas encore. 
 
Aussi, dans le cadre du thème du mois des jeudis de l’ODD 17 "Les impacts du numérique", est 

intervenu le jeudi 21 décembre à midi en direct sur LinkedIn , Cédric VILLANI, Mathématicien. 

Ce même jour, cette interview inédite a ouvert les échanges du webinaire « Cap 2030 vers l’ODD 12, 
les nouveaux modèles du numérique responsable ! », qui a également fait intervenir les co-auteurs du 
dossier du mois de ce bulletin : Francis JUTAND, personnalité qualifiée de la Chaire économie des 
communs de données, de l’Institut Mines-Télécom, et Caroline ALAZARD, présidente et fondatrice de 
l’entreprise Newmeric, et co-responsable de la Chaire.  
 
Cette interview a succédé à celles accordées respectivement, en octobre, à la Présidente de l’AFM-
Téléthon, Laurence TIENNOT-HERMENT, au sujet de l’aventure humaine de cette association 
atypique, qui a co-construit la médecine de demain, grâce à la mobilisation unique du Téléthon dans 
toute la France, et à des alliances avec des acteurs publics et privés (cf. l’interview à voir en replay), 
dans le cadre du thème du mois d’octobre « Inventer de nouveaux modèles pour demain », et de 
Caroline GERMAIN, Déléguée générale de l’ADASI, au sujet de l’accompagnement des porteurs de 
projets d’innovation sociétale, dans le cadre du thème du mois de novembre « Vers de nouveaux 
équilibres socio-économiques » (cf. l’interview à voir en replay). 
 

 

https://www.vie-publique.fr/rapport/37225-donner-un-sens-lintelligence-artificielle-pour-une-strategie-nation
https://www.linkedin.com/company/le-rameau/?viewAsMember=true
https://www.youtube.com/watch?v=7rE8uIz0MG0
https://www.youtube.com/watch?v=NSwP40nisCw&t=2s
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Dossier du mois 

 
 

Son intervention a éclairé 3 questions : 

- Quelles sont les spécificités de l’intelligence artificielle ?   

- Pourquoi l’IA impacte toutes les organisations publiques et privées ?    

- En quoi l’IA peut-elle devenir un levier stratégique pour les acteurs, actions et alliances d’intérêt 
général ?   

Qu’en retenir en synthèse ? 

Le mathématicien Cédric VILLANI a rappelé que : 

- L’IA est un algorithme visant à reproduire et améliorer des tâches de traitement de l’information, 
comme l’analyse d’images, la synthèse de sources d’informations ou l’appui à la conception 

- Cela nécessite une coopération entre des spécialistes du sujet et les experts de a programmation 
informatique 

- Le développement de l’IA est un sujet passionnant, source d’opportunités, lorsqu’on en prend 
connaissance avec un regard neutre 

- Dans le rapport remis en 2018, il avait préconisé de développer 3 leviers, pour se saisir au mieux des 
opportunités offertes par l’intelligence artificielle : expérimentation, partage et souveraineté  
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Dossier du mois 

Le développement et les défis de l’IA 

 
La métamorphose numérique 

La métamorphose numérique de la société et la gestion de la crise écologique, héritage des dérives de 

consommation et d’oligopolisation financière de la société industrielle, sont au cœur de la construction 

du futur de la société humaine et de la maitrise des sources géopolitiques conflictuelles qui 

s’intensifient et font obstacles aux nécessaires transformations. 

La métamorphose numérique amorcée dans les années 70, s’est déployée en trois étapes, une phase 

de rupture avec la convergence numérique qui a associé les potentiels des télécommunications, de 

l’informatique et des média (1980 à 2000) ; une deuxième phase de création des services de l’internet 

(2000 à 2020) ; une troisième phase qui débute la transmutation numérique et cognitive de la société.  

Elle se traduit par la construction et la sédimentation de trois sphères numériques fonctionnelles. 

En s’appuyant sur les infrastructures de télécommunication, l’Ubisphère crée une forme d’ubiquité 

communicationnelle : être partout sur terre en capacité d’être en relation avec des humains et leurs 

avatars et avec des machines, d’échanger des contenus et de voir, veiller, vibrer avec le monde.   

En s’appuyant sur l’Ubisphère, la Cybersphère crée des services pour organiser et médiatiser les 

interactions, développer les infrastructures de traitement des données (cloud), des automatismes et 

des robots, des réseaux de capteurs et de calcul, pour contrôler, piloter, opérer et augmenter le 

pouvoir d’action humain ou s’y substituer dans la réalisation de tâches.  

La troisième Noosphère est celle de l’intelligence numérique : des capacités d’apprentissage, de 

coopération, de création et de décision, pour une coévolution entre humain et technologie, une 

augmentation cognitive de ses potentiels et une substitution maîtrisée du pilotage de la Cybersphère 

et de l’Ubisphère.  

Les capacités fonctionnelles conjuguées de ces trois sphères impactent l’ensemble des activités 

humaine, cognitive, sociale et économique : elles créent les bases de l’économie de la connaissance 

(quaternaire) et transforment celles des services (tertiaire), de l’industrie (secondaire) et des 

ressources (primaire).   

Au fur et à mesure des avancées, ces trois sphères s’enrichissent, interagissent et vont permettre de 

construire une civilisation cognitive nouvelle de science, de connaissance et de création ou, comme 

certains le craignent une société de surveillance, d’asservissement qui nous ferait quitter la route du 

progrès et de l’élévation de la société humaine.  

L’intelligence artificielle 

Les prémices de l’intelligence artificielle vue comme la possibilité de doter des artefacts de capacités 

humaines de reconnaissance, de raisonnement et de pilotage de tâches sont connues de longue date :  

dans l’imaginaire, avec le golem ou Pinocchio, intriguent avec le faux joueur d’échec, et source 

d’émerveillement, des automates de la cathédrale de Strasbourg aux robots japonais.   
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Puis il y eut le calcul avec la machine à calculer siècle de Pascal (au XVIIème siècle), Charles Babbage et 

Ada Lovelace inventrice des algorithmes (au XIXème siècle).   

A partir des années 50, c’est aux sources de l’intelligence systémique que l’on s’affronte avec la 

perception du développement de la vie et de sa complexité et la notion de feed back source 

d’émergence de comportements nouveaux. Il y eut ensuite du côté du raisonnement la capacité de 

reconnaissance de formes avec le perceptron, le développement des langages, de programmation 

avec un des pionniers de l’IA, John McCarthy créateur du langage récursif LISP, et Alain Colmerauer 

inventeur de prolog, un langage de raisonnement logique et linguistique. L’ambition était bien de se 

confronter à l’intelligence humaine 

Ces prémices de l’IA ont conduit peu ou prou à des impasses et c’est la voie du traitement massif des 

données, l’apprentissage statistique et l’usage de réseaux de neurones massifs qui ont permis dans la 

dernière décennie les percées de l’IA statistique, grâce au développement de la puissance de calcul, 

aux progrès des algorithmes d’apprentissage, et à la disposition de grandes quantités de données.  

Les années 2010 ont vu le développement du big data et du Machine Learning et avec les réseaux 

neuronaux du « Deep Learning », utilisées pour des fonctions d’identification et de reconnaissance. 

Enfin se sont développées les LLM ou IA Génératives, capables de modéliser les corrélations 

statistiques entre les mots d’une langue au sein d’un grand corpus de texte et à partir de ces 

corrélations et occurrences successives construire une réponse en langage naturel à une question 

posée elle aussi en langage naturel.  Avec le lancement d’un service ouvert au public de Chat GPT, on 

a eu une démonstration spectaculaire de la puissance des IA Génératives.  L’approche utilisée repose 

sur l’apprentissage réalisé à partir de réseaux de neurones massifs, avec des milliards de paramètres, 

travaillant sur un large corpus de textes, l’usage des techniques de transformation et d’attention pour 

générer les éléments de réponse à une question (Prompt), et des phases d’alignement par 

apprentissage sur un corpus de réponses types pour assembler la réponse en langage naturelle  

Les résultats sont impressionnants par la performance en termes d’exploration des connaissances, de 

synthèse générative des connaissances puisées dans le modèle issu de l’apprentissage et de mise en 

forme en langage naturelle, réalisant de fait une forme d’agent intelligent d’assistance au service de 

l’humain pour ses travaux de recherche, de synthèse et instituant une forme de dialogue avec 

l’utilisateur. 

Bien sur les limitations sont à la hauteur des performances : erreurs liées à la nature des textes choisis 

pour l’apprentissage, hallucinations liées au raisonnement par corrélation « qui ne sont pas raison », 

limites de pertinence et de niveau de langage et d’abstraction liée aux deux raisons précédentes et à 

l’approche probabiliste et non causale, dépendance culturelle liées aux biais du corpus d’apprentissage 

et des concepts lors de la phase d’affinement ;  possibilités d’auto influence régressive du fait de 

l’usage de probabilité en génération, insensibilité au signaux rares ou pensées en rupture du  fait des 

approches statistiques.  

Les IA génératives de dialogue, les IA d’automatismes (décision autonome d’un robot intelligent) 

correspondent à une IA dite faible comparativement à l’intelligence humaine, mais du fait de leurs 

performances et d’une approche orthogonale au raisonnement humain, elles offrent des capacités 

réelles de développement des compétences (coévolution), et d’augmentation des capacités d’action 

qui vont avoir un impact très important dans la phase de transmutation numérique d’aujourd’hui.  
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Nous sommes en effet encore loin, malgré le côté magique de Chat GPT, des « IA fortes » qui se 

rapprocheraient des compétences de l’intelligence humaine liées à la capacité de créer, d’inventer de 

nouveaux sujets, d’imaginer et aussi de bricoler pour résoudre. Et cela pour plusieurs raisons, la 

première est que les IA génératives moulinent de la connaissance et de l’expression humaine mais elles 

ne pensent pas. Leur créativité est limitée à la mise en évidence de corrélation dans les connaissances 

produites par l’humain qui nous ont échappées ou à la création d’images artificielles.   Les 

apprentissages des connaissances sont de type boite noire, sans épistémologie, ni sémantique, ni 

interprétation, une modélisation statistique. Mais cependant quels potentiels si l’humain sait en prend 

la mesure !  

Les défis de l’IA :  Intelligence Artificielle, Artefactuelle, ou Algorithmique 

Les potentiels d’usage et d’expression des IA Génératives sont une étape importante du 

développement cognitif et organisationnel de l’humain. Elle pose de nombreux défis de maîtrise de 

leur usage, de compréhension des impacts, de souveraineté géopolitique, de sécurité et d’éthique et 

de ce fait posent des problèmes aigus de confiance et de souveraineté française et européenne. 

Les défis sont nombreux : scientifiques, technologiques, méthodologiques, sociétaux, 

environnementaux, philosophiques, éthiques.  

Ils sont principalement de quatre natures : 

- Les défis de coévolution des capacités humaines pour savoir utiliser les IA Génératives et les 

développer pour qu’elles soient au service de l’humain et ne pas au contraire limiter ou 

canaliser leurs usages dans le sens de ceux qui les accapareraient.  

- Le défi pour les entreprises d’utilisation des IA Génératives en interaction et cohérence avec 

leur processus et outils non langagiers, et en maîtrise des délégations faites de facto par 

l’usage de ces outils. Avec des besoins de sécurité, de traçabilité et de confiance dans les 

apprentissages des modèles de base (fondationnels).  

- Les défis scientifique et technologique pour explorer des voies alternatives à ces grosses IA 

Génératives permettant de créer des IA Génératives spécialisées, maitrisables, adaptables, et 

plus frugales en énergie. Et de fait se donner les moyens d’éviter la monopolisation toujours 

dangereuse des grandes plateformes numériques mondiales. 

- Les défis de souveraineté économique, culturelles, de compétence, d’usage, de valeur et 

d’éthique. Car ce développement de l’Intelligence artificielle, toujours aux mains de l’humain, 

car c’est bien de l’intelligence algorithmique dont il s’agit, créée par les humains est un facteur 

de transmutation cognitive essentiel dans la réussite de la noosphère dans sa diversité 

culturelle et ses pouvoirs harmoniques.  

Francis JUTAND 

Stratégie, Prospective et Innovation 

Membre associé du Conseil général de l’économie 
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Numérique responsable : vers les communs de données ? 

Intelligence Artificielle, numérique responsable et territoires, autrement dit : Comment mettre 

l’Intelligence Artificielle au service des territoires en appliquant les principes du numérique 

responsable ? Tenter de répondre à cette question, c’est en premier définir ce qui relie ces trois 

notions.  

Le numérique responsable est souvent associée à la réduction de l’empreinte environnementale. 

Serait-ce par le prisme de la sobriété numérique que nous pourrions répondre à notre question ? Ce 

serait oublier que nous sommes entrés dans une société informationnelle et que les données sont 

devenues l’équivalent du sang pour le corps humain. Dès lors, la question du numérique responsable 

n’est pas seulement celle de la sobriété mais aussi celle du pouvoir d’agir individuel et collectif rendu 

possible par les données.  

La donnée est aussi un des principaux « carburants » de l’Intelligence Artificielle. Sans données de 

qualité, et en quantité suffisante, il est impossible d’entrainer les Intelligences Artificielles, et dans le 

cas des IA génératives de produire du langage.  

La donnée, c’est aussi ce qui façonne nos territoires en alimentant des logiciels qui régissent de plus 

en plus les lieux du quotidien. De véritables doubles territoriaux émergent constitués de données 

traitées par des algorithmes, qui donnent corps aux territoires intelligents. 

Si la donnée est bien ce qui relie Intelligence Artificielle, numérique responsable et territoires, quelle 

est la problématique à laquelle nous sommes collectivement confrontés ? Quel est l’enjeu ? 

Je fais l’hypothèse que la donnée, en se concentrant entre les mains d’acteurs mondiaux pour 

produire et alimenter des systèmes d’Intelligence Artificielle, peut conduire à une standardisation 

du monde et ce faisant à une « dévitalisation voire dissolution » de nos territoires.  

Nous serions en effet condamnés à recevoir « le dernier kilomètre des solutions » pour répondre « au 

premier kilomètre des besoins », avec dans le cas de l’IA, des solutions conçues avec des données qui 

ne seraient même pas les nôtres.  

En effet la donnée n’est pas neutre, elle est un assemblage socio-technique à la fois objet technique 

et production du social : « Les données sont in fine le fruit de l’articulation des différentes dimensions 

sociales, économiques, politiques, culturelles, techniques dans lesquelles interviennent diverses 

caractéristiques des sociétés qui les produisent (système de pensée, formes de connaissances, système 

économique et politique, système juridique, niveau de développement technique, organisation 

institutionnelle, imaginaire collectif … » (Géopolitique de la donnée - Amael Cattaruzza, 2019) 

Il peut exister une autre voie, celle que promeut Newmeric avec les Communs de données pour 

alimenter les systèmes d’Intelligence Artificielle. 

Newmeric est une jeune société innovante co-fondée en 2019 pour accompagner les organisations, 

entreprises et territoires dans leur démarche de mise en commun de données. Dans une économie qui 

devient « data-driven », nous avons la conviction que de nouveaux systèmes collectifs sont à 

construire fondés sur le partage des données, pour produire de nouvelles connaissances, favoriser la 

pollinisation des idées et libérer les potentiels d’une innovation utile aux enjeux de notre époque.  
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Newmeric s’est donné comme mission de participer avec les données, au développement d’une 

« économie de l’action collective » dont la finalité est d’accélérer la transformation des modèles 

économiques exigée par les basculements énergétique, climatique et écologique. Les individus, les 

organisations et les entreprises qui socialisent les innovations technologiques par leurs usages et/ou 

leurs « pratiques industrielles », ont tous à voir avec cette transformation. C’est pourquoi la 

responsabilité numérique des acteurs socio-économiques est au coeur du projet de Newmeric depuis 

sa création. 

Dans notre vision, le numérique responsable repose sur les deux piliers de la suffisance (ou sobriété) 

numérique et de la co-responsabilité. À la façon de l’économie du donut de l’économiste Kate Raworth, 

le numérique responsable a son plancher, l’inclusion et l’éthique, et son plafond les limites planétaires, 

avec en son centre la datasphère et les données sans lesquelles les systèmes numériques ne pourraient 

tout simplement pas fonctionner. 

La suffisance numérique renvoie à l’impact du numérique sur la Société : elle est systémique en 

incluant la suffisance des matériels et logiciels (ce qu’on appelle le Green IT) mais aussi la suffisance 

économique sans laquelle il ne peut y avoir de véritable portée sur la suffisance des usages. 

Quant à la co-responsabilité, elle renvoie à l’impact de la Société sur le numérique et à notre capacité 

d’action collective face à un enjeu de bien commun, qui ne peut pas se résoudre à coup d’injonctions 

à la sobriété individuelle. Education, gouvernance multi-acteurs et Société informationnelle désirable 

sont l’essence de la co-responsabilité. 

 

Développer un commun de données, c’est tout à la fois faire preuve de : 

• Suffisance numérique : mutualiser des fonctions de production et des data, sortir du tout 

marchandisation ou tout open data avec des modèles économiques inscrits dans l’économie de la 

contribution ; 

• Co-responsabilité : partager une sémantique/culture du numérique communes, sans lesquelles on 

ne peut ni gouverner ensemble, ni se doter de l’intérêt commun qui fera « tenir la coopération ».  
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Le Commun de données est à l’IA ce que les infrastructures sont aux territoires. Un moyen pour relier 

des acteurs avec un intérêt commun qui tient compte à la fois des spécificités territoriales et de leurs 

préférences individuelles. 

Caroline Alazard 

Présidente et co-fondatrice de Newmeric (newmeric.eu),  

Coordinatrice de la Chaire Économie des Communs de données portée par l’Institut Mines-Télécom 

(IMT) 

 

 

 

 

 

http://newmeric.eu/
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COP28 : les enjeux 
 

La 28ème Conférence des parties (COP 28) de la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) est prévue à Dubaï, aux Émirats arabes unis, du 30 novembre au 
12 décembre. Dans un contexte géopolitique tendu, la COP28 aura pour mission d'évaluer les avancées 
et les lacunes de l'action climatique jusqu'à présent. Elle devra également convenir de mesures 
incitatives visant à encourager les pays à prendre des mesures concrètes et à apporter leur soutien 
financier pour atteindre les objectifs à long terme de l'Accord de Paris, notamment en matière 
d'atténuation, d'adaptation et de financement. 

Les enjeux clés de la COP 28 incluent la transition énergétique, en mettant particulièrement l'accent 
sur l'élimination progressive des combustibles fossiles. De plus, la concrétisation des attentes élevées 
générées lors de la COP 27 à Charm el-Cheikh concernant le financement des pertes et dommages sera 
probablement un test majeur des résultats de la COP 28. 

Bilan mondial  

Le Sultan Al Jaber, nouveau président de la COP et également président de l'Abu Dhabi National Oil 
Company (ADNOC) et de Masdar (une société publique axée sur le développement des énergies 
renouvelables et de l'hydrogène), a communiqué les progrès, les priorités et les attentes des Émirats 
arabes unis pour la COP 28 dans des lettres adressées aux Parties en juillet, octobre et novembre. 
Parmi les résultats attendus des négociations, le Bilan mondial occupe une place importante. 
Conformément à la dynamique de l'Accord de Paris, qui vise à rehausser l'ambition tous les cinq ans, 
ce processus évalue les progrès réalisés dans tous les aspects de l'action climatique, de l'atténuation à 
l'adaptation, en passant par les pertes et dommages, en prévision de l'amélioration des contributions 
déterminées au niveau national prévue en 2025. 

La COP 28 doit résumer en une décision un processus de deux ans, impliquant plus de 1 000 documents 
d'appui et trois dialogues techniques réunissant des centaines d'experts et de praticiens. Le rapport de 
synthèse de la phase technique constitue une base solide, résumant les échanges en 17 messages clés. 
Le rapport reconnaît une situation ambivalente, soulignant les réalisations de l'Accord de Paris en 
établissant un cadre universel avec des objectifs communs, mais mettant en lumière la nécessité d'une 
transformation plus équitable du système, tant du côté des gouvernements que des non-Parties. 

En ce qui concerne l'atténuation, le rapport souligne la nécessité de transformations à tous les niveaux, 
notamment l'augmentation des énergies renouvelables, l'élimination progressive des combustibles 
fossiles non réduits, la cessation de la déforestation, la réduction des émissions autres que le CO2, et 
la mise en œuvre de mesures du côté de l'offre et de la demande. Ces conclusions font écho aux 
résultats du 6e rapport de synthèse d'évaluation du GIEC sur les opportunités d'action à court terme. 

En matière d'adaptation, le rapport note que la plupart des efforts observés sont fragmentés, 
progressifs, sectoriels, et inégalement répartis entre les régions. Il souligne la nécessité d'orienter les 
efforts futurs en fonction des contextes locaux, des populations et des priorités locales. La gestion 
globale des risques et le besoin de renforcer rapidement le soutien à l'adaptation et aux pertes et 
dommages à partir de sources élargies et innovantes sont également abordés. 

Concernant le soutien à l'action, le financement public international est considéré comme un 
catalyseur essentiel qui doit être déployé de manière stratégique, tout en assurant la cohérence de 
tous les flux financiers avec une trajectoire vers des émissions de gaz à effet de serre faibles et un 
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développement résilient au climat. La coopération internationale est soulignée comme une nécessité 
transversale dans tous les thèmes. 

Figure : chronologie du Bilan mondial dans le cadre de l’Accord de Paris 

 

Source : IDDRI 

 

Une COP dédiée à l’énergie ?  

Par sa conception, le Bilan mondial est mieux adapté pour parvenir à un résultat "équilibré" qui aborde 
les priorités de tous les pays dans une décision, car il examine tous les aspects, contrairement au 
dialogue de Talanoa de 2018 qui s'est principalement concentré sur l'atténuation. Cependant, les 
Émirats arabes unis ont élevé l'accélération de la transition énergétique et la réduction des émissions 
avant 2030 au rang de l'une de leurs quatre grandes priorités. Ils ont chargé l'Agence internationale de 
l'énergie (AIE), avec le soutien de l'IRENA (Agence internationale pour les énergies renouvelables), de 
convoquer les ministres en vue d'obtenir des résultats. 

Les Perspectives énergétiques mondiales 2023 de l'AIE et la mise à jour de son rapport Net Zéro 
mettent en évidence cinq actions nécessaires d'ici à 2030 pour éviter de dépasser une augmentation 
de la température de 1,5 °C : 

• Tripler la capacité installée des énergies renouvelables ; 

• Doubler l'amélioration de l'intensité énergétique ; 

• Réduire de 25 % l'utilisation des combustibles fossiles d'ici 2030 et de 95 % d'ici 2050 ; 

• Réduire de 75 % les émissions de méthane provenant des combustibles fossiles ; 

• Tripler les dépenses consacrées aux énergies propres dans les économies émergentes et en 
développement. 
 

Ces objectifs ont été mentionnés à plusieurs reprises au cours de l'année, parfois de manière plus 
vague et moins quantifiée, notamment dans la déclaration des dirigeants du G20 à New Delhi, mettant 
l'accent sur le financement à faible coût de la transition énergétique, lors du Sommet international sur 
le climat et l'énergie à Madrid, ainsi que dans les conclusions du Conseil de l'environnement de l'UE et 
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son approche de précaution sur le rôle des technologies de réduction des émissions. La présidence de 
la COP 28 travaille également sur un engagement volontaire axé sur les objectifs en matière d'énergies 
renouvelables et d'efficacité énergétique. 

Dans tous les cas, il sera crucial de maintenir l'élan après la déclaration du Bilan mondial, garantissant 
ainsi que les conditions nécessaires à la concrétisation de ces signaux collectifs soient réunies dans les 
forums appropriés. Ceci revêt une importance particulière étant donné que la COP 28 se tient dans un 
contexte complexe pour le multilatéralisme, les conflits en Ukraine et au Moyen-Orient ayant un 
impact direct sur la transition énergétique. Sur le plan du processus, les tensions entre l'UE et la Russie 
ont conduit à l'absence d'un candidat pour la présidence entrante de la COP 29, initialement prévue 
en Europe centrale et orientale en 2024. 

Trois autres éléments "négociés" sont attendus, portant sur l'adaptation, l'atténuation et les pertes et 
dommages. Les discussions incluront également la finance et l'Agenda de l'action. 

Adaptation 

Le programme de travail biennal de Glasgow-Sharm El-Cheikh sur l'objectif mondial en matière 
d'adaptation est sur le point de se conclure et de mettre en place un "cadre" pour l'adaptation, intégré 
dans les différentes phases du cycle politique (évaluation des risques, planification, mise en œuvre, 
évaluation), les domaines prioritaires et les considérations transversales.  

En ce qui concerne l'adaptation, les méthodes quantitatives "classiques" basées sur des indicateurs se 
heurtent à des limites en raison de la difficulté à identifier des indicateurs pertinents et comparables 
entre les pays, ainsi que des données sous-jacentes suffisantes. Cela rend complexe l'établissement 
d'une "étoile du Nord" pour l'action (comparable à l'objectif de 1,5°C) et complique l'évaluation des 
progrès réalisés par rapport à cette référence.  

Atténuation 

Le programme de travail sur l'atténuation établi lors de la COP 27 à Sharm el-Cheikh s'est concentré, 
au cours de sa première année, sur l'accélération d'une transition énergétique juste, notamment à 
travers deux dialogues mondiaux sur les systèmes d'alimentation et de transport. La COP 28 devrait 
voir l'adoption de sa première décision, suivant des débats intensifs sur l'ordre du jour à Bonn en juin 
de cette année. Ce programme de travail vise à favoriser la coopération entre les pays et les experts 
internationaux dans des domaines spécifiques, tout en établissant un lien entre l'atténuation et 
l'investissement. 

Les événements de cette année, centrés sur l'investissement, ont renforcé la coordination entre les 
initiatives clés visant à soutenir la mise en œuvre des Contributions déterminées au niveau national 
(CDN), tout en mettant en lumière des questions structurelles telles que l'accélération rapide des 
investissements propres à l'échelle mondiale. Ils ont également souligné la nécessité d'accroître ces 
investissements, en particulier dans les économies émergentes et en développement. Au-delà de la 
COP 28, ce processus peut contribuer à faire progresser les résultats du Bilan mondial en matière 
d'atténuation et à mobiliser les opportunités d'investissement à l'échelle régionale, comme illustré par 
les forums financiers régionaux dirigés par des champions de haut niveau. 

Pertes et dommages 

La COP 27 à Sharm el-Cheikh a suscité d'importantes attentes quant à la mise en place, dans un délai 
d'un an, de nouvelles modalités de financement, incluant la création d'un nouveau fonds pour faire 
face aux pertes et dommages, ainsi que l'établissement du Comité de transition pour superviser leur 
mise en œuvre, similaire à la création du Fonds vert pour le climat.  
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Au cours de sa cinquième session, le comité a élaboré une proposition qui pourrait être ajustée ou 
adoptée à Dubaï. Cette proposition repose sur un équilibre délicat, avec le Fonds hébergé par la 
Banque mondiale pendant quatre ans. Toutefois, un conseil d'administration robuste, majoritairement 
composé de pays en développement, sera responsable de définir les critères d'éligibilité. Les pays 
développés sont encouragés à contribuer, et un siège au conseil est implicitement réservé aux pays en 
développement capables de faire des contributions. De plus, la possibilité reste ouverte pour la 
participation de philanthropes ou l'exploration de sources innovantes. 

Finance 

"Respecter les engagements antérieurs" en matière de financement constitue une autre priorité 
déclarée par les Émirats arabes unis. La mise à jour du rapport d'avancement du plan de mise en œuvre 
2022 pourrait étayer les affirmations antérieures indiquant que l'objectif actuel de 100 milliards de 
dollars pour le financement de la lutte contre le changement climatique serait atteint en 2023, avec 
un retard de trois ans, dépassant ainsi la date mentionnée dans la lettre ouverte rédigée par 
l'Allemagne et le Canada. Le prochain suivi de l'OCDE se concentrera uniquement sur la période 2021 
et révélera probablement un écart global, bien qu'il mette en avant les progrès réalisés dans 
l'engagement pris à la COP 26 de doubler le financement de l'adaptation (2019-2025) et la mobilisation 
du financement privé. Il sera également crucial de s'assurer que les nouvelles promesses de 
financement de la deuxième reconstitution du Fonds vert pour le climat atteignent au moins le niveau 
des cycles précédents. 

En ce qui concerne les nouvelles promesses, la COP 28 ne sera qu'une étape vers l'établissement d'un 
nouvel objectif collectif quantifié pour le financement climatique d'ici la COP 29, mais elle pourrait 
jouer un rôle clé dans la consolidation des progrès en termes de portée ou d'envergure.1 

 

COP28 : synthèse des décisions 
 

« Même si Dubaï n'a pas encore complètement abandonné l'ère des combustibles fossiles, ce résultat 
marque clairement le commencement de la fin », a déclaré Simon Stiell, le secrétaire exécutif de l'ONU 
pour le climat, à la clôture de la Conférence des Parties pour le climat (COP 28) à Dubaï le 13 décembre.  

Après des négociations acharnées, les États ont finalement conclu un accord entérinant une « 
transition hors » des énergies fossiles. Sultan Al-Jaber, président de cette COP 28, a salué cette décision 
comme étant « historique pour accélérer l'action climatique », suscitant une standing ovation. Cette 
formulation de dernière minute visait à concilier des positions a priori inconciliables entre les partisans 
d'une sortie des combustibles fossiles et les opposants, principalement les pays producteurs tels que 
l'Arabie saoudite. 

Le texte final de l'accord réaffirme l'objectif de neutralité carbone d'ici 2050, soulignant la nécessité 
d'atteindre cet objectif de manière « juste, ordonnée et équitable », afin de différencier les efforts 
entre les pays développés et les pays émergents ou en développement. Parmi les points marquants du 
texte, mis en avant par Simon Stiell, figurent l'engagement clair de tripler la capacité des énergies 

 
1 COP28 : les enjeux – pour en savoir plus :  

• https://www.un.org/fr/climatechange/cop28 

• https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/cop-28-le-moment-de-verite  

• https://www.touteleurope.eu/environnement/cop28-dates-programme-enjeux-ce-qu-il-faut-savoir-sur-la-conference-de-
dubai/   

• https://www.agenda-2030.fr/a-la-une/actualites-a-la-une/article/cop-28-les-enjeux  

https://www.un.org/fr/climatechange/cop28
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/cop-28-le-moment-de-verite
https://www.touteleurope.eu/environnement/cop28-dates-programme-enjeux-ce-qu-il-faut-savoir-sur-la-conference-de-dubai/
https://www.touteleurope.eu/environnement/cop28-dates-programme-enjeux-ce-qu-il-faut-savoir-sur-la-conference-de-dubai/
https://www.agenda-2030.fr/a-la-une/actualites-a-la-une/article/cop-28-les-enjeux
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renouvelables et de doubler l'efficacité énergétique d'ici 2030, l'opérationnalisation du fonds pour les 
pertes et préjudices, ainsi que l'établissement d'un cadre pour l'adaptation. 

Le professeur Johan Rockström, de l'Institut de recherche sur l'impact climatique de Potsdam en 
Allemagne, a déclaré : « Non, l'accord Cop28 ne permettra pas au monde de respecter la limite de 1,5 
°C, mais oui, le résultat est un jalon crucial. Cet accord rend clair pour toutes les institutions financières, 
les entreprises et les sociétés que nous sommes enfin - huit ans après le calendrier de Paris - au véritable 
'début de la fin' de l'économie mondiale basée sur les combustibles fossiles. » 

Les points clés du Consensus des Emirats Arabes Unis : 

• Il a renforcé l'objectif de 1,5 °C et reconnu qu'il nécessiterait une réduction des émissions de 
43 % d'ici 2030 et de 60 % d'ici 2035 par rapport aux niveaux de 2019. Cela implique une 
augmentation majeure des objectifs et des politiques lorsque les pays présenteront de 
nouveaux engagements en 2025. 

• Les pays ont soutenu un appel à tripler l'énergie renouvelable mondiale et à doubler le taux 
d'amélioration de l'efficacité énergétique d'ici 2030. 

• Une déclaration selon laquelle les émissions mondiales devraient atteindre leur pic d'ici 2025 
a été abandonnée. La Chine, entre autres, s'y est opposée, malgré des preuves indiquant 
qu'elle pourrait être en voie d'atteindre son propre pic d'émissions d'ici là. 

• Le langage soutenu par les intérêts des combustibles fossiles s'est retrouvé dans le texte, 
notamment les "carburants de transition" - considérés comme un code pour le gaz naturel - et 
la "capture et utilisation du carbone et le stockage". 

• Peu de progrès ont été réalisés en matière d'adaptation et de financement climatique, que 
l'accord reconnaît nécessiteront des trillions de dollars de soutien. 

• Un fonds de perte et de dommage pour aider les plus vulnérables à réparer les dommages 
causés par le changement climatique a été opérationnalisé - une avancée majeure - mais il 
reste beaucoup de travail à faire pour renforcer sa capacité. 

• La nature tendue de l'accord reflète le processus de consensus de la conférence climatique de 
l'ONU. Une fois un accord conclu, chaque pays est responsable de sa mise en œuvre à travers 
des politiques nationales et des investissements. 

 
Le chef exécutif de l'ONU pour le climat a averti que cet accord constituait un compromis, non une 
victoire définitive pour le climat. Il a souligné que c'était une opportunité cruciale pour l'action 
climatique, mais pas la fin du parcours. Il a appelé tous les gouvernements et entreprises à traduire 
rapidement leurs engagements en résultats économiques concrets, mettant en garde contre le fait que 
nous nous dirigions actuellement vers un réchauffement d'un peu moins de 3 degrés d'ici la fin du 
siècle. Pour respecter l'Accord de Paris (COP 21) et l'objectif de limiter le réchauffement à moins de 
1,5 °C, tous les pays devront présenter de nouvelles contributions début 2025, détaillant leurs actions 
en matière d'atténuation, d'adaptation et les financements associés. 

Les pays se réuniront à la COP 29, qui se tiendra à Bakou, en Azerbaïdjan, en novembre prochain.2 

 
 

 
2 COP28 : synthèse des décisions – pour en savoir plus :  

• https://www.climatechangenews.com/2023/12/13/no-phase-out-but-dubai-deal-puts-oil-and-gas-sector-on-notice/ 

• https://www.theguardian.com/environment/2023/dec/13/cop28-landmark-deal-agreed-to-transition-away-from-fossil-fuels  

• https://bonpote.com/cop28-qui-aurait-pu-predire-une-telle-issue/  

• https://www.actu-environnement.com/ae/news/accord-cop28-Dubai-fossiles-neutralite-carbone-enr-pertes-prejudices-
43118.php4#ntrack=cXVvdGlkaWVubmV8MzQzNA%3D%3D[MjY2MTQ0]  

https://www.climatechangenews.com/2023/12/13/no-phase-out-but-dubai-deal-puts-oil-and-gas-sector-on-notice/
https://www.theguardian.com/environment/2023/dec/13/cop28-landmark-deal-agreed-to-transition-away-from-fossil-fuels
https://bonpote.com/cop28-qui-aurait-pu-predire-une-telle-issue/
https://www.actu-environnement.com/ae/news/accord-cop28-Dubai-fossiles-neutralite-carbone-enr-pertes-prejudices-43118.php4#ntrack=cXVvdGlkaWVubmV8MzQzNA%3D%3D[MjY2MTQ0
https://www.actu-environnement.com/ae/news/accord-cop28-Dubai-fossiles-neutralite-carbone-enr-pertes-prejudices-43118.php4#ntrack=cXVvdGlkaWVubmV8MzQzNA%3D%3D[MjY2MTQ0
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Cap 2030 vers l’ODD 1, le Zéro Exclusion en pratiques ! 
 

Le cycle « Cap 2030 vers de nouveaux équilibres 
économiques » propose tous les 3èmes jeudis du 
mois une vision opérationnelle de nouvelles 
alliances territoriales, qui (ré)concilient 
économie et intérêt général, ainsi que d’outils et 
méthodes pour réussir l’Agenda 2030 des ODD.  
Focus en octobre sur le Zéro Exclusion. 
 

Après un panorama des avancées sur les outils des 
modèles socio-économiques en septembre, en 
partenariat avec la DJEPVA, la huitième escale avait 
pour thème : « Modèles socio-économiques : Cap 
2030 vers l’ODD 1, le Zéro Exclusion en pratiques ! ». 
Elle a rassemblé le 19 octobre Convergences, PERSEE 
3C, l’association Mille sourires, le bailleur social 
Valloire Habitat et l’entreprise France Luxury Shirt. 
 

 

Eclairage international  
 

Fabien COURTEILLE, Directeur Alliances & Partenariats 3 ZERO d’ACTED, ONG française, créée il y a 30 ans, 
fondatrice de Convergences il y a 15 ans, est intervenu pour présenter les Forums et les villages 3 ZERO.  
 
ACTED est une ONG au budget d’un demi-milliard d’euros, intervenant auprès de 18 millions de personnes 
dans 42 pays. Pour favoriser le dialogue multi-acteurs en France et co-construire des solutions durables, 
cette ONG a créé le Forum Mondial Convergences, qui rassemble depuis 15 ans un millier d’acteurs 
(inter)nationaux du changement au Palais Brongniart à Paris. Ce Forum s’intègre dans le réseau de l’Alliance 
Mondiale du 3 ZERO (pour Zéro Exclusion, Zéro Carbone et Zéro Pauvreté), fondée par ACTED et l’ONG 
Gawd Kalinga dans les Philippines.  
 
Actuellement, 13 pays ont accueilli des Forums 3 ZERO en Asie, en Afrique et au Moyen-Orient, ainsi qu’en 
Europe et en Amérique Centrale. Il existe également des sites incarnant les principes du 3 ZERO, pilotés par 
des organisations dédiées : ces maisons du 3 ZERO sont ouvertes en Asie et en Europe, et vont s’ouvrir en 
Afrique et au Moyen-Orient, comme en Amérique du Sud. Le village européen est le tiers-lieu rural 
L’Hermitage, situé à 1 heure de Paris : il a également une vocation de campus européen. 
 

Une vision croisée des parties prenantes au travers de 4 points cardinaux 
 

https://www.lerameau.fr/investissement-structurel-lexemple-de-lhermitage/
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Le dialogue a mis en lumière la valeur de l’alliance locale « Mille aiguilles », perçue par 4 acteurs régionaux 
et locaux, mobilisés dans ce projet innovant de formation pour l’emploi de couturières de femmes d’un 
quartier prioritaire. 
 
Luc BELLIERE, Fondateur du PTCE CI&EL Gâtinais Montargois (Pôle Territorial de Coopération Economique 
(PTCE) CI&EL (Circularité, Inclusion & Economie Locale), a exprimé la vision du catalyseur territorial : 
Comment le PTCE, catalyseur territorial, a facilité un dialogue de confiance entre les porteurs du projet 
Mille aiguilles ? La création du PTCE en 2021 est le fruit d’un cheminement sur le temps long (20 ans) : cet 
apprentissage a porté sur l’engagement sociétal du groupe de PME Ana Bell Group, et sur 
l’interconnaissance, qui a permis de nouer un dialogue de confiance avec les acteurs du territoire. Ce 
cheminement s’est accéléré en 2019, en créant PERSEE 3C, un club d’entreprises engagées dans l’Ecologie 
Industrielle et Territoriale.  
 
Lors de la création du PTCE CI&EL, la confiance existante a permis de rassembler une diversité d’acteurs, 
entreprises, associations et collectivités, dont le PETR. A l’écoute des besoins, le PTCE a détecté un enjeu 
clé pour deux acteurs : le besoin en recrutement de la PME FLS, et l’urgence de développer des activités 
pour l’association Mille sourires, membre du PTCE. Le PTCE a intermédié leur rencontre, puis le projet s’est 
enclenché rapidement. 
 
Christine JULLIAN, Présidente de l’association Mille sourires, a témoigné sur la mise en place d’une action 

pour l’inclusion : Comment l’association a accompagné les femmes du quartier pour leur permettre de 

suivre cette formation à la couture ? Cette association est présente dans le quartier prioritaire de la 

Chaussée depuis plus de 10 ans. Elle a su gagner la confiance des habitants, en menant des ateliers 

numérique et mobilité, s’adressant principalement à des femmes. Pour répondre aux besoins des 

habitantes, manquant de confiance en elles pour s’aventurer loin de leur quartier, l’association a invité 

l’entreprise à installer des machines de couture professionnelles, dans un local aménagé à cet effet. 

 

Diego du REAU, PDG de l’entreprise FLS (France Luxury Shirt), proche de Montargis, a partagé son retour 
d’expérience : Comment innover avec ce parcours de formation sur mesure, pour le métier de couturière 
dans le luxe ? Cette entreprise familiale en forte croissance est confrontée à des besoins de main d’oeuvre 
qualifiée. Pour y répondre, une couturière expérimentée de la PME se rend plusieurs jours par semaine 
dans les locaux aménagés de l’association pour cette formation. Elle accompagne sur place la montée en 
compétences des femmes stagiaires par des exercices applicatifs, du point de croix sur des tissus de seconde 
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main à la confection d’une chemise. Au bout de plusieurs mois de préparation, les femmes les plus motivées 
peuvent rejoindre l’entreprise en CDI. 
 
Lucie GEORGEL, Chargée de cohésion sociale pour le bailleur social Valloire Habitat, est intervenue : En 

quoi Valloire Habitat a soutenu son partenaire historique Mille sourires dans ce projet reconnu au plan 

national par le Congrès HLM ? Valloire Habitat est une entreprise sociale de l’habitat, filiale d’Action 

Logement. Cette entreprise est partenaire depuis 2011 de l’association Mille sourires, implantée dans le 

Quartier Politique de la Ville de la Chaussée. Au départ, ce partenariat s’est traduit par la mise à disposition 

de locaux, en pied d’immeuble. Puis, en 2017, un second axe a été engagé, sur la mobilité, avec un atelier 

participatif vélo.  

 

Dans le projet « Mille aiguilles », l’entreprise partage la conviction de l’association que l’emploi s’articule 

avec le logement. L’entreprise joue un rôle de facilitateur, dans ce projet, pour la communication et le 

financement de cette association dont il est partenaire sur le long terme. C’est pour faire connaître ce projet 

au plan national qu’il a été présenté au Congrès National des HLM au prix du Fonds d’innovation sociale, 

pour lequel il a été retenu « coup de cœur » (cf. vidéo « Mille aiguilles, plus que des points »). 

 

Passons de l’Action aux Interactions pour inventer des modèles socio-économiques solides 
à horizon 2030 ! 
 
La mise en débat a souligné le mot qualifiant le mieux selon les intervenants l’alliance territoriale : 
 

- La convergence 
- La solidarité 
- La confiance 
- Les alliances 
- Faire ensemble 
- Capitaliser 

 

Un outil pour Agir ensemble : la plateforme Trajectoires socio-économiques 
 
Le RAMEAU a présenté cette plateforme destinée aux acteurs, aux actions et aux alliances d’intérêt général.  
Elle a été lancée la veille du webinaire, le 18 octobre, au Forum National des associations et des fondations 
avec la Ministre Prisca THEVENOT. 
 
Cette plateforme vise à partager la diversité des méthodes et outils largement accessibles, pour pérenniser 
ses projets d’intérêt général. 
 

https://www.youtube.com/watch?v=OSdtFocnyS0
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Elle propose 3 parcours d’usage, ciblant 3 profils d’acteurs différents, ayant des besoins spécifiques d 
montée en compétences. 
 

 
 
En complément des parcours d’usage, elle anime un cycle de connaissance constitué de 3 volets : 
 

- L’animation régulière, par des articles sur l’espace Alliances & Territoires du site 
www.asociations.gouv.fr 

- L’animation mensuelle de webinaires sur les modèles socio-économiques 
- Le dossier annuel de JURIS-Associations sur ce sujet, publié au début de l’été (cf. dossiers publiés 

depuis 2013) 
 

Pour bénéficier de la richesse de ces échanges, nous vous invitons à consulter en replay le webinaire « Cap 
2030 vers l’ODD 9, l’industrie et l’innovation en pratiques ! ». Vous pouvez également consulter la capsule 
vidéo de chaque témoignage sur la base IMPACT-Alliances. 
 

Retrouvez l’ensemble des ressources de ce programme sur la page dédiée de la plateforme Trajectoires 
socio-économiques. 

 

http://www.asociations.gouv.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=l6gMZvzmDaQ&t=3703s
https://observatoire-des-partenariats.fr/base-impact-alliances
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
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Outiller ses trajectoires socio-économiques ! 
 

 

La Ministre en charge de la Jeunesse et de la Vie Associative, le Président de l’ADEME, la Directrice 
de la Fondation GRDF, le Président de la Fondation des Territoires et le Président-Fondateur du 
RAMEAU ont inauguré la plateforme « Trajectoires socio-économiques » le 18 octobre 2023 au 
Forum National des Associations et des Fondations.  
 

  
Le FNAF est le rendez-vous annuel des acteurs, actions et alliances d’intérêt général. La table ronde 
« Faire alliance pour réussir les transitions au cœur des Territoires » (cf. podcast) a été l’occasion de 
lancer officiellement la plateforme « Trajectoires socio-économiques », avant la signature de la Charte 
d’engagement réciproque, par la Ministre Prisca THEVENOT, le Président de l’ADEME Sylvain 
WASERMAN, La Directrice de GRDF Laurence POIRIER-DIETZ, le Président de la Fondation des 
Territoires, Jean-Paul DELEVOYE, le Président-Fondateur du RAMEAU, Charles-Benoît HEIDSIECK, ainsi 
que Brigitte GIRAUD, Présidente du Fonds ODD 17, et Florence GILBERT, Directrice générale de 
Wimoov. 
 
La Plateforme « Trajectoires socio-économiques » capitalise 15 ans de recherche empirique pour 
valoriser la diversité des acteurs, actions et alliances d’intérêt général. Vous pouvez ainsi choisir 
l’action qui correspond le mieux à votre besoin :  

▪ COMPRENDRE : la notion de modèle socio-économique et les fondamentaux qui la constituent,  
▪ S’INFORMER : régulièrement, mensuellement et/ou annuellement sur les actualités et avancées 

collectives, 
▪ SE FORMER : au travers d’un parcours découverte en 7 étapes, d’une formation sur les fondamentaux, 

d’un MOOC sur les spécificités des modèles associatifs et/ou une formation « expert » conduite en 32 
heures par l’AFF,  

▪ AGIR : en définissant ses besoins, puis en expérimentant un parcours méthodologique, et en accédant 
au kit pratique dont vous avez besoin,  

https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/
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▪ ACCOMPAGNER : grâce à une série de méthodes et de ressources pour aider les gouvernances, les équipes 
et les référents socio-économiques des acteurs, actions et alliances d’intérêt général à définir la 
trajectoire socio-économique qui répond à leur Projet et à leur maturité. 

 
Ce nouvel outil pédagogique a été présenté lors d’un Atelier, co-animé par l’Union nationale des CPIE 
et Le RAMEAU.  
La Direction de la Jeunesse, de l’Education Populaire et de la Vie Associative (DJEPVA), l’Union 
Nationale des CPIE et Le RAMEAU rappellent les étapes clés du cheminement collectif qui a permis 
d’aboutir à cette plateforme dans la vidéo de présentation. Ce Récit est détaillé dans l’article 1/3 : 
Capitaliser décrivant à quel point la méthode est importante pour arriver à un réel « Commun(s) ».  
 

Innovation territoriale : 4 nouveaux leviers pour accélérer ! 

 

La mini-conférence « Innovation territoriale : les 4 leviers pour l’accélérer ! », organisée cet après-
midi au Salon des maires par le Fonds ODD 17 est l’occasion de rappeler l’urgence d’investir dans le 
« premier kilomètre des besoins ». 
 
En juillet dernier, à l’occasion de la 9ème Rencontre des pionniers des alliances en Territoire « Ensemble, 
accompagnons les transitions en Territoires » (à voir en replay), le Fonds ODD 17 a rendu compte des résultats 
de la quadruple évaluation de son expérimentation 2020-2022.  
 
Le Fonds ODD 17 a engagé depuis un chemin pédagogique pour partager les résultats de son expérimentation. 
La mini-conférence au Salon des maires en est la 3ème étape :  

▪ Etape 1 : 5 septembre 2023, lors du 15ème Forum mondial 3Zéro de Convergences, la méthode 
« Coopérer efficacement » est publiée pour éclairer les acteurs publics et privés qui souhaitent 
(ré)concilier économie et intérêt général. A cette occasion, le passage de relais à la gouvernance du 
Fonds ODD 17 entre les Fondations TotalEnergies et GRDF est l’occasion de (dé)montrer l’importance 
de la transmission entre investisseurs. La « stratégie de sortie » des uns doit être coordonnée avec la 
« stratégie d’entrée » des autres. 18 mois ont été nécessaires pour garantir à chacun une parfaite 
cohérence au travers d’une coordination anticipée. Ce cheminement illustre la valeur du temps lorsque 
l’anticipation a permis une transition dans de bonnes conditions.  

▪ Etape 2 : 18 octobre 2023, lors du Forum National des Associations et des Fondations, la mise en ligne 
de la plateforme « Trajectoires socio-économiques » est l’occasion d’une signature avec la Ministre 
Prisca THEVENOT de la Charte d’engagement réciproque du faire alliance. Issue des travaux de la 
Fondation des Territoires, cette dernière permet de prendre en compte les spécificités de tous les profils 
d’acteurs impliqués (institutions, collectivités territoriales, entreprises, associations, fondations, acteurs 
académiques, initiatives citoyennes et acteurs des différentes ingénieries). Dès le lendemain, la signature 
de la Charte avec l’association Persee3C illustrait l’ancrage territorial de la démarche.  

                                 

               
              

         

                
     

              
         

            
   

           
             

        
    

            
          

https://youtu.be/F4sFoQirh0U
https://www.lerameau.fr/1-3-capitaliser/
https://www.lerameau.fr/1-3-capitaliser/
https://catalyseurs-territoriaux.org/9eme-rencontre-des-pionniers-des-alliances-en-territoires
https://odd17.org/le-fonds-odd-17
https://www.carenews.com/le-rameau/news/fonds-odd-17-la-rentabilite-de-l-investissement-dans-la-co-construction-du-bien
https://odd17.org/guide-cooperer-efficacement
https://odd17.org/guide-cooperer-efficacement
file:///C:/Users/yulliac/Documents/Bulletin/n°%2060%20décembre%202023/Sindup/trajectoires%20socio-économiques%20odd17
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/10/FondsODD17_Charte_Engagement-Reciproque-BAD-1.pdf
https://www.lerameau.fr/3-3-investir/
https://www.lerameau.fr/3-3-investir/
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▪ Etape 3 : 22 novembre 2023, lors du Salon des maires, la mini-conférence « Innovation territoriale : les 
4 nouveaux leviers pour l’accélérer » est l’occasion de valoriser 4 leviers accélérateurs de l’innovation 
territoriale : les compétences de proximité (avec l’intervention de la députée Josiane CORNELOUP, 
Présidente de l’ANPP-Territoires de Projet), la valorisation des connaissances empiriques (avec 
l’intervention de Yannick BLANC, Président de l’Institut Française du Monde Associatif - IFMA), la 
capitalisation numérique des données & outils innovants (avec l’intervention de Pascal BERTEAUD, 
Directeur général du CEREMA) et l’investissement dans « l’ingénierie du premier kilomètre des 
besoins » (avec l’intervention de Frédérique LE MONNIER, Déléguée générale de la Fondation GRDF, 
co-fondatrice du Fonds ODD 17). La mini-conférence, animée par Charles-Benoît HEIDSIECK, Président-
Fondateur du RAMEAU, co-fondateur du Fonds ODD 17, sera en présence de Laurence POIRIER-DIETZ, 
Directrice générale de GRDF et présidente de sa Fondation. Cette dernière co-signera à l’issue des 
interventions la Charte d’engagement réciproque du faire alliance avec l’ANPP-Territoires de Projet et 
l’IFMA.  

 
L’expérimentation 2020-2023 a permis de modéliser les effets de ses 4 C (Connaissance, Compétences, 
Capitalisation et Capacité d’investissement). Elle a (dé)montré que loin d’être une dépense, le financement de 
l’ingénierie d’alliance est au contraire un « investissement rentable ». Il rend les projets d’innovation deux fois 
plus frugaux, trois fois plus durable, et a un effet de levier de 7 pour 1 pour « l’investisseur sociétal ». 
Fort de ces résultats, le Fonds ODD 17 s’est réengagé sur la période 2023-2025, avec 3 priorités :  

▪ Contribuer activement aux Projets de Territoire qui incarnent l’ODD 17 en pratiques : développer les 
liens, les lieux et les méthodes de coopération nécessaires pour inventer des solutions qui réduisent les 
fragilités et font émerger des moteurs socio-économiques durables au plus près des besoins et des 
envies d’engagement. 

▪ Accompagner l’émergence de nouveaux modèles socio-économiques : investir dans les données, les 
outils et les compétences qui accélèrent la performance et la pertinence collective. 

▪ Mobiliser la jeunesse : élaborer avec les jeunes les démarches partenariales qui assurent la cohérence 
des actions et une meilleure cohésion de la diversité des profils d’acteurs.  

 
Le Fonds ODD 17 se donne pour objectif une capacité d’investissement de 3 millions d’euros sur 3 ans. En 
fonction des résultats progressivement obtenus, cette capacité pourra être augmentée pour répondre aux 
besoins qualifiés. Il intervient selon 4 modalités d’investissement complémentaires :  

▪ Fonds d’ingénierie local : doter financièrement l’ingénierie du « premier kilomètre des besoins ». La 
subvention d’ingénierie est associée aux 6 autres leviers d’engagement du Fonds ODD 173 selon les 
besoins qualifiés avec le Territoire. 

▪ Investir dans l’innovation territoriale : toujours associé aux 6 autres leviers d’engagement, le 
financement est triple : une subvention de gouvernance, un accompagnement stratégique & financier, 
ainsi qu’un apport en fonds propres.  

▪ Infrastructure du faire alliance : investir en fonds propres dans les dispositifs de co-construction dont 
l’objectif est de créer des « commun(s) » mobilisant tout ou partie des 7 leviers d’action, du 
développement de la connaissance jusqu’à la valorisation économique du « faire alliance ».  

▪ Expérimentations innovantes des « investisseurs sociétaux » : accompagner les acteurs publics et 
privés qui souhaitent s’impliquer dans leurs démarches partenariales innovantes pour en accroitre les 
impacts et en accélérer le déploiement 

 
A date, 21 projets font l’objet d’un investissement en 2023 dans le cadre des nouvelles orientations 2023-2025. 
Dans ce nouveau cadre, le Fonds ODD 17 est gouverné par un Comité exécutif composé de 5 membres :  

✓ Deux sièges pour Le RAMEAU, co-fondateur, (correspondant à chacune des deux phases du Fonds ODD 
17) : Brigitte GIRAUD (Présidente du RAMEAU), et Charles-Benoît HEIDSIECK (Président-Fondateur), 

 
3 L’accès aux données, outils et réseaux de compétences, associé à un apport en ingénierie, en fonction du dialogue de gouvernance 
mis en œuvre tout au long du programme sur-mesure défini conjointement, ainsi que la stratégie de valorisation des résultats et 
des impacts de l’initiative soutenue. 

https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2018/10/Guide-IS_Pages_BD.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/10/FondsODD17-Strategie-2023-2025-vf.pdf
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✓ Un siège pour la Fondation GRDF, relais du co-fondateur, la Fondation TotalEnergies, et bénéficiant à 
ce titre de cette qualification : Frédérique Le MONNIER (Déléguée générale), 

✓ Un siège pour Wimoov, 1er nouveau co-investisseur de la phase 2023-2025 : Florence GILBERT 
(Directrice général),  

✓ Un siège pour la Fondation des Territoires : Elodie JULLIEN (Secrétaire générale).  
 
Le Comex réuni le 13 novembre a nommé Brigitte GIRAUD, présidente du Fonds ODD17. 
Le Fonds ODD 17 vous invite à suivre son actualité. Après la mini-conférence de ce jour au Salon des maires, ne 
manquez pas le webinaire « Investisseurs & Catalyseurs, ensemble accompagnons les Projets de territoire », 
le 7 décembre prochain, à 13h (information et inscription sur le site du Réseau des Catalyseurs territoriaux et sur 
la plateforme « l’innovation territoriale en Actions ! ») !  

  

Giving Tuesday : aujourd’hui… et en 2050 ! 

  

Le 28 novembre drenir, Le RAMEAU vous invitait à (re)découvrir la valeur des alliances d’intérêt 
général pour aujourd’hui… mais aussi pour inventer 2050 !  
 
Dans son article « Giving Tuesday : 3 en 1 ! », le laboratoire de recherche empirique met en perspective 
trois publications qui éclairent notre capacité collective à inventer des solutions à la hauteur de nos 
défis « Commun(s) ». L’enjeu est d’inviter à Agir ensemble autour de trois trajectoires 
complémentaires pour réussir le « pari fou » des 193 pays des Nations Unies en 2015 de parvenir à 
une transformation systémique pour sauver l’Humanité. Et si non seulement cette métamorphose 
était possible, mais plus encore déjà en émergence sans que nous le conscientisions ?  
Après la publication du livre « Commun(s) » : discours de la méthode – Vers le Pari de la confiance, ce 
28 novembre est l’occasion de mettre en valeur la place de la jeunesse d’une part et des Territoires 
d’autre part. Ce sont deux piliers pour tracer des trajectoires cohérentes avec nos enjeux de 
transitions.  
 
En ce jour de solidarité mondiale, découvrez vos trois cadeau pour le Giving Tuesday :  

- Les Actes du colloque « Jeunes & Territoires 2050 : l’engagement en Actions », qui résument 
les conditions de mobilisation de la jeunesse au plus près des réalités territoriales afin de 
(ré)inventer ensemble les modèles durables de demain. 

https://catalyseurs-territoriaux.org/
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/les-webinaires-du-reseau
https://www.lerameau.fr/giving-tuesday-3-en-1/
https://www.fnac.com/a18789144/Fondation-Pour-La-Co-Construct-Commun-s-discours-de-la-methode
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/11/LR-FCCBC_Actes-Colloque-Jeunes_Territoires_2050-BAD.pdf
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- La note « Ensemble, inventons 2050 ! », afin de se projeter en 2050 pour mieux agir dès 
aujourd’hui en tenant compte de la diversité des profils, des envies, des ressources et des 
contraintes de chacun, 

- Le dossier JURIS Associations « Engagement territorial : la jeunesse est dans la place », qui 
illustre la diversité des dynamiques territoriales d’engagement de la jeunesse…  

-  
Il n’est plus possible de pEnser le monde sans le pAnser… et l’inverse est vrai ! Apprenons donc à 
articuler les deux pour Agir ensemble avec pertinence. C’est l’invitation que fait aujourd’hui le 
Président-Fondation du RAMEAU, Charles-Benoît HEIDSIECK, afin de pouvoir collectivement 
(re)découvrir la valeur d’une « Vision partagée » (voir la vidéo  réalisée pour les Rencontres des 
partenaires de la Fondation Pierre BELLON) : « Au-delà des seuls apprentissages de la gestion des 
communs et de la co-construction du bien commun, et si nous faisions ensemble le rêve qu’il est 
(encore) possible de (re)définir le Lien commun qui nous unit tous malgré – ou plutôt grâce – à nos 
différences ? »  
Une utopie ou le « Pari de la confiance » ? l’Avenir seul nous le dira !  
 

Pour la FAO, un « monde sans faim » reste à portée de main 
 

L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a publié son analyse de 
tendances 2023 sur des indicateurs sélectionnés concernant huit objectifs de développement durable 
(ODD). Le rapport constate que, bien que des progrès aient stagné ou été inversés pour de nombreux 
objectifs liés à l'alimentation et à l'agriculture, et que des lacunes persistaient dans les données, la 
"vision d'un monde sans faim ni malnutrition, et avec une agriculture durable, est toujours à portée de 
main". 
 
Intitulé "Suivi des progrès sur les indicateurs d'ODD liés à l'alimentation et à l'agriculture en 2023", le 
rapport se concentre sur les 21 indicateurs d'ODD relevant de la responsabilité de la FAO et sur dix 
autres indicateurs "ayant une forte incidence sur la sphère alimentaire et agricole". Les indicateurs 
couvrent les ODD 1 (pas de pauvreté), 2 (faim zéro), 5 (égalité des sexes), 6 (eau propre et 
assainissement), 10 (réduction des inégalités), 14 (vie sous-marine) et 15 (vie terrestre). 
Un communiqué de presse de la FAO souligne que, selon les conclusions du rapport, pour atteindre les 
objectifs d'ODD liés à l'alimentation et à l'agriculture, des actions et des politiques coordonnées et 
urgentes sont nécessaires "pour faire face aux inégalités profondément enracinées, transformer les 
systèmes agroalimentaires, investir dans des pratiques agricoles durables et renforcer la résilience face 
aux chocs", tout en améliorant les capacités de collecte de données, en particulier dans les pays moins 
développés, pour orienter le changement transformateur. 
 
Le rapport montre qu'il existe des tendances positives dans les domaines de la conservation des 
ressources génétiques végétales, de l'efficacité de l'utilisation de l'eau et de l'adoption d'instruments 
de lutte contre la pêche illégale, non déclarée et non réglementée. Bien que la superficie forestière 
mondiale soit passée de 31,9 % en 2000 à 31,2 % en 2020, le rapport note que, comparé aux décennies 
précédentes, le taux de déclin a ralenti. 
 
Cependant, de nombreux indicateurs d'ODD liés à l'alimentation et à l'agriculture se trouvent dans un 
état critique, selon le rapport. Par exemple, la proportion de la population mondiale touchée par la 
faim chronique en 2022 était d'environ 9,2 %, contre 7,9 % en 2015. Les dernières estimations de la 
FAO indiquent qu'en 2022, entre 691 millions et 783 millions de personnes ont souffert de la faim. Le 

https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/11/FCCBC-EnseignementCheminementCollectif-InteretGeneral2050-vf.pdf
https://www.calameo.com/editions-dalloz/read/0046483434fc7af9c9688
https://www.youtube.com/watch?v=b6KEgzNa0xI
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rapport montre en outre des augmentations significatives de l'insécurité alimentaire, passant de 25,3 
% de la population mondiale en 2019 à 29,6 % en 2022. 
 
La publication dresse un tableau mitigé des indicateurs liés à la malnutrition dans le cadre des objectifs 
de développement durable (ODD). Par exemple, le retard de croissance infantile a diminué de 26,3 % 
en 2012 à 22,3 % en 2022, mais le rapport met en garde contre une réduction insuffisante pour 
atteindre l'objectif mondial. De plus, en 2022, 6,8 % des enfants de moins de cinq ans étaient touchés 
par l'émaciation, tandis que la proportion d'enfants en surpoids restait stable à 5,6 %. 
 
Le rapport révèle également qu'en 2021, 21,5 % des pays faisaient face à des prix alimentaires 
"modérément à anormalement élevés", comparé au record de 48 % en 2020. La moyenne pour la 
période 2015-2019 de 15,2 % indique des hausses continues des prix alimentaires, principalement en 
raison de l'augmentation des coûts de production et de transport résultant de l'augmentation du coût 
des engrais et de l'énergie. 
 
D'autres conclusions incluent : 

• Selon les données de 22 pays, en 2021, les pertes agricoles directement attribuables aux 
catastrophes naturelles se sont élevées à 19,3 milliards de dollars ; 

• À l'échelle mondiale, en 2021, 13,2 % des aliments ont été perdus après la récolte dans les 
exploitations agricoles et lors du transport, du stockage, de la vente en gros et de la 
transformation, contre 13 % en 2016 ; 

• Moins de la moitié des femmes et des hommes impliqués dans la production agricole 
possèdent des terres agricoles ou des droits fonciers sécurisés, tandis que dans près de la 
moitié des pays, la proportion d'hommes parmi les propriétaires terriens est au moins le 
double de celle des femmes ; et 

• Au moins 100 millions d'hectares de terres saines et productives ont été perdus chaque année 
entre 2015 et 2019 en raison de la dégradation des terres. 
 

Lancé lors d'un événement de haut niveau à New York, aux États-Unis, le 15 septembre 2023, en 
préparation du Sommet sur les ODD, le rapport vise à aider les pays à "prendre toutes les mesures 
nécessaires pour revenir sur la bonne voie" afin d'atteindre les ODD d'ici 2030. La transformation des 
systèmes alimentaires est l'une des 12 initiatives à fort impact identifiées par le Secrétaire général de 
l'ONU pour mobiliser le système de développement de l'ONU autour du Sommet sur les ODD.4 
 

La CNUCED réalise une estimation du coût des ODD 
 

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) a publié une 
estimation du coût nécessaire pour atteindre les objectifs de développement durable (ODD). Afin de 
guider les décideurs dans leurs choix d'investissement et de dépenses, la CNUCED a analysé près de 50 
indicateurs liés aux ODD dans 90 pays, dont 48 économies en développement, couvrant les trois quarts 
de la population mondiale. 
 

 
4 Pour la FAO, un « monde sans faim » reste à portée de main – pour en savoir plus :  

• https://sdg.iisd.org/news/fao-tracks-progress-on-food-and-agriculture-related-sdg-indicators/  

• https://www.fao.org/3/cc7088en/cc7088en.pdf  

• https://www.fao.org/newsroom/detail/FAO-SDG-UN-agriculture-hunger-targets-2023/en  

https://sdg.iisd.org/news/fao-tracks-progress-on-food-and-agriculture-related-sdg-indicators/
https://www.fao.org/3/cc7088en/cc7088en.pdf
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Soulignant la nécessité d'une action rapide et ciblée, l'analyse montre que "les pays peuvent tirer le 
meilleur parti de leurs dépenses en capitalisant sur les synergies entre les ODD." En se concentrant sur 
les 48 économies en développement incluses dans l'analyse, la CNUCED présente six "voies" 
transformatrices pour le développement durable et évalue le coût de leur réalisation. Elle estime 
également le fardeau financier auquel ces pays sont confrontés en termes de produit intérieur brut 
(PIB) collectif, ainsi que l'écart de dépenses en dollars américains. 
 
Selon les données, la réalisation de la protection sociale et de l'emploi décent coûterait 5,4 billions de 
dollars par an, soit 1 179 dollars par personne. Les dépenses nécessaires représentent 17 % du PIB 
collectif des 48 économies en développement. L'écart de dépenses s'élève à 294 milliards de dollars 
par an. 
La transformation de l'éducation nécessite des dépenses annuelles de 5,9 billions de dollars, soit 1300 
dollars par personne. Le fardeau financier estimé pour les 48 pays en développement est de 19 % de 
leur PIB collectif, avec un écart de dépenses de 275 milliards de dollars par an. Les données montrent 
que les six pays les moins avancés (PMA) et les 19 pays à revenu faible et intermédiaire inférieur (LIC 
et LMIC) font face aux écarts les plus importants par rapport aux coûts annuels totaux. 
Chaque année, un montant de 6,1 billions de dollars est nécessaire pour permettre à ces pays de passer 
à des systèmes alimentaires durables, ce qui, selon l'analyse, se traduit par 1 342 dollars par personne. 
La charge financière représente un cinquième du PIB collectif des 48 pays en développement, et l'écart 
de dépenses annuelles est estimé à 328 milliards de dollars. 
 
Pour lutter contre le changement climatique, stopper la perte de biodiversité et s'attaquer à la 
pollution, les 48 pays en développement ont besoin de 5,5 billions de dollars chaque année, soit 1 213 
dollars par personne. La charge financière est évaluée à 18 % de leur PIB collectif, et l'écart de dépenses 
annuelles est de 337 milliards de dollars. 
 
Le coût annuel de la transition énergétique est estimé à 5,8 billions de dollars, avec un écart de 
dépenses de 286 milliards de dollars par an. Il en coûtera 5,6 billions de dollars par an pour réaliser 
une digitalisation inclusive, et les dépenses annuelles manquent de 469 milliards de dollars. 
L'égalité des genres représente le coût le plus élevé - 6,4 billions de dollars par an. Avec 286 milliards 
de dollars par an, l'écart de dépenses est parmi les plus bas. 
 
Par rapport aux coûts annuels totaux, les 29 économies en développement à revenu intermédiaire 
supérieur et à revenu élevé couvertes par l'étude font face au plus grand écart en termes de passage 
à des systèmes alimentaires durables, d'atteinte des objectifs environnementaux et de transition 
énergétique, ainsi que d'introduction d'une digitalisation inclusive. Les huit États insulaires en 
développement (SIDS) inclus dans l'étude présentent le plus grand écart par rapport aux coûts annuels 
totaux pour la réalisation de la protection sociale et d'emplois décents, ainsi que pour l'égalité des 
genres.5 
 

 
5 La CNUCED réalise une estimation du coût des ODD – pour en savoir plus :  

• https://unctad.org/sdg-costing 

• https://sdg.iisd.org/news/unctad-puts-a-price-tag-on-sdgs/ 

• https://sdg.iisd.org/news/sdg-summit-reaffirms-shared-commitment-to-turn-the-world-to-2030/  

https://unctad.org/sdg-costing
https://sdg.iisd.org/news/unctad-puts-a-price-tag-on-sdgs/
https://sdg.iisd.org/news/sdg-summit-reaffirms-shared-commitment-to-turn-the-world-to-2030/
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Le think tank Ember estime possible de tripler les capacités renouvelables d’ici 

2030 
 

Le président de la 28e Conférence mondiale sur le climat (COP28), Sultan Al-Jaber, est principalement 
connu en tant que dirigeant d'une compagnie pétrolière émiratie. Il est également le fondateur et le 
président de Masdar, la société nationale d'énergie renouvelable. Le 16 novembre, les Émirats arabes 
unis ont inauguré l'une des plus grandes centrales solaires au monde, partiellement détenue par 
Masdar, située dans le désert d'Al-Dhafra. Couvrant plus de 20 kilomètres carrés, cette installation est 
équipée de quatre millions de panneaux photovoltaïques et a la capacité de produire 2 gigawatts (GW) 
d'électricité, alimentant ainsi 160 000 foyers. 
 
Bien que critiqué en raison de son rôle dans l'industrie des hydrocarbures, Sultan Al-Jaber cherche à 
mettre l'accent sur les énergies renouvelables pour faire de la COP28, un succès sur le plan 
diplomatique. Dans une lettre adressée aux parties prenantes mi-octobre, il plaide en faveur de 
l'objectif de tripler la capacité mondiale des énergies renouvelables d'ici 2030, faisant partie d'un 
"paquet énergie" comprenant d'autres mesures. 
Cet objectif, soutenu également par l'Union européenne et les États-Unis, concorde avec les 
recommandations de l'Agence internationale de l'énergie (AIE). En 2021, lors de la présentation de sa 
première feuille de route pour décarboner le système énergétique, l'AIE avait identifié le triplement 
des énergies renouvelables comme "le levier unique le plus important" pour atteindre les objectifs de 
réduction des émissions, avec le solaire et l'éolien en tant que principaux acteurs de ce déploiement. 
Selon un rapport du think tank environnemental Ember publié le 21 novembre, l'objectif mondial de 
tripler la capacité des énergies renouvelables d'ici 2030 est réalisable, à condition que les États 
augmentent leurs ambitions. Le rapport a analysé les objectifs fixés par cinquante-sept pays ainsi que 
celui de l'Union européenne, représentant collectivement 93 % des capacités renouvelables. 
Actuellement, ces plans prévoient un doublement des capacités, passant de 3 400 GW en 2022 à 7 300 
GW en 2030. 
 
Cependant, le triplement, permettant d'atteindre environ 11 000 GW, est considéré comme 
atteignable. Le think tank souligne que de nombreux objectifs nationaux ne tiennent pas compte de 
l'accélération récente du déploiement des énergies renouvelables. Le rapport indique que 2023 devrait 
être une année record, avec environ 440 GW de capacités installées. Il note également que douze États 
devraient augmenter leurs capacités cette année à un rythme plus rapide que nécessaire pour 
atteindre leurs objectifs d'ici 2030. Dans vingt-deux autres pays, le volume de projets éoliens et solaires 
existants dépasse également les besoins. Pour tripler les capacités, il sera nécessaire de revoir à la 
hausse les ambitions, bien que certains pays, tels que l'Inde, l'Arabie saoudite et les Émirats arabes 
unis, prévoient déjà de tripler, voire plus, leurs capacités. 
 
Le rapport d'Ember indique que les dirigeants peuvent être confiants dans la possibilité d'augmenter 
leurs objectifs actuels en matière d'énergies renouvelables et de soutenir une cible ambitieuse de 
triplement à l'échelle mondiale. Katye Altieri souligne l'importance de comprendre que le triplement 
à l'échelle mondiale ne signifie pas que chaque pays doit tripler ses propres capacités. Alors que des 
sujets clivants tels que les financements et les énergies fossiles seront discutés lors de la COP28, les 
énergies renouvelables apparaissent comme un sujet relativement consensuel. 
 
En septembre, les pays du G20 ont exprimé leur soutien à cet objectif pour la première fois. La Chine, 
en particulier, a été saluée en tant que leader incontesté du déploiement des renouvelables. Pékin et 
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Washington ont réaffirmé cette ambition dans leur communiqué commun du 14 novembre, et plus de 
soixante dirigeants, dont ceux du Nigeria, d'Afrique du Sud, du Vietnam, de l'Australie, du Japon, du 
Canada et du Pérou, ont déjà pris position en faveur de cet engagement. 
 
Cependant, la société civile et les experts mettent en garde contre le risque que les annonces sur les 
renouvelables détournent l'attention d'autres enjeux cruciaux, en soulignant la nécessité de faire de 
la COP28 la COP des énergies fossiles. Ottmar Edenhofer du Potsdam Institute for Climate Impact 
Research souligne que l'élimination progressive des énergies fossiles reste essentielle. Mohamed 
Adow de Power Shift Africa insiste sur le besoin de parvenir à un accord complet sur un paquet 
énergétique et des financements supplémentaires pour que la COP28 soit considérée comme un 
succès.6 
 

Batteries des véhicules électriques : comment maîtriser la demande en métaux 

critiques 
 

L'électrification incontournable du parc automobile dans le cadre d'une transition écologique doit être 
accompagnée d'un changement significatif vers une utilisation plus sobre et efficace des ressources 
pour être cohérente et acceptée du point de vue des risques sociaux, industriels et environnementaux. 
En particulier pour les métaux critiques, il est crucial que les dispositifs réglementaires ou fiscaux 
reflètent clairement cette nécessité de frugalité, tant dans les comportements des consommateurs 
que dans les offres des constructeurs automobiles. Dans ce contexte, l'Institut Mobilités en Transition 
a collaboré à une étude française initiée par le WWF visant à identifier les leviers permettant de réduire 
la pression sur les matériaux critiques en France et à quantifier leurs impacts. Cette étude met en 
évidence d'importantes marges de manœuvre, soulignant la nécessité d'une évolution des outils de 
politiques publiques pour intégrer davantage ces enjeux cruciaux pour la réussite de la transition. 
L'électrification inévitable des véhicules particuliers est désormais largement acceptée, et les étapes 
de cette transition sont définies dans le cadre réglementaire européen. Il est désormais essentiel 
d'établir les modalités d'une électrification efficiente en termes de ressources et d'énergie afin 
d'assurer l'accessibilité au plus grand nombre et de libérer les populations dépendantes de leurs 
véhicules des combustibles fossiles. C'est uniquement en suivant cette voie que l'on pourra atteindre 
le rythme d'électrification du parc nécessaire pour atteindre les objectifs de décarbonation. 
Les impératifs liés aux besoins en matières premières pour l'électrification apparaissent donc comme 
étant structurants à plusieurs égards. Certains de ces matériaux, tels que le lithium, le cuivre, le cobalt 
et le nickel, sont qualifiés de critiques en raison de l'explosion prévue de la demande pour la fabrication 
des batteries, alors que les capacités d'extraction minière et de raffinage sont actuellement limitées et 
concentrées dans certains pays. Les tensions entre une demande croissante et une offre limitée, 
entravée par les conditions d'établissement de nouvelles sources ou capacités d'approvisionnement 
et de traitement, entraînent une volatilité des prix qui pourrait avoir un impact significatif sur 
l'accessibilité des véhicules électriques. De plus, cela crée des situations de dépendance géopolitique 
ou stratégique, rendant la période de transition potentiellement risquée, notamment pour l'Europe. 

 
6 Le think tank Ember estime possible de tripler les capacités renouvelables d’ici 2030 – pour en savoir plus :  

• https://ember-climate.org/insights/research/tracking-national-ambition-towards-a-global-tripling-of-renewables/  

• https://www.reuters.com/sustainability/climate-energy/over-60-countries-back-deal-triple-renewable-energy-this-decade-
officials-2023-11-10/ 

• https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/21/cop28-tripler-les-capacites-d-energies-renouvelables-d-ici-a-2030-un-
objectif-atteignable_6201339_3244.html  

• https://www.cop28.com/en/letter-to-parties  

https://ember-climate.org/insights/research/tracking-national-ambition-towards-a-global-tripling-of-renewables/
https://www.reuters.com/sustainability/climate-energy/over-60-countries-back-deal-triple-renewable-energy-this-decade-officials-2023-11-10/
https://www.reuters.com/sustainability/climate-energy/over-60-countries-back-deal-triple-renewable-energy-this-decade-officials-2023-11-10/
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/21/cop28-tripler-les-capacites-d-energies-renouvelables-d-ici-a-2030-un-objectif-atteignable_6201339_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/21/cop28-tripler-les-capacites-d-energies-renouvelables-d-ici-a-2030-un-objectif-atteignable_6201339_3244.html
https://www.cop28.com/en/letter-to-parties
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Bien que le recyclage des batteries puisse résoudre les problèmes de souveraineté et d'impact 
environnemental une fois que le parc automobile sera largement électrifié, la transition devrait 
prendre plus d'une décennie. Dans l'intervalle, il est impératif d'adopter une approche aussi frugale 
que possible et de mettre en œuvre des outils pour maîtriser les besoins et la demande de batteries 
ainsi que des matériaux qui les composent. 
L'Institut Mobilités en Transition (IMT) a collaboré à une étude commanditée par le WWF, réalisée par 
le cabinet EY avec la participation de l'Ademe, du Bureau de recherches géologiques et minières, et du 
CNRS. Cette étude vise à quantifier les enjeux liés à l'électrification des véhicules particuliers sur le 
marché français et à mesurer les impacts et bénéfices potentiels. En comparant un scénario tendanciel, 
caractérisé par la poursuite de l'inflation de la taille des véhicules et un faible recours à des solutions 
alternatives, à un scénario plus soutenable activant tous les leviers des politiques publiques pour 
orienter l'offre, les ventes et les comportements vers des solutions plus sobres, l'étude propose une 
simulation détaillée des paramètres de mobilité. 
L'étude, réalisée en partenariat avec C-Ways, reconstruit l'inventaire des tendances de mobilité en 
France, analysant les évolutions récentes telles que le télétravail et le recours croissant aux moyens 
légers de locomotion. Elle élabore ensuite trois scénarios d'évolution des besoins en mobilité jusqu'en 
2035. La deuxième étape analyse l'impact de ces besoins sur le marché des véhicules neufs, en 
considérant des performances atteignables grâce à des politiques publiques existantes, comme le plan 
covoiturage ou le plan ferroviaire. 
La principale conclusion souligne qu'un scénario de transition plus sobre, reposant sur une offre de 
véhicules plus efficace en termes de ressources, pourrait réduire la demande en batteries de 26 % d'ici 
2035 par rapport au scénario tendanciel. Ce scénario n'affecte pas l'offre de mobilité globale, mais 
encourage les décideurs publics à envisager des politiques plus volontaristes en matière de fiscalité 
automobile et d'offres alternatives, tout en incitant à réfléchir aux conditions de réussite de la 
transition vers le véhicule électrique et à la désensibilisation géostratégique concernant les matériaux 
critiques.7 
 

Une étude valorise les dommages du changement climatique à 6.3% du PIB en 

2022 
 
Une étude publiée par l'université du Delaware, à deux jours du début de la COP28, révèle que le 
changement climatique a entraîné une perte de 6,3 % du produit intérieur brut (PIB) à l'échelle 
mondiale pour l'année 2022, calculée en tenant compte de la population. Contrairement à la plupart 
des études qui se concentrent sur les pertes futures, cette recherche se penche sur les pertes déjà 
subies au cours des trente dernières années. En outre, elle va au-delà de l'évaluation du seul PIB en 
incluant les pertes internationales liées au commerce mondial et les pertes en capital, à savoir les effets 
durables du changement climatique sur les investissements dans le capital productif, comparés à un 
scénario sans changement climatique. 

Selon les auteurs, les impacts du changement climatique ne se limitent pas aux pertes immédiates de 
PIB, mais englobent également des répercussions sur les investissements en capital, entraînant une 

 
7 Batteries des véhicules électriques : comment maîtriser la demande en métaux critiques – pour en savoir plus :  

• https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2023-
11/WWF_Rapport%20Me%CC%81taux%20Critiques_0911_HD.pdf?mc_cid=3fadd4e079 

• https://institut-mobilites-en-transition.org/publications/metaux-critiques-quel-scenario-pour-reussir-la-transition-des-
mobilites/ 

• https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/metaux-critiques-pour-les-batteries-des-vehicules  

https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2023-11/WWF_Rapport%20Me%CC%81taux%20Critiques_0911_HD.pdf?mc_cid=3fadd4e079
https://www.wwf.fr/sites/default/files/doc-2023-11/WWF_Rapport%20Me%CC%81taux%20Critiques_0911_HD.pdf?mc_cid=3fadd4e079
https://institut-mobilites-en-transition.org/publications/metaux-critiques-quel-scenario-pour-reussir-la-transition-des-mobilites/
https://institut-mobilites-en-transition.org/publications/metaux-critiques-quel-scenario-pour-reussir-la-transition-des-mobilites/
https://www.iddri.org/fr/publications-et-evenements/billet-de-blog/metaux-critiques-pour-les-batteries-des-vehicules
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diminution du stock total de capital manufacturé d'un pays, comprenant les routes, les bâtiments, les 
machines et les équipements. Globalement, les pays faisant face aux impacts climatiques ont réduit 
leurs fonds disponibles pour investir dans le capital productif. L'ampleur de ces pertes en capital a des 
implications cruciales pour la résilience économique à long terme de ces nations et leur capacité à 
soutenir la croissance économique, selon les chercheurs. 

Le taux non pondéré de perte de richesse mondiale en 2022 s'élève à 1,8%. Les auteurs du rapport 
expliquent que la différence entre ce chiffre et le pourcentage pondéré révèle une répartition inégale 
des impacts, concentrés principalement dans les pays à faible revenu et les régions tropicales, qui sont 
généralement plus densément peuplés et moins bien dotés en termes de PIB. Les pays d'Asie du Sud-
Est et d'Afrique australe subissent les conséquences les plus importantes, avec des pertes annuelles 
moyennes de PIB de 14,1% et 11,2% respectivement. Les pays les moins avancés font face à une perte 
moyenne de PIB de 8,3%. 

En combinant le PIB et les pertes en capital, l'analyse révèle que depuis l'adoption de la Convention de 
Rio en 1992, qui a donné lieu aux COP, les pays à revenu faible et intermédiaire ont subi une perte 
totale de 21 000 milliards de dollars. Tous les groupes de parties à la Convention-cadre des Nations 
Unies sur le changement climatique (CCNUCC), à l'exception de l'Union européenne, ont subi des 
pertes totales, les plus importantes étant celles du G77 (pays du Sud + la Chine), s'élevant à 29 000 
milliards de dollars. 

En revanche, l'Europe et l'Asie centrale présentent toutes deux un PIB supérieur de 4,7% à ce qu'il 
aurait été sans le changement climatique. Ces avantages découlent de la réduction du froid hivernal, 
entraînant notamment une baisse de la consommation d'énergie et des taux de mortalité. Toutefois, 
avec le réchauffement continu de la planète, ces avantages sont sur le point de diminuer et de devenir 
finalement négatifs, un scénario qui s'applique également à la Chine et aux États-Unis. Les effets des 
étés plus chauds sur l'énergie et la santé vont progressivement annuler les avantages des hivers doux, 
expliquent les auteurs. 

"Le changement climatique a appauvri le monde de plusieurs milliards de dollars, avec la majeure 
partie de ce fardeau reposant sur les pays les plus démunis. J'espère que ces informations pourront 
éclairer les défis auxquels de nombreux pays sont déjà confrontés aujourd'hui et souligner l'urgence 
du soutien dont ils ont besoin pour y faire face", déclare le Dr James Rising, auteur de l'étude et 
Professeur adjoint à l'Université du Delaware. 

La question du financement des pertes et dommages a marqué le début de la COP28, avec l’adoption 
d’un accord sur ce volet crucial des négociations (voir par ailleurs). 8 

 

 

Une nouvelle Directive européenne donnerait un cadre pénal au concept de 

criminalité environnementale 
 

 
8 Une étude valorise les dommages du changement climatique à 6.3% du PIB en 2022 – pour en savoir plus :  

• https://sites.udel.edu/climatechangehub/rising-global-economic-lossdamage-report2023/  

• https://actu.fr/planete/climat/le-changement-climatique-coute-des-milliers-de-milliards-de-dollars-chaque-annee-a-l-economie_60388706.html  

• https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/en-asie-du-sud-est-et-en-afrique-australe-les-pertes-economiques-liees-au-changement-
climatique-depassent-deja-10-de-leur-pib-151922.html  

• https://www.europe1.fr/Environnement/ecologie-des-milliers-de-milliards-de-dollars-perdus-a-cause-du-changement-climatique-selon-une-
etude-4216967  

https://sites.udel.edu/climatechangehub/rising-global-economic-lossdamage-report2023/
https://actu.fr/planete/climat/le-changement-climatique-coute-des-milliers-de-milliards-de-dollars-chaque-annee-a-l-economie_60388706.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/en-asie-du-sud-est-et-en-afrique-australe-les-pertes-economiques-liees-au-changement-climatique-depassent-deja-10-de-leur-pib-151922.html
https://www.novethic.fr/actualite/economie/isr-rse/en-asie-du-sud-est-et-en-afrique-australe-les-pertes-economiques-liees-au-changement-climatique-depassent-deja-10-de-leur-pib-151922.html
https://www.europe1.fr/Environnement/ecologie-des-milliers-de-milliards-de-dollars-perdus-a-cause-du-changement-climatique-selon-une-etude-4216967
https://www.europe1.fr/Environnement/ecologie-des-milliers-de-milliards-de-dollars-perdus-a-cause-du-changement-climatique-selon-une-etude-4216967
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« Tout acte de pollution sera sanctionné », a résumé Antonius Manders, eurodéputé du Parti populaire 
européen, suite à l'accord conclu le jeudi 16 novembre entre le Parlement européen et le Conseil. Les 
représentants des deux institutions ont convenu d'une rédaction commune de la proposition de 
directive sur la protection de l'environnement par le biais du droit pénal, présentée par la Commission 
européenne en décembre 2021. 

Cette initiative de l'exécutif européen faisait suite à l'évaluation de la directive existante, mettant en 
lumière un « écart croissant » entre la réalité de la criminalité environnementale et la réponse 
apportée par la justice pénale au sein de l'Union européenne. Alors que la criminalité 
environnementale augmente de 5 à 7 % par an dans le monde, selon la Commission, le nombre 
d'enquêtes et de condamnations transfrontières n'a pas suivi la même tendance dans l'UE. La 
proposition visait ainsi à introduire de nouvelles infractions, établir des peines minimales, adopter des 
sanctions complémentaires, et renforcer l'efficacité des procédures pénales. Le Conseil avait adopté 
sa position de négociation en décembre 2022, et le Parlement l'avait fait le 29 mars dernier. 

« Depuis trop longtemps, les criminels ont bénéficié de sanctions peu sévères et d'un manque 
d'application », a déploré Virginijus Sinkevičius, commissaire à l'Environnement, aux Océans et à la 
Pêche. « Avec cette législation renforcée, l'UE intensifie son action », a assuré le Lituanien, ajoutant 
qu'elle contribuera à considérer les infractions graves aux règles environnementales comme des 
crimes, à accroître l'efficacité des autorités de contrôle sur le terrain, et à mieux protéger et 
reconnaître les défenseurs de l'environnement. » 

En premier lieu, les deux institutions ont convenu d'élargir de neuf à dix-huit le nombre d'infractions 
couvertes par la directive. Parmi les nouvelles additions, on trouve des activités telles que le trafic de 
bois, l'importation d'espèces invasives, l'exploitation illégale des ressources en eau, le recyclage illégal 
de composants polluants provenant des navires, la pollution causée par les navires, le commerce et 
l'utilisation illicites de produits chimiques et de mercure, ainsi que le défaut d'évaluation 
environnementale. Les services du Parlement précisent que la Commission européenne sera tenue de 
mettre régulièrement à jour la liste des infractions pénales. 

En second lieu, des sanctions plus sévères sont envisagées. Ainsi, les délits intentionnels entraînant la 
mort d'une personne seront passibles d'une peine d'emprisonnement d'au moins dix ans. Les amendes 
maximales imposées aux entreprises responsables des infractions les plus graves ne pourront pas être 
inférieures à 5 % de leur chiffre d'affaires mondial ou, à défaut, à 40 millions d'euros. Le rapporteur du 
Parlement, Antonius Manders, souligne également que des peines d'emprisonnement sont prévues 
pour les représentants d'entreprises coupables de pollution. Des mesures complémentaires telles que 
l'obligation de remise en état de l'environnement, l'exclusion des financements publics, ou le retrait 
des autorisations d'exploitation pourront également être prises. 

Les infractions qualifiées, commises intentionnellement et entraînant des dommages particulièrement 
graves à l'environnement, seront soumises à des sanctions renforcées. Les services du Parlement 
précisent qu'il s'agit notamment d'infractions similaires à l'écocide, avec des conséquences 
catastrophiques telles qu'une pollution généralisée ou des incendies de forêt à grande échelle.  

Cependant, plusieurs spécialistes du droit pénal de l'environnement restent très réservés sur cette 
question. L'Association française des magistrats pour la justice environnementale (AFMJE) réagit en 
soulignant que bien que l'association ne s'engage pas dans un débat politique ou idéologique, il est 
permis aux praticiens de considérer que tout cela, tel que formulé, semble peu cohérent. Ils soulignent 
que le droit pénal substantiel a ses propres exigences, et le Conseil constitutionnel veille à sa rigueur. 
Ils prévoient d'interroger, en temps voulu, sur la définition de cette infraction, qui, selon eux, aura du 
mal à être qualifiée de crime. 
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« La détection et la répression des infractions réelles exigent une chaîne d'actions efficace impliquant 
les services répressifs, les procureurs et les tribunaux », soulignent également les services de la 
Commission. À cet effet, les autorités nationales devront élaborer « une approche stratégique visant 
à garantir une réponse ferme aux comportements criminels ». Cette approche nécessite des ressources 
adéquates, une formation appropriée des acteurs de la chaîne pénale tels que les policiers, les 
inspecteurs, les procureurs et les juges, ainsi que le soutien aux personnes dénonçant des délits 
environnementaux et à leurs victimes. En cas d'infractions transfrontières, les autorités nationales 
seront tenues de coopérer entre elles et avec des organismes tels qu'Eurojust, Europol et le Parquet 
européen. 

Le Bureau européen de l'environnement (BEE), regroupant 170 ONG environnementales, salue dans 
ce texte « des progrès significatifs en matière de criminalité environnementale », mais souligne 
également plusieurs lacunes, notamment la faiblesse du dispositif envers les entreprises. Frederik 
Hafen du BEE explique : « Même s'il s'agit globalement d'une avancée majeure, la loi manque encore 
de sévérité. En pensant au plus grand crime environnemental commis en Europe ces dernières années, 
le scandale du Dieselgate, nous devons conclure que si cela devait se reproduire dans le cadre de la 
nouvelle directive, il est probable que nous ne verrions plus aucun dirigeant d'entreprise tenu pour 
responsable et aucune augmentation significative des amendes pénales. » 

La proposition de directive doit désormais être approuvée par la commission des affaires juridiques 
puis en séance plénière du Parlement européen, ainsi que par le Conseil, pour être formellement 
adoptée et publiée au Journal officiel de l'UE. Son entrée en vigueur est prévue vingt jours après cette 
publication. La décision finale reviendra alors aux États membres.9 

 
9 Une nouvelle Directive européenne donnerait un cadre pénal au concept de criminalité environnementale – pour en savoir plus :  

• https://www.actu-environnement.com/ae/news/criminalite-environnementale-nouvelle-directive-europenne-accord-bruxelles-42956.php  

• https://www.lopinion.fr/economie/pourquoi-leurope-reconnait-lecocide-sans-employer-le-terme  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/pollution/isr-rse/l-union-europeenne-inscrit-le-crime-d-ecocide-dans-son-
droit-penal-une-decision-historique-151895.html  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/criminalite-environnementale-nouvelle-directive-europenne-accord-bruxelles-42956.php
https://www.lopinion.fr/economie/pourquoi-leurope-reconnait-lecocide-sans-employer-le-terme
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/pollution/isr-rse/l-union-europeenne-inscrit-le-crime-d-ecocide-dans-son-droit-penal-une-decision-historique-151895.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/pollution/isr-rse/l-union-europeenne-inscrit-le-crime-d-ecocide-dans-son-droit-penal-une-decision-historique-151895.html
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Le Conseil de l’UE recommande aux Etats d’exploiter le plein potentiel 
de l’économie sociale  
 

Les ministres de l'UE sont parvenus le 9 octobre dernier à un accord politique sur une recommandation 

relative à la mise en place de conditions-cadres pour l'économie sociale, en vue de promouvoir 

l'inclusion sociale et l'accès au marché du travail. 

Les entités de l'économie sociale peuvent prendre différentes formes, telles que les coopératives, les 

associations et les fondations ; leur grand principe commun consiste à placer l'humain, ainsi que les 

objectifs sociaux ou environnementaux, avant le profit. L'économie sociale contribue au marché du 

travail et à l'inclusion sociale, favorise le développement des compétences et stimule un 

développement socio-économique et industriel équitable et durable, améliorant ainsi la cohésion 

sociale et territoriale dans les États membres. Un cadre propice est essentiel pour renforcer l'économie 

sociale. 

Dans sa première recommandation sur l'économie sociale, le Conseil de l'Union européenne 

encourage les États membres à prendre des mesures visant à reconnaître et à promouvoir le rôle 

crucial de l'économie sociale dans plusieurs domaines, notamment : 

1. Faciliter l'accès au marché du travail, en mettant un accent particulier sur les groupes 

vulnérables ou sous-représentés. 

2. Favoriser l'inclusion sociale en fournissant des services sociaux et de soins accessibles et de 

qualité. 

3. Stimuler le développement des compétences, en mettant l'accent sur les compétences 

nécessaires aux transitions numérique et écologique. 

4. Promouvoir l'innovation sociale et le développement économique durable. 

Les entités de l'économie sociale poursuivent des objectifs sociaux et environnementaux plutôt que la 

simple réalisation de profits. Cependant, leur accès au financement est souvent plus difficile que celui 

d'autres entreprises. Les États membres sont encouragés à faciliter cet accès aux financements publics 

et privés, notamment en exploitant pleinement les fonds de l'Union européenne. 

Selon la recommandation, l'amélioration de l'accès aux marchés et aux marchés publics, l'utilisation 

efficace des règles relatives aux aides d'État, ainsi qu'un cadre fiscal favorable, sont des éléments 

cruciaux pour le développement de l'économie sociale. 

L'économie sociale représente actuellement 13,6 millions d'emplois en Europe, contribuant à la 

création d'emplois inclusifs et de qualité, favorisant la cohésion sociale et territoriale, stimulant 

l'innovation sociale, et progressant dans les transitions écologique et numérique. Ces mesures mettent 

en avant les principes du socle européen des droits sociaux et les objectifs associés en matière 

d'emploi, de compétences et de réduction de la pauvreté. 
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Suite à l'accord politique d'aujourd'hui, la recommandation sera formellement adoptée lors d'une 

prochaine session du Conseil. Une fois la proposition adoptée, les États membres auront deux ans pour 

adopter ou mettre à jour leurs stratégies nationales en matière d'économie sociale.10 

ESS : le gouvernement dévoile sa feuille de route 
 

La ministre déléguée à l'Économie sociale et solidaire, Olivia Grégoire, a exposé en détail lundi 6 

novembre le plan du gouvernement visant à accroître la visibilité et l'influence l’économie sociale et 

solidaire, en mettant l'accent sur les fonds d'amorçage et un accompagnement plus proche du terrain.  

Selon le gouvernement, l'ESS représente 10% du PIB et environ 14% des emplois privés en France. 

Suite au flottement lors du remaniement gouvernemental concernant l'attribution de l'Économie 

sociale et solidaire (ESS), les orientations présentées par la ministre déléguée à l'ESS, Olivia Grégoire, 

lors de l'ouverture du "mois de l'ESS" le 6 novembre, étaient très attendues. Renforçant sa bonne 

image associée à un bilan plutôt positif lors de son mandat de secrétaire d'État en charge de l'économie 

sociale (2020-2022), elle a convaincu à nouveau les principaux acteurs du secteur. 

Mme Grégoire a souligné la nécessité de faire connaître et reconnaître cette économie, la rendant de 

plus en plus inspirante pour les acteurs de l'économie conventionnelle. Le plan comprend le 

renforcement du dispositif d'accompagnement territorial de l'économie sociale et solidaire (ESS) avec 

un équivalent temps plein par région, le soutien financier aux projets d'ESS dans les zones rurales à 

travers un fonds dédié de 3 millions d'euros sur trois ans, des appels à manifestation d'intérêt pour les 

Pôles territoriaux de coopération économique (PTCE), et la création de liens entre l'ESS et l'économie 

conventionnelle.  

En outre, la ministre a exprimé la volonté d'encourager l'innovation sociale en simplifiant les contrats 

à impact, et un délégué ministériel à l'économie sociale et solidaire, Maxime Baduel, ancien conseiller 

de la ministre devenu directeur général de l'association Solidarités Nouvelles pour le Logement (SNL). 

La mission de cette délégation ministérielle consiste à concevoir et mettre en œuvre la stratégie 

nationale de développement de l'ESS, conformément à la récente recommandation du Conseil de 

l'Union européenne demandant aux États membres d'en adopter une dans les deux ans. Bien qu'elle 

puisse s'appuyer sur les directions du Trésor et de la Cohésion sociale (essentielle pour une ESS 

concentrant 40,9 % de ses emplois dans l'action sociale), les acteurs de l'ESS regrettent la perte de son 

caractère interministériel ainsi que l'absence d'une équipe associée. 

La ministre a ensuite détaillé sa feuille de route, réaffirmant sa volonté ancienne de renforcer les 

partenariats entre le secteur privé et l'ESS, une orientation qu'elle avait déjà défendue en tant que 

secrétaire d'État en charge de l'économie sociale, solidaire et responsable. Cela implique 

principalement le développement des joint-ventures sociales (JVS) et des contrats à impact social (CIS). 

 
10 Le Conseil de l’UE recommande aux Etats d’exploiter le plein potentiel de l’économie sociale – pour en savoir plus :  

• https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-13287-2023-INIT/fr/pdf 

• https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/10/09/social-economy-council-recommends-member-states-
tap-its-full-potential/ 

• https://www.ess-et-societe.net/Economie-sociale-le-Conseil-recommande-aux-Etats-membres-d-en-exploiter-tout-le-potentiel  

https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-13287-2023-INIT/fr/pdf
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/10/09/social-economy-council-recommends-member-states-tap-its-full-potential/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2023/10/09/social-economy-council-recommends-member-states-tap-its-full-potential/
https://www.ess-et-societe.net/Economie-sociale-le-Conseil-recommande-aux-Etats-membres-d-en-exploiter-tout-le-potentiel
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Une joint-venture sociale (JVS) est une structure créée de manière conjointe par une entreprise 

conventionnelle et un acteur de l'ESS autour d'un projet commun, avec une vingtaine existant en 

France. Les contrats à impact social (CIS) consistent à mobiliser des investisseurs privés pour financer 

des projets sociaux de l'ESS, avec un remboursement par la puissance publique en cas d'atteinte des 

objectifs des programmes, assorti d'intérêts. 

Bien que ces deux dispositifs soient actuellement embryonnaires et suscitent des critiques de certains 

acteurs du secteur, Olivia Grégoire propose également de stimuler la commande privée des 

entreprises auprès des acteurs de l'ESS. Elle envisage également de diffuser les principes de l'ESS dans 

l'économie conventionnelle pour répondre aux nouvelles aspirations des travailleurs, mentionnant les 

mesures d'impact, le partage de la valeur et la participation des salariés à la gouvernance. 

Cependant, la ministre n'a pas approfondi cette question, bien que des outils de conversion des 

entreprises à l'ESS soient mobilisables, tels que les sociétés commerciales de l'ESS ou les reprises en 

Scop, évoquées par elle. D'autres modèles innovants, comme les fondations actionnaires ou les Esop 

coopératifs, qui consistent à transférer la propriété de l'entreprise à une fondation ou à une 

coopérative de salariés, pourraient également être envisagés. 

Se présentant comme la "ministre de l’économie de proximité", Olivia Grégoire a souligné l'importance 

de l'ancrage territorial de l'ESS. Elle avait déjà relancé en 2020 la politique des pôles territoriaux de 

développement économique (PTCE), abandonnée par son prédécesseur. Les PTCE sont des 

regroupements multi-acteurs, sur un territoire donné, mettant en œuvre une stratégie de coopération 

et de mutualisation pour des projets économiques innovants de développement local durable. La 

ministre souhaite poursuivre le développement des PTCE en sanctuarisant les financements qui leur 

sont dédiés à hauteur de 4 millions d'euros. Elle envisage également un renforcement des moyens 

alloués aux Chambres régionales de l'ESS (CRESS) pour qu'elles jouent un rôle crucial dans l'accueil, 

l'information, et l'orientation des porteurs de projet, les intégrant davantage dans les écosystèmes 

économiques locaux. 

Concernant le financement, la ministre a abordé la question sensible soulevée par le Conseil supérieur 

de l'ESS, qui recommande l'adoption d'une loi de programmation budgétaire. Bien qu'elle ait écarté 

cette option en la jugeant inadaptée à l'ESS aux financements éclatés entre plusieurs ministères, elle 

propose d'intensifier la mobilisation des financements de droit commun (France 2030, planification 

écologique, fonds européens) et d'améliorer la visibilité sur les politiques de l'État en faveur de l'ESS, 

bien que les détails restent vagues. 

La ministre a évoqué la possibilité des contrats de filière, des partenariats conclus entre l'État et les 

entreprises, bien que leur adaptation à l'hétérogénéité des activités de l'ESS soit encore à préciser. 

Dans le domaine de la finance solidaire, elle a déjà annoncé un relèvement du plafond des fonds pour 

mobiliser 750 millions d'euros d'encours supplémentaires à destination de l'ESS. 

Dans l'ensemble, c'est un premier test réussi, avec des orientations jugées convergentes par Jérôme 

Saddier, président d'ESS France. Cependant, la concrétisation de ces orientations reste un défi à 

relever. Dans le projet de loi de finances 2024, le budget de l'ESS demeure inchangé, limité à 22,4 
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millions d'euros sur les 491 milliards d'euros de dépenses de l'État. La ministre et son nouveau délégué 

ont un an pour traduire ces intentions en actions concrètes.11 

Accompagnement associatif  : 10 ans après ! 
 

Le Mouvement associatif vient de publier la note réalisée par le « G10 » associatif* sur l’évolution 

de l’accompagnement des structures associatives. Une décennie après la première note de 2012, il 

est utile de faire un bilan des avancées et des recommandations sur ce qu’il reste encore devant 

nous afin de valoriser les spécificités des modèles associatifs. Membre fondateur du G10 en 2009, Le 

RAMEAU vous invite à découvrir cette note passionnante. 

Le 9 novembre dernier, Caroline GERMAIN, Déléguée 
Générale de l’ADASI, était l’invitée du « 3 questions à… » 
mensuel des Jeudis de l’ODD 17. Elle avait témoigné des 
évolutions profondes dans l’accompagnement des 
trajectoires socio-économiques d’intérêt général. A cette 
occasion, elle avait évoqué la prochaine publication de la 
troisième note du « G10* » sur les enjeux et pratiques 
d’accompagnement dans le secteur associatif. Cette 
dernière a été diffusée le 28 novembre dernier par le 
Mouvement associatif qui en assure le portage politique.  

Six ans après les derniers travaux en 2017, quelle a été 
l’évolution de l’écosystème d’accompagnement ? Quels 
sont les nouveaux besoins des structures associatives et à 
quels enjeux sont-elles désormais confrontées ? 

Co-construite par 13 acteurs nationaux de 
l'accompagnement du secteur associatif, la note du G10 « Evolution de l’accompagnement des 
structures associatives » propose : 

▪ Un état des lieux actualisé de l'offre d'accompagnement - les structures et les dispositifs 
▪ Des constats sur l'évolution des besoins d'accompagnement 
▪ Des pistes de réflexion pour mieux accompagner les mutations 

Fort du Réseau territorial de Guid’Asso, dans le cadre d’une politique publique renouvelée, les 
avancées en une décennie sont réelles. Gageons que le même effort de coopération et de co-
construction entre le secteur associatif et les institutions sera à l’œuvre pour les 7 ans à venir afin de 
réussir ensemble les transitions nécessaires à relever nos défis communs au plus près des envies et 
des engagements portés par un secteur qui incarne l’innovation sociétale (cf. livre blanc sur 
l’innovation associative). Affaire à suivre… 

*Le G10 est une instance informelle de dialogue entre les accompagnateurs de structures associatives, en 

coordination avec Le Mouvement associatif. La liste des 13 membres figure en couverture de la note. 

 
11 ESS : le gouvernement dévoile sa feuille de route – pour en savoir plus :  

• https://www.carenews.com/news/loi-hamon-ptce-delegue-ministeriel-olivia-gregoire-presente-sa-feuille-de-route-pour-l  

• https://www.aefinfo.fr/depeche/702040-olivia-gregoire-presente-sa-feuille-de-route-pour-l-economie-sociale-et-solidaire  

• https://www.ess-france.org/cp-feuille-de-route-ess-d-olivia-gregoire-ess-france-appelle-a-concretiser-les-engagements-en  

• https://www.alternatives-economiques.fr/timothee-duverger/ess-premieres-annonces-encourageantes-de-ministre-olivia-
gregoire/00108565  

https://odd17.org/les-live-de-lodd-17
https://odd17.org/les-live-de-lodd-17
file://///192.168.1.2/cbh/1-%20Le%20RAMEAU/Communication/Note_G10_2023.pdf%20(lemouvementassociatif.org)
https://associations.gouv.fr/guid-asso.html
https://www.associations.gouv.fr/lancement-du-livre-blanc-de-l-innovation-associative.html
https://www.associations.gouv.fr/lancement-du-livre-blanc-de-l-innovation-associative.html
https://www.carenews.com/news/loi-hamon-ptce-delegue-ministeriel-olivia-gregoire-presente-sa-feuille-de-route-pour-l
https://www.aefinfo.fr/depeche/702040-olivia-gregoire-presente-sa-feuille-de-route-pour-l-economie-sociale-et-solidaire
https://www.ess-france.org/cp-feuille-de-route-ess-d-olivia-gregoire-ess-france-appelle-a-concretiser-les-engagements-en
https://www.alternatives-economiques.fr/timothee-duverger/ess-premieres-annonces-encourageantes-de-ministre-olivia-gregoire/00108565
https://www.alternatives-economiques.fr/timothee-duverger/ess-premieres-annonces-encourageantes-de-ministre-olivia-gregoire/00108565
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Évaluation d’impact social et environnemental  : l’Avise appelle à ne pas 
réinventer la roue ! 
 

Dans une tribune publiée sur le site d’Alternatives économiques, le bureau exécutif de l’Avise, agence 
pour développer l'économie sociale et solidaire et l’innovation sociale en France et centre national de 
ressources sur l’évaluation de l’impact social et environnemental, appelle à ne pas réinventer la roue 
en matière d’évaluation de l’impact et de redonner du sens à cette démarche.  

Dans un contexte où les répercussions de nos modes de vie sur notre société et la planète sont 
largement débattues, le terme "impact" est de plus en plus utilisé. On parle d'impact positif, 
d'économie à impact, de finance à impact, mais souvent le sens du mot est dilué. Cependant, le terme 
possède une définition précise : il renvoie aux conséquences de nos actions sur notre environnement. 
Il doit faire l'objet d'une évaluation approfondie, inscrite dans une démarche visant à promouvoir une 
économie équitable, rendue possible grâce à des outils éprouvés depuis de nombreuses années. 

Bien que le concept d'impact social ait émergé dans le monde philanthropique anglo-saxon pour 
mesurer le rendement social des investissements des grandes fondations américaines, une définition 
officielle existe en français depuis plus de dix ans. Selon cette définition, l'impact social englobe 
"l'ensemble des conséquences [...] des activités d'une organisation tant sur ses parties prenantes 
(usagers, clients, [...] salariés, bénévoles), que sur la société en général" (Conseil supérieur de 
l'Économie sociale et solidaire, 2011). Ainsi, évaluer son impact revient à évaluer l'ensemble des 
répercussions de son activité sur son environnement, en tenant compte de plusieurs dimensions telles 
que sociétale, politique, économique, écologique, territoriale, etc. 

Dans les nombreux rapports d'évaluation publiés régulièrement, il est crucial de s'interroger sur la 
nature de cet impact. Est-ce bien le changement engendré par l'entreprise sur ses parties prenantes 
et son environnement dont il est question ? Ou bien parle-t-on de ses réalisations (par exemple, le 
nombre d'événements organisés) ou encore de ses résultats (par exemple, le nombre de participants 
mobilisés) ? 

L'évaluation de l'impact d'une entreprise doit être distinguée de sa politique de responsabilité sociale, 
de sa politique qualité, de ses labels, etc. Ces démarches se concentrent sur la mise en œuvre de 
pratiques responsables plutôt que sur les conséquences produites, c'est-à-dire leur impact. 

De nombreuses entreprises s'engagent sincèrement dans l'évaluation de leur impact, et cela se traduit 
par une multiplication des offres d'accompagnement et des groupes de travail. Parmi ceux-ci, certains 
choisissent de repartir de zéro, ignorant les travaux considérables réalisés au cours des dernières 
décennies sur l'évaluation de l'impact. Des efforts notables ont été déployés, par exemple, dans le 
domaine de l'aide internationale (à partir des années 1980) et dans les évaluations de politiques 
publiques (années 1990). 

Sur ce sujet, il est essentiel de se référer aux travaux menés depuis plus de 20 ans par l'économie 
sociale et solidaire (ESS), qui regroupe des organisations ayant pour finalité sociale ou 
environnementale la recherche intentionnelle d'un impact positif. Pour ces entités, l'évaluation de 
l'impact est déjà un instrument de pilotage stratégique de leur activité, et de nombreuses initiatives 
sont en cours depuis la fin des années 1990. 

Actuellement, 67 % des entreprises de l'économie sociale et solidaire mettent en œuvre des 
démarches formalisées d'évaluation d'impact. Divers outils ont été éprouvés, allant des méthodes 
quantitatives et qualitatives (entretiens, observations, Théorie du changement, etc.) aux approches 
monétaires (retour social sur investissement, etc.), ainsi que des référentiels d'indicateurs (outil 
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Valor'ESS, projets alimentaires, garages solidaires, etc.). Certains de ces projets ont même eu une 
influence sur les décisions des politiques publiques, comme l'expérimentation Territoire Zéro Chômeur 
Longue Durée ou l'évaluation de la loi ESS de 2014. Ces initiatives doivent servir de sources 
d'inspiration précieuses pour les entreprises désireuses d'évaluer leur impact tout en évitant le risque 
de greenwashing, de socialwashing ou d'impactwashing. 

L'évaluation de l'impact doit être envisagée dans le contexte de la transition écologique et sociale de 
notre société. Son objectif principal est d'aider l'entreprise à prendre des décisions stratégiques 
alignées sur les défis auxquels nous faisons face, et elle ne doit pas être assimilée à un simple exercice 
de reporting. Elle ne peut être un instrument conçu par des investisseurs externes ; au contraire, elle 
doit être un outil de pilotage stratégique créé par l'entreprise elle-même, visant à servir sa finalité 
sociale et écologique. 

L'évaluation de l'impact doit être au service de la société et du bien collectif. Pour être bénéfique à 
tous, elle doit être participative, dynamique et orientée vers l'apprentissage. La collaboration avec les 
parties prenantes est cruciale pour garantir la pertinence des méthodes utilisées, stimuler le dialogue 
autour de la stratégie de l'organisation et favoriser l'émergence d'une vision partagée. 

Elle doit également s'efforcer d'évaluer ce qui a une importance réelle, en accord avec les enjeux 
sociétaux, et ne pas se limiter à ce qui est facile à mesurer. L'étude de la répartition de la valeur, qu'elle 
soit monétaire ou non, produite sur le territoire et auprès des parties prenantes, est nécessaire pour 
mettre en évidence les activités servant l'intérêt général. Il est essentiel de soutenir les projets dans 
des domaines où les mesures sont difficiles (par exemple, la cohésion sociale d'un territoire) et où les 
impacts peuvent prendre du temps à se manifester (comme l'insertion sociale de personnes 
marginalisées). Il faut également encourager des projets qui peuvent avoir un potentiel économique 
moins attractif mais qui répondent à des enjeux cruciaux de la société. 

L'évaluation de l'impact concerne toutes les parties prenantes, des décideurs aux citoyens, et ne se 
limite pas aux entreprises de l'économie sociale et solidaire, même si celles-ci ont développé des outils 
pertinents et novateurs. Les financeurs, tant publics que privés, ont un rôle à jouer en encourageant 
et en soutenant financièrement et techniquement cette pratique.12 

 
Intégrer le genre, la démocratie, le territoire et la biodiversité dans son 
évaluation d’impact  
 
 

 

 

 
12 Évaluation d’impact social et environnemental : l’Avise appelle à ne pas réinventer la roue ! – pour en savoir plus :  

• https://blogs.alternatives-economiques.fr/alterco/2023/07/17/evaluation-d-impact-social-et-environnemental-arretons-de-
reinventer-la-roue 

• https://www.avise.org/ressources/mesure-dimpact-pour-un-regard-critique  

 

https://blogs.alternatives-economiques.fr/alterco/2023/07/17/evaluation-d-impact-social-et-environnemental-arretons-de-reinventer-la-roue
https://blogs.alternatives-economiques.fr/alterco/2023/07/17/evaluation-d-impact-social-et-environnemental-arretons-de-reinventer-la-roue
https://www.avise.org/ressources/mesure-dimpact-pour-un-regard-critique
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Ce livrable, issu du cycle 2023 des Petits déjeuners de la mesure 
d’impact, organisés par Convergences et co-animé avec l’Avise et 
Improve,  a été lancé à l’occasion de la 15ème édition Forum Mondial 
3ZÉRO qui a eu lieu le mardi 5 septembre 2023 au Palais Brongniart, 
à Paris.  

En 2023, les Groupes de travail ont poursuivi les réflexions, entamées 
depuis deux ans, sur l’approche globale de la mesure d’impact. 
Après une publication en 2022 sous la forme de retours 
d’expérience de ces démarches, l’outil créé, cette année, prend la 
forme d’une boite à ressources concernant des dimensions 
d’impacts qui restent encore peu explorées ou jugées difficiles à 
intégrer dans son évaluation. 

Les Petits déjeuners de la mesure d’impact se sont concentré, en 
particulier, sur quatre thématiques, occupant de plus en plus de 
place dans les débats et réflexions des organisations :  

➢ La prise en compte du genre en allant plus loin que la simple mesure de la répartition genrée 
des bénéficiaires ; 

➢ L’impact démocratique, qui accompagne les questionnements croissants sur la 
réappropriation du champ politique par les citoyen·ne·s et peut renforcer l’implication des 
parties prenantes dans les actions menées ; 

➢ L’impact territorial, portant une promesse d’une vision « holistique » de l’impact et au cœur 
des débats, l’impact territorial implique un large périmètre difficile à définir, et la mobilisation 
d’une très grande pluralité d’acteur·rice·s et interactions. 

➢ L’impact sur la biodiversité, dimension souvent occultée dans la mesure d’impact 
environnemental en faveur de l’empreinte carbone. Or, elle n’est pas moins essentielle à 
prendre en compte. 

Cette publication est un partage de ressources qui ne se veut pas exhaustif mais fait part des 
réflexions existantes à destination de celles et ceux qui souhaitent se lancer dans ces démarches.   

Chaque thématique est traitée sous forme de fiche pratique dans laquelle les lecteur·rice·s peuvent 
retrouver des éléments de définitions, des questions à se poser dans sa démarche, ainsi qu’une boite 
à ressources et outils, définis lors des réunions de travail des Petits déjeuners.  

De plus, expert·e·s et praticien·ne·s de la mesure d’impact ont également participé au livrable à travers 
leurs retours d’expériences. Par exemple, le cabinet Eexiste partage son regard sur les spécificités des 
milieux ruraux dans la mesure d’impact territorial, ou encore le F3E nous informe sur les risques de 
« backlash » que peuvent générer les interventions autour des questions de genre.  

Nous vous invitons dès à présent à vous emparer de cette publication en la téléchargeant sur ce lien.  

Lors du Forum mondial 3Zéro, la publication a fait l’objet d’une conférence que vous pouvez également 
réécouter en podcast sur ce lien.  

Léna Rouquier  

Assistante Programmation et mobilisation ? Convergences 

 

https://www.convergences.org/
https://www.avise.org/
https://im-prove.fr/
https://www.convergences.org/petits-dejeuners-mesure-dimpact/
https://bit.ly/PDMI2023
https://open.spotify.com/episode/6rlj7BlDg1atEzLFxv7Jh1
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Un collectif d’associations appelle les pouvoirs publics à interdire les 
coupures d’électricité  
Un collectif d’associations dirigé par la fondation Abbé Pierre lance un appel aux pouvoirs publics pour 
réagir face à la précarité énergétique, préconisant notamment l'interdiction des coupures d’électricité. 
La réforme actuelle du marché européen de l’électricité est identifiée comme une opportunité à saisir. 

Eurostat rapporte qu'environ 42 millions de personnes en Europe ont souffert de pauvreté énergétique 
en 2022, soit une augmentation de 35 % par rapport à 2021. Le collectif s'interroge sur le nombre de 
personnes confrontées à la menace de coupures d’électricité cet hiver. 

Les coupures d’électricité ont des conséquences graves pour les ménages européens. Elles impactent 
d'abord leur santé physique, augmentant le risque de maladies respiratoires telles que l’asthme, ainsi 
que de maladies ostéo-articulaires et neurologiques. Sur le plan mental, cela accroît le risque d’anxiété 
et de dépression, sans oublier les risques d'accidents mortels liés aux tentatives de cuisiner ou de se 
réchauffer par d'autres moyens. 

Ces coupures détériorent également la situation économique des ménages et leur résilience globale, 
car ils dépensent beaucoup d’argent pour jongler entre les multiples dépenses causées par la hausse 
des prix des produits de première nécessité tels que les denrées alimentaires et les produits 
d'entretien. 

Les femmes sont particulièrement vulnérables, car elles sont souvent responsables de la gestion du 
budget familial et de la recherche de solutions pour faire face à la situation. Cela représente une charge 
domestique et mentale considérable pour elles. Enfin, la privation d’énergie agit comme un facteur 
d’exclusion sociale, entraînant des conséquences dramatiques sur le bien-être, l'estime de soi, la vie 
professionnelle, la vie familiale et l'éducation.  

Les pourparlers entre la Commission européenne, le Parlement européen et les gouvernements 
nationaux sur la modernisation des règles du marché de l’électricité de l’UE se poursuivront le 16 
novembre. Conscients de l’importance de cette question, la Commission européenne et les 
gouvernements nationaux ont inclus un nouvel article sur les coupures d’électricité dans les 
discussions. Ce nouvel article exhorte les gouvernements à garantir la protection des ménages 
vulnérables contre les coupures, sans toutefois stipuler une interdiction formelle ni définir clairement 
les mesures à prendre pour éviter ces coupures. 

Ainsi, il ne s'agit pas d'une obligation contraignante, mais plutôt d'une incitation à faire de son mieux. 
Dans la pratique, cette formulation ne représente pas une avancée significative par rapport à la 
directive précédente. Les gouvernements ont toujours eu la responsabilité de fournir un niveau 
minimal de protection aux ménages vulnérables, mais la portée de cette protection n'est pas 
clairement définie. 

La hausse des prix de l’énergie, du logement et des denrées alimentaires souligne la nécessité d'une 
protection plus claire et contraignante dans la situation actuelle. 

Dès juin 2022, lors de la présentation du 7e Rapport sur le mal-logement en Europe, la Feantsa et la 
Fondation Abbé Pierre avaient alerté sur les difficultés des ménages à faire face à l’ensemble de leurs 
factures, notamment de logement et d’énergie, soulignant le risque important d'accumulation de 
dettes au cours des prochaines années. Nous comprenons que les impayés ne surviennent pas au plus 
fort de la crise, mais plusieurs mois ou années plus tard. Les pays qui enregistrent le nombre de 
coupures (ce que ne font pas tous les États membres) en comptaient déjà plusieurs centaines de 
milliers par an en 2020 et 2021.  
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L’Allemagne, par exemple, a enregistré plus de 234 000 coupures en 2021. Les chiffres compilés par 
les régulateurs européens de l’énergie, l’ACER et le CEER, révèlent qu’environ 1 % des consommateurs 
finaux des ménages sont déconnectés chaque année. Pourtant, très peu de régulateurs nationaux 
communiquent ces statistiques, bien qu’ils soient tenus de le faire. 

Le paradigme défaillant qui guide l’approche actuelle de l’Europe en matière de coupure doit changer. 
Une personne en retard de paiement et dont l’énergie est coupée ne peut tout simplement pas payer. 
Ni aujourd’hui ni demain. Avant qu’une personne n’atteigne le point de non-paiement, cette dernière 
a fait des choix budgétaires : réduction de la qualité et de la quantité de sa nourriture ; privation de 
soins de santé ; abandon des loisirs. 

Il s’agit de vivre dans l’obscurité pour cuisiner, pour s’occuper des devoirs des enfants. Il s’agit de vivre 
sans réfrigérateur pour stocker la nourriture ou faire conserver des médicaments vitaux, sans pouvoir 
laver le linge ou même prendre une douche chaude. Il s’agit de vivre sans outils de communication 
essentiels pour trouver du travail ou accéder aux aides publiques dans le cadre de la transition vers le 
numérique de l’Europe. 

Cette situation due à la superposition des failles de nos systèmes énergétiques et sociaux de pauvreté, 
voire d’extrême pauvreté, et peut entrainer dans une spirale de surendettement avec des 
conséquences majeures sur leur bien-être, leur emploi et la vie de leur famille, mais aussi sur la société 
dans son ensemble. 

Le rythme de la spirale des coupures peut être dévastateur : dans certains pays, il peut s’écouler 
seulement une ou deux semaines entre le moment où les personnes sont informées unilatéralement 
par le fournisseur et la déconnexion effective, et ce, souvent, sans recours ni alternative. 

Il existe de nombreuses alternatives à la coupure. Les ménages peuvent être orientés vers les services 
sociaux pour obtenir de l’aide et accéder à des plans d’étalement, d’allègement de la dette et de tarifs 
sociaux. Certains pays, comme la France et l’Italie, utilisent des compteurs intelligents pour réduire la 
puissance en cas d’impayés de facture. 

Avec la révision du marché de l’électricité, l’Union européenne doit montrer à ses citoyens qu’elle les 
a entendus et qu’elle s’engage en faveur d’une transition socialement juste en renforçant de manière 
significative la protection des consommateurs. 

Il ne suffit plus d’exiger une protection contre les coupures. Une véritable interdiction, surtout si elle 
est associée à d’autres mesures structurelles sur l’efficacité énergétique par exemple, changerait la vie 
de nombreuses personnes, car elle serait la reconnaissance que l’énergie est un service essentiel à une 
vie digne. 

Cela permettrait également d’uniformiser les règles du jeu dans les relations contractuelles 
particulièrement déséquilibrées entre les ménages et les fournisseurs : le droit à une énergie propre 
et abordable est un droit fondamental. 

La première étape pour garantir ce droit à des millions d’Européens dans le besoin est donc d’interdire 
les coupures de courant. C’est pourquoi de nombreuses organisations européennes et nationales 
appellent à une véritable interdiction des coupures en Europe pour les ménages vulnérables, mais 
aussi pour les ménages incapables de payer leurs factures ou, plus généralement, en situation de 
pauvreté énergétique.13 

 
13 Un collectif d’associations appelle les pouvoirs publics à interdire les coupures d’électricité – pour en savoir plus :  

• https://www.fondation-abbe-pierre.fr/sites/default/files/2023-05/Brochure_Manifesto_Ban_Energy_Disconnections_V2_WEB%5B9835%5D.pdf 

• https://www.fondation-abbe-pierre.fr/actualites/appel-la-fin-des-coupures-delectricite-en-europe  

• https://www.euractiv.fr/section/sante/opinion/appel-pour-une-veritable-interdiction-des-coupures-delectricite-en-faveur-des-menages-
vulnerables-en-europe/  

https://www.fondation-abbe-pierre.fr/sites/default/files/2023-05/Brochure_Manifesto_Ban_Energy_Disconnections_V2_WEB%5B9835%5D.pdf
https://www.fondation-abbe-pierre.fr/actualites/appel-la-fin-des-coupures-delectricite-en-europe
https://www.euractiv.fr/section/sante/opinion/appel-pour-une-veritable-interdiction-des-coupures-delectricite-en-faveur-des-menages-vulnerables-en-europe/
https://www.euractiv.fr/section/sante/opinion/appel-pour-une-veritable-interdiction-des-coupures-delectricite-en-faveur-des-menages-vulnerables-en-europe/
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Performance et engagement des entreprises, même combat ! 
 

Les entreprises intègrent de plus en plus l'engagement sociétal dans 
leur quotidien, reconnaissant son impact sur leur performance 
économique et sociale. Cet engagement, autrefois considéré 
comme une "bonne action" facultative, est désormais essentiel et 
lié aux enjeux stratégiques, influençant les activités de l'entreprise. 
Les initiatives d'engagement, coordonnées au plus haut niveau, répondent à la quête de sens des 
salariés et aux attentes croissantes des « consomm’acteurs » en faveur de marques responsables. Les 
interactions B to B sont également influencées par l'émergence des achats responsables, offrant un 
avantage commercial significatif dans la conquête de nouveaux marchés. 

Intégrer l'engagement citoyen dans la stratégie d'entreprise revêt plusieurs enjeux cruciaux. D'abord, 
c'est une question de réputation et d'image, prévenant les risques de greenwashing. De plus, cela 
constitue un enjeu de capital humain, attirant les talents et renforçant la cohésion interne. L'ancrage 
territorial est aussi crucial, favorisant la connaissance locale et la confiance de son écosystème. Enfin, 
l'engagement citoyen est un moteur d'anticipation, d'innovation et de transformation, permettant à 
l'entreprise de rester compétitive et de répondre aux tendances sociétales émergentes. 

Pour concevoir efficacement les stratégies d'engagement citoyen au plus haut niveau des 
organisations, il est primordial de passer du modèle du "fait du Prince" à une approche stratégique. Le 
mécénat est désormais structuré avec une raison d'être, des valeurs, des objectifs, des budgets, des 
ressources humaines, des plans d'actions et des outils d'évaluation de la performance sociétale. 
L'objectif ultime est d'assurer que les fonds sont utilisés de manière optimale pour répondre aux 
besoins du plus grand nombre, pérennisant ainsi l'impact global à long terme des organisations. Les 
stratégies d'engagement sociétal impliquent plusieurs étapes clés : définir la raison d'être et les 
valeurs, clarifier le rôle des engagements citoyens, combiner distribution de financements et actions 
opérationnelles, et s'inspirer de certaines logiques commerciales (comme la Venture-Philanthropy par 
exemple), pour maximiser l'efficacité et l'impact. 

Comme le montrent certaines études, comme le Panorama des Fondations et Fonds de dotation 
202214, Les entreprises orientent de plus en plus leurs politiques d'investissements citoyens vers une 
approche structurée et coordonnée, intégrée à la stratégie globale. Les budgets des fondations 
d'entreprise augmentent, atteignant en moyenne 1,7 million d'euros par an, et les équipes dédiées à 
l'engagement sociétal se professionnalisent. Elles utilisent des approches méthodiques comparable à 
des études de marché pour identifier précisément les besoins et optimiser les contributions 
citoyennes. L'émergence de Directions de l'Engagement, connectées à la stratégie, illustre cette 
évolution. Certaines entreprises vont même plus loin en s’inscrivant dans une démarche de 
labellisation, ou en adoptant le statut de société à mission. Dans les deux cas, ces démarches 
nécessitent une adaptation de leur gouvernance avec la création de comités dédiés. Et visent à 
instaurer une gouvernance plus inclusive, favorisant le dialogue constructif entre actionnaires, 
direction, salariés et parties prenantes externes. Pour mieux servir l’intérêt général tout en cultivant 
la pérennité de l’entreprise. 

 

14 Panorama des fondations et fonds de dotation créés par des entreprises mécènes, publié en 2022 par Les 
entreprises pour la Cité et EY 
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Si vous souhaitez en savoir plus, n’hésitez pas à consulter le dossier complet15 sur le site de Les 
entreprises pour la Cité ici  

Orlane AQUILINA, Responsable de l’expertise Mécénat & Investissements Citoyens ?  
Les entreprises pour la Cité 

 

Panorama des frontières juridiques RSE & Mécénat 
 

Pourquoi dresser un panorama des frontières 
juridiques entre Mécénat & RSE ? 

Parce que les mutations du cadre normatif de la 
RSE font basculer les entreprises dans une 
nouvelle ère qui leur impose, plus que jamais, de 
s’intéresser aux enjeux d’intérêt général. 

Une tendance qui n’est pas sans risques et impose des points de repères, 
pour que le formidable levier de partage de richesse qu’est le mécénat 
délivre tout son potentiel ! 

Découvrez la synthèse de l’article cosigné par Yann Queinnec, Délégué 
général d'Admical et Sabine de Soyres, Responsable du Centre de 
philanthropie de la Fondation de France. 

Cet article introduit le dossier inédit « Mécénat & RSE : La Grande 
confusion ? » piloté par ADMICAL et publié à la Revue Lamy Droit des 
Affaires. 

Dans ce contexte on voit combien l’articulation avec le 
désintéressement, propre au mécénat, est facteur de risques juridiques, 

fiscaux et réputationnels qu’il est important de circonscrire. Identifier et caractériser les zones de 
porosité facteurs de risques est donc crucial pour déterminer les limites à ne pas franchir (II), tout 
autant que les zones de convergences dans lesquelles, au contraire, RSE et mécénat sont faites pour 
s’entendre au service de causes d’intérêt général (III). En préalable un éclairage sur les fondamentaux 
du cadre normatif de la RSE et du mécénat s’impose (I). 

  

 

15 Cet article est une synthèse de ce dossier: https://www.reseau-lepc.fr/integrer-lengagement-societal-dans-sa-gouvernance-et-sa-

strategie-cycle-engagez-vous-pour-la-cite-2/ 

 

https://www.reseau-lepc.fr/integrer-lengagement-societal-dans-sa-gouvernance-et-sa-strategie-cycle-engagez-vous-pour-la-cite-2/
https://admical.org/sites/default/files/uploads/basedocu/rlda_7806_frontieres_mecenat_rse_desoyres_queinnec.pdf
https://boutique.lamy-liaisons.fr/produit/lamy/affaires/revue-lamy-droit-des-affaires.html
https://www.reseau-lepc.fr/integrer-lengagement-societal-dans-sa-gouvernance-et-sa-strategie-cycle-engagez-vous-pour-la-cite-2/
https://www.reseau-lepc.fr/integrer-lengagement-societal-dans-sa-gouvernance-et-sa-strategie-cycle-engagez-vous-pour-la-cite-2/


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°60 – Décembre 2023  52 
 

RSE et engagement  

des entreprises 

Loi sur le Mécénat : 20 ans après ! 
 

 

La loi du 1er juillet 2003 « révolutionnait » la place de l’entreprise au service de l’intérêt général en 
France. 15 ans après, le 18 juillet 2018, le Président de la République invitait pour la 1ère fois les 
entreprises à co-construire l’intérêt général avec l’Etat. Aujourd’hui, 20 ans après la loi, ce sont les 
Territoires qui témoignent de l’urgence d’inventer ensemble notre avenir en « Commun(s) ».   

Le lundi 11 décembre dernier, la Ministre de la Culture, Rima ABDUL MALAK, a animé une rencontre avec 
l'ancien Ministre de la Culture Jean-Jacques AILLAGON, autour du mécénat culturel. 20 ans après la loi 
du 1er août 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations où en sommes-nous ? Ce fut 
un moment intense et passionnant qui nous invite à prendre du recul sur la diversité des moyens de 
financer l’intérêt général (voir programme).  

En 2003, le mécénat a été une grande avancée pour (ré)concilier économie et intérêt général. 20 ans 
après, fort des résultats de l’étude d’impact du faire alliance en France et dans ses 13 régions 
métropolitaines, le guide et la méthode « Coopérer efficacement » ont été publiés en septembre 
dernier pour le valoriser et le positionner par rapport aux trois autres formes de partenariats 
sociétaux : les pratiques responsables, les coopérations économiques et les partenariats d’innovation 
sociétale. Co-élaborés par l’ORSE et Le RAMEAU, avec la contribution d’étudiant du CNAM, ces 
nouveaux outils sont les fruits de deux ans de cheminement au sein du groupe de travail « Entreprises 
& Territoires ». Largement diffusée dans les territoires, ces travaux ont notamment été partagés à 
l’occasion de The Good Forum sur les transitions territoriales, le 30 novembre dernier (cf. article 
« Territoires : les entreprises aussi ! » et voir le replay de l’événement).  

Le 10 décembre dernier, à l’occasion des résultats du 37ème Téléthon, nous valorisions la générosité 
des Français (cf. article « 80,67 M€ pour notre « Rêve commun » ! »). Le 12 décembre, nous 
valoriserons l’investissement structurel dans les tiers lieux, au plus près des envies d’engagement et 
des fragilités. En ce jour où, à l’occasion d’un Comité opérationnel du Fonds ODD 17, le chroniqueur et 
éditorialiste Patrick LONCHAMPT enregistre le prochain podcast de la série « Comment vas-tu bien la 
planète ? » sur l’investissement sociétal, soulignons l’importance de valoriser le mécénat qui permet 
de « défricher l’intérêt général » au travers d’expérimentations innovantes sur les Territoires.  

Il est urgent de rendre compte de la diversité des leviers pour consolider et développer les démarches 
d’intérêt général. C’est ce que la Ministre Prisca THEVENOT, Secrétaire d’Etat à la Jeunesse, au Service 
National Universel et à la Vie Associative, a tenu à rappeler le 18 octobre dernier lors du Forum 
National des Associations et des Fondations. Elle est intervenue à l’occasion du lancement de la 

https://www.culture.gouv.fr/Thematiques/Mecenat/Focus-sur-la-philanthropie-culturelle-en-France-20-ans-apres-la-loi-Aillagon
https://odd17.org/impacts-odd-17
https://odd17.org/guide-cooperer-efficacement
https://www.lerameau.fr/territoires-les-entreprises-aussi/
https://www.lerameau.fr/territoires-les-entreprises-aussi/
https://pub4.activemailer.pro/clic/869/21975485/1138-FyrMbgthq9xJM4F/5cd67f76bbfcb667497441d07ee67da3
https://www.lerameau.fr/8067-me-pour-notre-reve-commun/
https://odd17.org/le-fonds-odd-17
https://odd17.org/les-podcasts-de-lodd-17-en-pratiques
https://odd17.org/les-podcasts-de-lodd-17-en-pratiques
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plateforme « Trajectoires socio-économiques » pour outiller concrètement les acteurs, actions et 
alliances d’intérêt général au plus près des Territoires (cf. replay audio de la conférence de lancement 
avec la Ministre). C’est le fruit d’une décennie de cheminement collectif qui est ainsi mis à disposition 
de tous. 

C’est dans cet esprit que, plus que jamais, le Fonds ODD 17 se mobilise pour rendre plus lisible et visible 
les dynamiques de mécénat territorial, que ce soit au travers du développement de fondations 
territoriales (cf. article « Vivre les fondations territoriales en France et en Europe ») ou de celui des 
Pôles Mécénat Régionaux développés par le Pôle Mécénat du Ministère de la Culture (cf. synthèse 
article « CAP 2030 vers de nouveaux modèles de la Culture !).  

Réjouissons-nous qu’à vingt ans d’écart les Ministres de la Culture aient successivement assuré la 
continuité d’une politique d’Etat en faveur du mécénat. C’est signe qu’au-delà des actualités et des 
crises, la cohérence d’investissement au service de l’intérêt général est bien au cœur des enjeux 
nationaux !  

 

Un voyagiste arrête de proposer des voyages « city-breaks » ultra-carbonnés 
Les city breaks, voyages courts très prisés, ont gagné en popularité, mais les émissions de CO2 du 
transport, en particulier des vols low cost, sont disproportionnées par rapport à leur fréquence.  

Selon une étude de Greenpeace et BL Evolution, chaque Français devrait limiter ses voyages en avion 
à un vol long-courrier tous les 10 ans pour respecter l'objectif de 1,5 degré de réchauffement.  

Pour remédier à cette empreinte carbone, Evaneos, une agence de voyage, prévoit de retirer de son 
catalogue les séjours de cinq jours ou moins vers des destinations lointaines dès 2024. L'objectif est de 
rendre ces voyages plus longs et exceptionnels tout en mettant en avant des escapades plus proches. 
Marion Phillips, directrice durabilité chez Evaneos, considère cette décision comme un "premier pas" 
vers un changement de paradigme, soulignant que les clients recherchent des voyages authentiques 
et apprécient la valeur du temps long. Bien que l'agence soit déjà axée principalement sur des séjours 
plus longs, cette décision marque un changement significatif pour une agence qui propose des voyages 
mondiaux avec plus de 160 destinations et 200 employés en France. 

La responsable du développement durable souligne la nécessité de réduire davantage la part des 
destinations lointaines, affirmant la disposition de l'agence à sacrifier des revenus si cela va à 
l'encontre de ses valeurs. Pour répondre à cette exigence, de nouvelles options, telles que la rencontre 
avec les loups dans le Mercantour ou la découverte des vignobles bordelais, ont été intégrées au 
catalogue. Evaneos s'efforce également de réduire l'empreinte carbone des activités sur place en 
proposant davantage d'itinéraires axés sur la randonnée, le vélo ou le train. Cependant, le défi est de 
taille, car la moitié des voyages effectués par l'agence nécessitent plus de quatre heures de vol, et les 
transports représentent 71% de son bilan carbone. 

Encourager les trajets en train ou en bus est une priorité, même si le choix du mode de transport reste 
entre les mains des clients. Evaneos prévoit de conclure des partenariats avec des compagnies 
ferroviaires d'ici 2024 et surveille de près l'ouverture de nouvelles lignes. L'agence a l'intention de 
proposer de nouveaux itinéraires au fur et à mesure du développement du réseau ferroviaire, prenant 
en compte, par exemple, les défis actuels qui rendent plus difficile pour les Espagnols que pour les 
Allemands d'accéder au reste de l'Europe. 

L'engagement exceptionnel d'Evaneos se distingue parmi les agences de voyages. Anne-Lise Olivier, 
directrice de l'Association Acteurs du Tourisme Durable (ATD), souligne que seules quelques agences, 

https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/
https://event.forumdesassociations.com/onlinesession/497a6f93-ab5b-ee11-9937-000d3a4cc0c5/faire-alliance-pour-reussir-les-transitions-au-coeur-des-territoires-
https://www.lerameau.fr/vivre-les-fondations-territoriales-en-france-et-en-europe/
https://www.lerameau.fr/cap-2030-vers-les-nouveaux-modeles-de-la-culture-2/
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généralement de petite taille mais fortement engagées, partagent des engagements similaires. Elle 
cite en exemple les agences labellisées par l'Association pour le Tourisme Local et Solidaire (ATES), qui 
intègre un volet environnemental. Anne-Lise Olivier estime que renoncer aux séjours courts en avion 
représente un risque économique, mais dans le contexte de l'urgence climatique, il est nécessaire 
d'avoir le courage de prendre de telles décisions. 

Les city breaks contribuent de manière significative à l'empreinte carbone du secteur du tourisme en 
France. Selon le bilan carbone 2021 de l'Ademe, le tourisme réceptif, en provenance de l'étranger, 
génère quatre fois plus de CO2 par nuitée que le tourisme interne en raison des déplacements. Les 
particuliers et les professionnels peuvent désormais s'appuyer sur de nouvelles plateformes telles que 
Hourrail ou Mollow, qui réintroduisent les excursions ferroviaires à la mode. Anne-Lise Olivier souligne 
que bien que cela reste un sujet délicat chez les professionnels, il est crucial de ne pas ignorer la réalité. 
En cas de réduction du trafic aérien à l'avenir, il est impératif d'anticiper ces changements dès 
maintenant.16 

 

Un rapport de l’AIE pointe le rôle clé des entreprises pétro-gazières dans la 

transition énergétique 
« La COP28 constituera un moment critique pour l'industrie pétrolière et gazière, où elle devra 
démontrer son sérieux en tant que partenaire engagé dans l'accélération de la réponse au dérèglement 
climatique », déclare Fatih Birol, directeur exécutif de l'Agence internationale de l'énergie (AIE), dans 
une interview accordée au Monde. 

Un rapport spécial publié le 23 novembre par l'AIE décrit les mesures que le secteur doit prendre pour 
aligner ses actions sur les objectifs de l'accord de Paris. Il part d'un constat préoccupant : les 
entreprises pétrolières et gazières jouent actuellement un rôle très limité dans la transition 
énergétique. Un chiffre symbolise ce manque d'engagement : leurs investissements dans les énergies 
à faible émission de carbone ne représentent que 1 % des investissements totaux, évalués à 1 800 
milliards de dollars en 2023. Malgré la multitude d'acteurs dans cette industrie, quatre entreprises 
(Equinor, TotalEnergies, Shell et BP) absorbent à elles seules plus de 60 % de ces investissements. 

Il est également souligné que les sept principales majors, les multinationales privées, détiennent moins 
de 13 % de la production et des réserves mondiales de pétrole et de gaz. En revanche, plus de la moitié 
de la production et près de 60 % des réserves sont aux mains de compagnies nationales appartenant 
à des États, telles que la saoudienne Saudi Aramco ou l'émiratie Adnoc. 

Face à ce constat, l’AIE appelle en premier lieu tous les producteurs à réduire les émissions générées 
par leurs propres activités. Ces émissions, regroupées dans les catégories du scope 1 et 2, qui 
englobent la production, le transport et la transformation du pétrole et du gaz, représentent environ 
15 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre liées à l'énergie. Selon le rapport, elles doivent 
diminuer de 60 % d'ici à 2030, conformément à un scénario visant à limiter le réchauffement à 1,5 °C. 

Fatih Birol estime que "une grande partie de ces émissions peut être éliminée très facilement et à bas 
coût, mais nous ne voyons pas les choses avancer dans la bonne direction". Actuellement, moins de la 
moitié des entreprises affichent des objectifs de réduction, et même celles-ci ne vont pas assez loin. 
Lors de la COP28, une coalition visant à renforcer la lutte contre les fuites de méthane pourrait être 

 
16 Un voyagiste arrête de proposer des voyages « city-breaks » ultra-carbonnés – pour en savoir plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/le-voyagiste-evaneos-met-fin-aux-city-breaks-ultra-carbones-
151879.html 

• https://cdn.greenpeace.fr/site/uploads/2023/11/A_quelle_frequence_etude_BLevolutionxGreenpeace.pdf  

https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/le-voyagiste-evaneos-met-fin-aux-city-breaks-ultra-carbones-151879.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/le-voyagiste-evaneos-met-fin-aux-city-breaks-ultra-carbones-151879.html
https://cdn.greenpeace.fr/site/uploads/2023/11/A_quelle_frequence_etude_BLevolutionxGreenpeace.pdf
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annoncée, tout comme des engagements de producteurs d'hydrocarbures sur la réduction des 
émissions liées à leurs activités. 

L'AIE souligne toutefois que son appel à l'action est "bien plus large". Elle met en avant le fait que 
l'industrie est "bien placée" pour contribuer au développement de technologies cruciales pour la 
transformation du système énergétique, telles que l'éolien en mer, l'hydrogène, le captage et le 
stockage du carbone. Pour être crédibles dans leurs engagements climatiques, les entreprises qui ont 
opté pour la diversification devraient consacrer la moitié de leurs dépenses d'investissements aux 
énergies propres, contre seulement 2,5 % actuellement. 

L'AIE précise que si toutes les sociétés pétrolières et gazières ne développent pas de nouvelles 
activités, "l'alternative consiste à mettre fin à leurs opérations traditionnelles au fil du temps". En 
d'autres termes, prévoir la diminution de leur production. Dans une trajectoire visant à atteindre "zéro 
émissions nettes", la consommation d'hydrocarbures aura fortement diminué en 2050, même si elle 
n'aura pas totalement disparu. Cependant, toutes les entreprises ne pourront pas être les dernières à 
baisser le rideau. 

"Actuellement, le monde produit environ 100 millions de barils de pétrole par jour", explique Fatih 
Birol. "En 2050, il faudra être passé à 25 millions. Quand vous parlez aux entreprises, elles vous disent 
toutes : 'Je suis prête à produire ces 25 millions de barils.' Cela ne peut pas marcher", insiste le 
directeur exécutif de l'AIE. Il estime qu'il est temps que les entreprises comprennent que réaliser de 
nouveaux investissements dans des champs pétroliers et gaziers comporte un risque climatique et 
économique, car même avec les politiques actuelles, la consommation globale de pétrole atteindra un 
pic puis déclinera. 

Alors que l'avenir du secteur pétro-gazier sera au cœur des discussions à Dubaï, l'AIE identifie deux 
"pièges" à éviter. D'abord, l'éternel débat sur l'offre et la demande : faut-il que la baisse de la 
consommation d'hydrocarbures soit à l'origine de la transition, ou faut-il d'abord mettre un terme à la 
production ? Les auteurs du rapport estiment qu'aucune des deux approches n'est satisfaisante face à 
l'ampleur des défis, et qu'aucun des acteurs ne devrait attendre que l'autre agisse en premier. 

Le second piège concerne les technologies de captage et de stockage du carbone, qui devraient 
occuper une grande partie des débats de la COP28. Fatih Birol observe que certaines personnes disent 
qu'il n'y a pas de contradiction entre produire massivement du pétrole et du gaz et atteindre les 
objectifs climatiques, car on pourra utiliser ces technologies. Cependant, il estime que l'idée selon 
laquelle les producteurs d'hydrocarbures peuvent continuer comme avant et réduire leurs émissions 
à zéro grâce à un déploiement massif du captage et du stockage de carbone est un fantasme.17 

 

Plus de 200 multinationales appellent les gouvernements à renoncer aux énergies 

fossiles 
 

La sortie des énergies fossiles sera un sujet de discussion majeur lors de la COP28 à Dubaï, et de 
nombreux pays, dont l'UE, feront pression en faveur de l'élimination quasi totale des combustibles 

 
17 Un rapport de l’AIE pointe le rôle clé des entreprises pétro-gazières dans la transition énergétique – pour en savoir plus :  

• https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/23/la-cop28-sera-un-moment-de-verite-pour-l-industrie-petroliere-et-
gaziere-selon-l-agence-internationale-de-l-energie_6201848_3244.html 

• https://www.iea.org/reports/the-oil-and-gas-industry-in-net-zero-transitions 

• https://www.aefinfo.fr/depeche/703178-l-aie-exhorte-le-secteur-petro-gazier-a-reduire-ses-emissions-de-60-dici-a-2030  

https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/23/la-cop28-sera-un-moment-de-verite-pour-l-industrie-petroliere-et-gaziere-selon-l-agence-internationale-de-l-energie_6201848_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/23/la-cop28-sera-un-moment-de-verite-pour-l-industrie-petroliere-et-gaziere-selon-l-agence-internationale-de-l-energie_6201848_3244.html
https://www.iea.org/reports/the-oil-and-gas-industry-in-net-zero-transitions
https://www.aefinfo.fr/depeche/703178-l-aie-exhorte-le-secteur-petro-gazier-a-reduire-ses-emissions-de-60-dici-a-2030
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fossiles brûlés sans captage ni stockage du carbone. Bien que cette technologie soit encore à un stade 
précoce et suscite des controverses, certains pays, dont la France, l'étudient déjà dans le but 
d'empêcher le relâchement de CO2 dans l'atmosphère. À quelques semaines de l'ouverture de la 
COP28 le 30 novembre prochain, environ une centaine d'entreprises ont pris l'initiative en publiant 
une déclaration commune, appelant les gouvernements à s'attaquer aux énergies fossiles pour limiter 
le réchauffement planétaire à +1,5 °C, conformément aux engagements de l'Accord de Paris en 2015. 

"Nos entreprises ressentent les effets et le coût de l’augmentation des phénomènes météorologiques 
extrêmes dus au changement climatique", expliquent ces 204 sociétés qui représentent un chiffre 
d'affaires annuel combiné d'environ 1500 milliards de dollars. Parmi ces entreprises, on compte des 
acteurs majeurs tels que Bayer, Volvo, Decathlon, Ikea, Nestlé et Danone. Elles soulignent 
l'impossibilité de mener cette transition de manière sûre et efficace de manière individuelle. Dans une 
déclaration commune, elles notent que les institutions financières, les producteurs de combustibles 
fossiles et les gouvernements ont tous un rôle crucial à jouer dans ce processus." 

Ces entreprises exhortent les autorités gouvernementales à établir des objectifs clairs et un calendrier 
pour l'élimination progressive des combustibles fossiles "unabated", c'est-à-dire sans captage ou 
stockage de CO2. Regroupées au sein de la coalition We Mean Business, elles préconisent une 
réduction de moitié des émissions de CO2 au cours de cette décennie. Pour atteindre cet objectif, elles 
suggèrent de tripler la capacité d'électricité provenant de sources renouvelables et de doubler le taux 
de déploiement de l'efficacité énergétique d'ici à la fin de 2030. 

Cependant, ces entreprises font également l'objet de critiques. Selon le dernier rapport de Climate 
Action100+, une coalition d'investisseurs, les sociétés émettant le plus de gaz à effet de serre dans le 
monde ne progressent pas suffisamment vers la neutralité carbone, malgré leurs engagements pour 
2050. Bien que des progrès soient constatés d'année en année, la plupart de ces entreprises ne se 
montrent pas assez rapides pour aligner leurs actions sur les objectifs de l'Accord de Paris, et des 
améliorations significatives sont nécessaires en matière d'objectifs de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre à court terme, selon Climate Action100+. 

Par ailleurs, l'expansion des énergies renouvelables semble insuffisante pour atteindre les objectifs 
climatiques. Selon l'Agence internationale de l'énergie, les émissions de gaz à effet de serre 
demeureront suffisamment élevées pour entraîner une augmentation d'environ 2,4°C des 
températures mondiales au cours du siècle. Bien qu'il soit encore possible d'infléchir la trajectoire des 

émissions, la tâche s'annonce ardue.18 

 

Le recul environnemental de Shell exposé par ses salariés sur les réseaux sociaux 
 

Un message sur la plateforme interne de communication de Shell a suscité une réaction rapide. Selon 
l'agence de presse Reuters, deux employés travaillant dans la division bas-carbone de la compagnie 
pétrolière ont diffusé une lettre ouverte sur l'intranet, exprimant leur désaccord face au recentrage 
sur les investissements dans les énergies renouvelables. 

 
18 Plus de 200 multinationales appellent les gouvernements à renoncer aux énergies fossiles – pour en savoir plus :  

• https://www.wemeanbusinesscoalition.org/cop28-businesses-urge-governments-to-phase-out-fossil-fuels/  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/cop28-bayer-volvo-decalthon-ikea-nestle-131-entreprises-

appelent-les-gouvernements-a-s-attaquer-aux-energies-fossiles-151840.html  

•  https://www.wemeanbusinesscoalition.org/fossil-to-clean/  

https://www.wemeanbusinesscoalition.org/cop28-businesses-urge-governments-to-phase-out-fossil-fuels/
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/cop28-bayer-volvo-decalthon-ikea-nestle-131-entreprises-appelent-les-gouvernements-a-s-attaquer-aux-energies-fossiles-151840.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/cop28-bayer-volvo-decalthon-ikea-nestle-131-entreprises-appelent-les-gouvernements-a-s-attaquer-aux-energies-fossiles-151840.html
https://www.wemeanbusinesscoalition.org/fossil-to-clean/
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Dans cette lettre adressée au directeur général Wael Sawan et au comité exécutif de Shell, les 
employés soulignent la longue ambition de l'entreprise d'être un leader dans la transition énergétique 
et expriment leur inquiétude quant aux récentes annonces, notamment lors de la journée des marchés 
des capitaux. Ils espèrent que ces annonces ne représentent qu'une apparence trompeuse et appellent 
à ce que Shell maintienne son rôle de leader dans la transition énergétique. 

Pour contextualiser, le 16 juin dernier, lors de l'assemblée des investisseurs de Shell à New York, le 
PDG Wael Sawan a surpris en annonçant un revirement par rapport aux objectifs de réduction de la 
production pétrolière. Alors que la société avait précédemment déclaré en 2021 son intention de 
réduire la production de pétrole de 1 à 2% par an d'ici 2030, Sawan a souligné que la performance, la 
discipline et la simplification guideraient l'allocation du capital, renforçant la distribution aux 
actionnaires tout en facilitant la transition énergétique. Bien que la majorité des investisseurs ait 
soutenu cette décision, certains, comme l'Église d'Angleterre avec plus de 10 milliards de livres sous 
gestion, ont préféré se désinvestir de Shell en actions et en dettes, estimant que la voie choisie par 
l'entreprise n'était pas la bonne. 

Dans la foulée, plusieurs employés se sont exprimés vigoureusement. Le trader éminent de Shell, 
Steffen Krutzinna, avait annoncé sa démission de la compagnie pétrolière suite à ce changement de 
cap, déclarant sur LinkedIn : "Je le perçois comme un changement radical des valeurs de l'entreprise, 
et j'ai le sentiment que les profits à court terme priment sur les responsabilités sociales et 
environnementales. Je ne veux pas en faire partie, donc je me retire." 

Lisette de Heider, une autre employée de Shell, avait également partagé sa réaction sur LinkedIn : 
"Depuis que Shell a dévoilé sa nouvelle stratégie et sa nouvelle orientation lors de la Journée des 
marchés de capitaux, j’ai du mal à trouver les mots justes pour décrire le malaise que je ressens avec 
une partie du récit." Un collègue, Wouter Drinkwaard, travaillant également dans la transition 
énergétique du groupe, lui avait répondu : "Comme vous, j’ai du mal à accepter la nouvelle orientation, 
et je sais que c’est aussi le cas de beaucoup de nos collègues du secteur des énergies renouvelables 
chez Shell. Il est bon de continuer à l’exprimer, y compris (et peut-être surtout) en interne !" 

Ce sont précisément Lisette de Heider et Wouter Drinkwaard qui ont rédigé la lettre ouverte publiée 
en interne contestation la politique environnementale du groupe. Selon Reuters, cette lettre a recueilli 
plus de 1 000 likes en quelques jours et a été vue plus de 80 000 fois. Elle a également suscité des 
commentaires, y compris de la part du PDG lui-même. Wael Sawan a souligné : "Pour une organisation 
au cœur de la transition énergétique, il n'y a pas de réponses faciles et les dilemmes ou défis ne 
manquent pas." Un porte-parole du groupe a répondu à Reuters : "Nous apprécions que notre 
personnel soit engagé et passionné à la fois par la transition énergétique et par Shell." 

Il est à rappeler que même avec une baisse de la production de 2%, comme le prévoyait le scénario 
climatique initial de Shell - avant son changement de cap -, cela n'aurait pas suffi à limiter le 
réchauffement à 1,5°C. Il aurait fallu, d'ici 2030, réduire la production dans une fourchette comprise 
entre 15% et 30%. L'Agence internationale de l'énergie (AIE) estime également que pour respecter les 
objectifs de l'Accord de Paris, il ne faut plus investir dans de nouveaux projets d'énergies fossiles.19 

 
19 Le recul environnemental de Shell exposé par ses salariés sur les réseaux sociaux – pour en savoir plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/les-salaries-de-shell-se-rebellent-contre-le-recul-de-
la-politique-environnementale-du-petrolier-151794.html  

• https://www.novethic.fr/actualite/energie/energies-fossiles/isr-rse/l-eglise-d-angleterre-met-shell-sur-liste-noire-suite-au-
revirement-climatique-de-la-major-151594.html  

https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/les-salaries-de-shell-se-rebellent-contre-le-recul-de-la-politique-environnementale-du-petrolier-151794.html
https://www.novethic.fr/actualite/energie/transition-energetique/isr-rse/les-salaries-de-shell-se-rebellent-contre-le-recul-de-la-politique-environnementale-du-petrolier-151794.html
https://www.novethic.fr/actualite/energie/energies-fossiles/isr-rse/l-eglise-d-angleterre-met-shell-sur-liste-noire-suite-au-revirement-climatique-de-la-major-151594.html
https://www.novethic.fr/actualite/energie/energies-fossiles/isr-rse/l-eglise-d-angleterre-met-shell-sur-liste-noire-suite-au-revirement-climatique-de-la-major-151594.html
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Régulation de l’IA : l’Europe pionnière 
 
Le vendredi 8 décembre 2023, un pas considérable a été réalisé par les négociateurs européens, en 
finalisant un accord sur l'encadrement de l'intelligence artificielle. Cet IA Act a été salué par la 
Commission européenne comme une première mondiale. Un compromis a été trouvé in extremis 
sur la régulation des IA génératives et l'intégration d'exceptions à l'usage de l'IA dans le domaine de 
la sécurité20. 

Après 36 heures d'intenses négociations, la présidence espagnole de l'Union européenne a arraché un 
accord sur l'IA Act, le règlement européen sur l'intelligence artificielle. "Historique ! L'UE devient le tout 
premier continent à fixer des règles claires pour l’utilisation de l’IA", s'est réjoui sur X le commissaire 
au marché intérieur Thierry Breton qui porte le texte depuis plus de 3 ans. Les tenants de la souplesse, 
au premier rang desquels la France et l'Allemagne soucieuses de ne pas brider l'innovation et de ne 
pas mettre des bâtons dans les roues de leurs champions de l'IA, semblent avoir globalement obtenu 
gain de cause. Du reste, les détails techniques d'application du texte seront finalisés ultérieurement et 
la version définitive du compromis n'était pas publiée ce 12 décembre. "Nous allons nous assurer dans 
les prochaines semaines que le texte préserve la capacité de l'Europe à développer ses propres 
technologies d'IA et préserve son autonomie stratégique", a affirmé le ministre chargé du numérique 
Jean-Noël Barrot au sortir des négociations. 

Extension des interdictions 

La philosophie de l'IA Act est de réguler les systèmes d'IA (SIA) en fonction de leur niveau de risque. 
Dans la catégorie des SIA interdits figurent les SIA discriminatoires (détection de la race, de la religion, 
de la préférence sexuelle…), les systèmes de notation citoyenne, de surveillance de masse à la chinoise 
ou encore l'identification biométrique à distance des personnes dans les lieux publics. Les 
parlementaires européens ont obtenu l'ajout de l'interdiction de la reconnaissance des émotions sur 
le lieu de travail et dans les établissements d'enseignement. Idem pour les logiciels de police prédictive 
mobilisant des données personnelles et l'extraction non ciblée d'images faciales sur Internet ou par 
vidéosurveillance pour créer des bases de données de reconnaissance faciale. En revanche, à la 
demande du Conseil européen, le texte a obtenu l'introduction d'exceptions à l'interdiction de 
l'identification biométrique à distance en temps réel. De tels SIA pourront être utilisés pour prévenir 
des attaques terroristes ou localiser les victimes ou les suspects d'une liste prédéfinie de crimes graves. 
Les systèmes d'identification biométrique "en temps réel" répondront à des conditions strictes et leur 
utilisation sera limitée dans le temps et dans l'espace. 

Obligations pour les systèmes à haut risque 

Le texte liste ensuite des cas d’utilisation considérés comme à "haut risque" pour la sécurité et les 
droits fondamentaux des personnes. Les domaines concernés comprennent l’éducation, les ressources 
humaines, les infrastructures critiques, les services publics, l'application de la loi, le contrôle des 
frontières et l'administration de la justice. Le Parlement a réussi à introduire de nouveaux cas 
d'utilisation à risque, comme les SIA prédisant les tendances migratoires et la surveillance des 
frontières. Tous ces systèmes à haut risque devront mettre en place un contrôle humain, produire une 
documentation technique et prévoir un système de gestion du risque. Les organismes publics 
(hôpitaux, écoles…) ainsi que les banques et les assurances souhaitant déployer un SIA à haut risque 
devront par ailleurs produire une étude d'impact sur les droits fondamentaux. Les prestataires et les 
organismes publics utilisant des systèmes à haut risque seront enfin répertoriés dans une base de 

 

20 Source, d’après l’article de LOCALTIS du 12/12/2023 d’Olivier DEVILLERS : « Régulation de l’intelligence artificielle, l’Europe pionnière » 

https://www.banquedesterritoires.fr/leurope-pionniere-dans-la-regulation-de-lintelligence-artificielle?pk_campaign=newsletter_hebdo&pk_kwd=2023-12-15&pk_source=Actualit%C3%A9s_Localtis&pk_medium=newsletter_hebdo


 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°60 – Décembre 2023  60 
 

Transformation digitale 

données avec une section non publique dédiée à la police, uniquement accessible à une autorité de 
contrôle indépendante. 

Limitation des contraintes pour les IA génératives 

Sur l'IA générative (IAG) comme ChatGPT, le texte prévoit des obligations communes à tous les 
modèles. Les fournisseurs d'IAG devront ainsi détailler les données utilisées pour entrainer leur modèle 
"sans préjudice des secrets d'affaires". Tous les textes, images, et sons générés par ces IAG devront 
être marqués comme ayant été générés par une IA. Ils devront aussi se conformer aux droits d'auteurs. 
Seule les IAG "très performantes", dépassant une certaine puissance de calcul, devront effectuer des 
évaluations de modèles, évaluer et atténuer les risques systémiques, effectuer des tests 
contradictoires, rendre compte à la Commission des incidents graves, assurer la cybersécurité et 
rendre compte de leur efficacité énergétique. 

Les logiciels libres et open source seront exclus du champ d’application du règlement, sauf s'il s'agit 
d'un système à haut risque, d'applications interdites ou d'une solution d'IA risquant de provoquer des 
manipulations. 

Par ailleurs, tout SIA interagissant avec les humains, comme par exemple un chatbot, devra informer 
l'utilisateur qu'il est en relation avec une machine. Enfin, les applications à risque minimal, telles que 
les systèmes de recommandation basés sur l'IA ou les filtres anti-spam – qui constituent la majorité 
des SIA - ne seront pas soumises à des obligations autres que celles qui prévalent pour les produits 
circulant dans l'UE. 

Office européen de l'IA 

Pour piloter la mise en œuvre de cette nouvelle réglementation, l'Europe se dote d'un office européen 
de l'IA composé d'une centaine de personnes. Cette instance pourra sanctionner financièrement les 
entreprises qui ne la respectent pas, avec des amendes allant jusqu'à 7% du chiffre d'affaires, 
plafonnées à 35 millions d'euros ou 15 millions d'euros pour les violations des obligations des 
fournisseurs de systèmes et de modèles, et 1,5% ou un demi-million d'euros pour défaut de fourniture 
d'informations précises. Les citoyens européens auront par ailleurs la possibilité de porter plainte s'ils 
estiment que l'IA lèse leurs droits. Le règlement européen doit maintenant être approuvé 
formellement par le Parlement et le Conseil de l’UE. Il s'appliquera deux ans après sa publication au 
Journal Officiel, soit début 2026, délai ramené à six mois pour les interdictions. 

 

YES : le numérique au service des financements de l’intérêt général 
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Vous souhaitez des conseils pour financer une action, un acteur ou une alliance d’intérêt général ? 

L’association YES est faite pour vous ! Elle recense une diversité de sources de financement. Le 6 novembre 

2023, elle a lancé la série de podcast "où est l'argent" sur yesasso.org ! 

Depuis la création de l’association, Le RAMEAU est partenaire de la plateforme YES. C’est une initiative innovante 

pour rendre plus lisible et visible la diversité des sources de financement publiques et privées.  

Près de 15 000 appels à projets sont émis chaque année par les collectivités, fondations, entreprises… et chaque 

appel à projet a son mode de communication propre : site internet, formulaire, newsletter etc. Cette dispersion 

crée des déséquilibres dans l’accès aux sources d’information, et donc au sources de financement. De surcroit 

elle mobilise des ressources temps importantes au sein du secteur (4h en moyenne par semaine/association 

passée à chercher des informations pour financer leurs projets). YES L’ASSOCIATION s’est donc donné pour 

mission de recenser le plus grand nombre de ces sources, d’en standardiser la présentation et de les rendre 

facilement accessibles sur yesasso.org. 

En ce lundi 6 novembre, YES a lancé le premier épisode de ce qui devrait être une longue série de micro-podcasts 

destinés à apporter des idées, bonnes pratiques et conseils concrets aux petites et moyennes associations sur 

tout le territoire. Le tout en moins de 5 minutes. Ecoutons pour ce premier épisode les conseils d’Ana Ghiraldini, 

responsable de fondations abritées et du programme Déclic Jeunes à la Fondation de France…  

 

 

 

Un bilan, 10 ans après le lancement de la French Tech 
 
"10 ans après son lancement, pourquoi la French Tech n'a pas 
encore de géant ?", Usine Digitale, 27/11/2023 

 
Si des progrès importants ont été faits, il faut constater que 
nos start-up n’ont pas réussi à s’imposer au plan mondial. 
  
En 2013, Fleur Pellerin et Louis Gallois officialisaient le grand 
projet numérique du gouvernement avec pour objectif 
“”construire un grand mouvement de mobilisation pour la croissance et le rayonnement international 
des startups numériques françaises”. 
 
“Aujourd’hui s’Il y a de plus en plus d’investisseurs, un soutien gouvernemental indéniable et des 
premiers succès inspirants, les entrées en bourse restent rares et les financements ne suivent pas 

 

https://yesasso.org/podcasts
file:///C:/Users/yulliac/Documents/Bulletin/n°%2060%20décembre%202023/Sindup/Episode%201%20avec%20Ana%20Ghiraldini,%20responsable%20de%20fondations%20abritées%20et%20du%20programme%20Déclic%20Jeunes%20à
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toujours. La France n’a pas encore sorti de géant mondial de la tech, ou alors ils ont dû passer sous 
pavillon étranger pour le devenir…la réponse aux lacunes françaises est forcément européenne.” 
  
“Aujourd’hui, tout le monde connaît la French Tech et depuis 2019, la France est la première 
destination européenne pour les investissements étrangers. Elle dépasse ainsi ses rivaux historiques 
en la matière à savoir le Royaume-Uni et l’Allemagne, et ce depuis quatre années consécutives. La 
politique gouvernementale pro-business appliquée par le président de la République y a beaucoup 
contribué…Ces 10 premières années ont par ailleurs permis de poser les bases et en premier lieu de 
constituer une “culture start-up” en France.”  
  
Les start-up françaises sont actuellement au nombre de 25 000 (de toutes tailles des plus petites aux 
plus grandes) et créent 1,1 million d’emplois, directs ou indirects. Parmi elles, de vrais succès 
européens que tous les Français connaissent et utilisent massivement comme Blablacar ou 
Doctolib. Mais il y a eu de nombreuseS liquidations, de redressements judiciaires et des rachats à la 
fois par des concurrents étrangers ou par d’autres sociétés françaises dans une stratégie de 
consolidation, l’idée étant d’essayer de s’allier pour peser face à la concurrence internationale. 
  
La France a tout de même réussi à faire naître 30 licornes, alors qu’elles sont 712 aux Etats-Unis en 
2023. La moitié des plus grandes sociétés au monde sont des entreprises de la tech, mais aucune n’est 
française et aucune n’est européenne. 
  
Et puis très peu de start-ups françaises sont rentables, même après 10 ans d’existence. Certes les 
levées de fonds de plusieurs millions d’euros ne sont pas rares, le nombre de clients ou d’utilisateurs 
important mais le chiffre d’affaires et la rentabilité sont fort insuffisants. Mais Les entrées en bourse, 
objectif ultime de toute start-up, restent extrêmement rares. 
  
Il faut rappeler que le statut de start-up doit rester temporaire. Il permet d’être financé le temps de 
trouver un business model industrialisable et doit laisser place après quelques années à une entreprise 
rentable et autonome, un cap que les pépites tricolores ont du mal à franchir. 

“Prioriser la croissance au détriment de la rentabilité a été une erreur. Si cette stratégie peut 
fonctionner dans la Silicon Valley grâce à un puissant réseau d’investisseurs privés, elle n’a pas été 
payante en France malgré des fonds publics importants dans le financement des start-ups.” 

⇒ Comment réussir à ce que ces entreprises Françaises se positionnent à un niveau mondial ? 

–La priorité est maintenant à la rentabilité, ce qui conduit  les start-up tricolores à tailler dans leurs 
effectifs, ou à changer de modèle, voire d’activité pour augmenter leurs marges. 
  
-Autre solution, pour booster les commandes, “Je choisis ma French Tech”, encouragée par le 
gouvernement notamment via des commandes publiques. 
  
-Autre suggestion, jouer le marché européen qui regroupe 450 millions de personnes vs 360 aux USA, 
poussant à acheter européen. Mais ce marché est largement ouvert à la concurrence ; beaucoup de 
start-up sont devancées sur les appels d’offre par des entreprises américaines plus développées ayant 
une marque plus connue. Il faut développer un équivalent du “Small Business Act” américain (qui 
demande aux entreprises et organisations américaines de commander auprès de PME américaines) 
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pour un “Buy European Tech Act”, qui pousserait la préférence européenne à l’achat de technologies 
et par ailleurs harmoniser le marché européen via un “Code des affaires européennes” pour que les 
28 états membres de l’UE partagent les mêmes règles fiscales et proposent les mêmes systèmes de 
stock option.  

⇒ 2 problèmes d’importance à surmonter : 

- Un marché trop étroit conduisant à se délocaliser, voire à jouer un rachat qui fondé sur le succès de 
nos ingénieurs peut apporter des capitaux pour le développement de nouvelles start-up ? 
- Un financement durable insuffisant : si les apports financiers progressent fortement, le nombre de 
fonds d’investissements français progresse, l’Etat injecte régulièrement via Bpifrance, et si lever 500 
000 euros n’est plus un exploit, peu de fonds en France sont capables d’investir tôt et de suivre sur 
plusieurs tours de table, ou sur des tours à plusieurs dizaines de millions d’euros. En conséquence, 
les entreprises européennes peuvent difficilement faire le poids face à des concurrents américains ou 
asiatiques ultra financés ; elles sont alors souvent forcés de se tourner vers des fonds étrangers ou de 
vendre. 
  
Selon les Echos du 28 novembre “les levées de fonds des jeunes pousses européennes vont atteindre 
45Md€ cette année, contre 82 en 2022, une chute attendue après deux années d’euphorie, alimentées 
par le déferlement d’argent gratuit des banques centrales sur les marchés financiers. Seulement sept 
licornes européennes (principalement dans l’intelligence artificielle) ont vu le jour depuis le début de 
l’année, contre 31 en 2022. La France arriverait en 2éme position en termes de capitaux levés avec 
un montant estimé à 8Md$, suivie de près par l’Allemagne avec 7,8Md$, le Royaume-Uni conservant 
sa 1ére place avec 12,7Md$. 
  
“Pour conclure, en France, les fondations d’un écosystème entrepreneurial dynamique sont posées 
mais il n’est pas encore assez mature pour que de vrais géants technologiques mondiaux se 
révèlent. La réalité, c’est que les start-ups françaises, même les plus anciennes (qui ont une dizaine 
d’année d’existence), ont du mal à atteindre la taille critique et à se faire un nom sur la scène mondiale, 
encore moins à devenir des mastodontes à l’instar des GAFA, ou même des TUNA… le boom des start-
up aux Etats-Unis c’était dans les années 70, en France c’était dans les années 2000. On a un retard de 
30 ans que l’on va rattraper naturellement”,  
  
Interview de Maya Noël, directrice de France Digitale par Mélicia Poitiers, dans Usine Digitale du 27 11 
2023.21 

 

21 Source : Lettre d’André Letowski de novembre 2023 sur - https://letowski.fr/un-bilan10-ans-apres-le-lancement-de-la-french-tech/ 

 

https://letowski.fr/un-bilan10-ans-apres-le-lancement-de-la-french-tech/
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Le mentorat, un levier essentiel pour faire société par l’accompagnement des 

jeunes et une mobilisation des collaborateurs 
 

La tribune pour CAP’IDF – Gilles Vermot Desroches,  
co-président de la Commission Entreprises dans la société et inclusion 
du Medef 
 

Partage de compétences, recrutement et développement des talents, meilleure intégration 
professionnelle, augmentation de la productivité, égalité des chances, solidarité générationnelle, 
mentorat inversé… Le programme de mentorat en entreprise recèle de nombreux atouts. 

Alors que la Première ministre a annoncé vouloir renforcer le nombre de jeunes accompagnés via le 
mentorat, déclarant le mentorat « grande cause nationale », le Medef souhaite accroître sa 
mobilisation en faveur du mentorat au service d’une meilleure insertion professionnelle des jeunes, 
mais également de publics spécifiques (personnes avec handicap, réfugiés, personnes bénéficiant de 
reconversions professionnelles, de mobilités sociales et professionnelles…). Ce travail s’inscrit dans 
une réflexion plus large menée au sein d’une nouvelle Commission « Entreprise dans la société et 
inclusion » du Medef que j’ai la chance de co-présider. 

Le mentorat, tout le monde en a entendu parler mais de nombreux chefs d’entreprises hésitent à 
sauter le pas, craignant la désorganisation, l’investissement en temps que cela requiert de la part de 
leurs collaborateurs… 

Mais le mentorat peut également être considéré comme un outil stratégique à la main de 
l’entreprise : sa politique d’attractivité dans un contexte de difficulté de recrutement et de 
fidélisation, motivation des collaborateurs, engagement de l’entreprise sur son territoire. 

Le mentorat est d’abord un outil majeur permettant d’abord d’ouvrir les portes de l’entreprise aux 
jeunes - et même à des publics moins jeunes - par les échanges avec des professionnels.  

En effet, la faible connaissance des métiers, de l’entreprise, ainsi que l’absence des codes sont autant 
d’obstacles à l’entrée des jeunes dans la vie active. En France, ils se sentent particulièrement mal 
préparés et accompagnés pour intégrer le milieu professionnel. C’est une chance également pour ces 
jeunes en difficulté d’insertion, que l’on estime à près d’un million. 

Face à ces constats, le mentorat est une des solutions qui a démontré son efficacité. 

Rappelons-le, le mentorat désigne une relation interpersonnelle de confiance, de soutien et 
d’apprentissage mutuels. Dans l’environnement professionnel, le rôle des mentors est essentiel : en 
tant que personnes expérimentées, ils accompagnent une personne apprenante ayant besoin de 
conseils, dans son orientation ou sa progression. Pour les jeunes au moment de leur choix d’orientation 
ou les nouveaux arrivants au sein d’une entreprise, un mentor est une personne de référence sur 
laquelle prendre exemple. 

Ses avantages sont multiples : 

- Le mentorat représente un moyen pour les entreprises de rencontrer de futurs viviers de 
recrutement.  
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Le dispositif permet d’accompagner la jeunesse vers certains métiers en l’aidant à se poser de bonnes 
questions. Les mentorés connaîtront mieux les métiers de l’entreprise et seront inspirés par le mentor, 
mais aussi par la culture de l’entreprise.  

- Le mentorat est de surcroît un moyen de mobiliser ses salariés autour d’un projet porteur de sens. 
Il contribue à améliorer la communication et le travail d’équipe, tout en favorisant le développement 
individuel. La bonne communication auprès des collaborateurs est indispensable : il s’agit de 
démystifier ce qu’est le mentorat, son fonctionnement, et d’apporter des témoignages de 
collaborateurs déjà engagés. Il est clé par le partage de Sens et de Valeurs. 

Selon une étude d’impact IME France, les entreprises mettant en place une politique de mentorat 
affichent une croissance de 25 %. Au-delà des résultats de l’entreprise, le mentorat renforce le 
sentiment d’utilité pour 82 % des mentors, d’après Article 1. 

- Le mentorat est utile à l’inclusion en entreprise : il s’agit d’un engagement personnel pour le mentor 
comme pour le jeune mentoré fondé sur la confiance, la bienveillance, la liberté et le respect mutuel. 
L’initiative demande automatiquement de s’intéresser à l’autre, d’apprendre à le connaître. La relation 
mentorale renforce le sentiment d’appartenance au collectif de l’entreprise et son implication. 

- Pour résumer, le mentorat est un apprentissage mutuellement riche pour le binôme. Pour le jeune 
mentoré, il apporte l’élargissement du champ des possibles, des idées, de la confiance, un réseau. Pour 
le mentor, salarié d’une entreprise notamment, il apporte le sentiment d’utilité sociale, mais aussi une 
opportunité de développer de nouvelles compétences.  

Les solutions de mentorat sont multiples et s’adaptent à la culture de l’entreprise : mentorat de 
longue durée, mentorat flash, mentorat inversé (permettant de consolider les liens 
intergénérationnels dans l’entreprise). Les collaborateurs de différentes générations ont ainsi 
l'occasion d'apprendre les uns des autres. C’est aussi un excellent moyen d'autonomiser les jeunes 
sur le marché du travail.  

De nombreuses associations peuvent accompagner les entreprises dans le déploiement des actions 
de mentorat. Plus de 1 000 entreprises sont notamment partenaires des associations du 
Collectif Mentorat, qu'il s'agisse de grands groupes, d'ETI ou de PME.  

Un guide spécifique du Medef dédié au mentorat vous apporte toute l’information sur les démarches 
à entreprendre et les différents outils d’accompagnement existants : 
https://www.medef.com/uploads/media/default/0020/01/15029-guide-mentorat-2023-medef.pdf 

 

Le mentorat, c’est simple et surtout c’est un outil gagnant/ gagnant. 

Nous sommes convaincus que la mobilisation des entreprises et de leurs collaborateurs est 
indispensable pour réussir un changement d’échelle, s’engager comme une entreprise apprenante et 

maximiser ainsi l’impact positif de cet accompagnement. 

Gilles Vermot-Desroches, Chief Citizenship Officer et Senior Vice-Président Affaires Institutionnelles 
Schneider Electric, co-président de la Commission « Entreprises dans la société et inclusion » du MEDEF  

https://www.medef.com/uploads/media/default/0020/01/15029-guide-mentorat-2023-medef.pdf
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Vers l’entreprise sans salariat ?  
 

Quelles perspectives pour l’entreprise communauté 
humaine et sociale ? 

Par Dominique Bailly, Fondateur de Human & Co 

Le modèle de l’entreprise, né des révolutions industrielles de la fin du XIXème siècle, est indissociable 
du principe du salariat. Il ne désigne pas seulement, en effet, un agent économique et financier, qui 
porte22 deux tiers de la création de richesse, mais aussi une communauté humaine et sociale, 
réunissant des collaborateurs majoritairement liés par un contrat à durée indéterminée.  

Ainsi l’entreprise ne constitue pas seulement une société détenue par ses actionnaires et disposant 
d’un objet social, mais aussi un groupement d’hommes et de femmes partageant des règles de vie, 
des valeurs, une histoire, une culture commune, réunis au sein d’un entité définie au service d’un 
projet collectif23. La notion de communauté dépasse celle de société et ne se réduit pas par ailleurs, 
aux seuls liens contractuels.  

Cette dimension fait de l’entreprise un des espaces privilégiés, au même titre que l’école ou d’autres 
organisations publiques, d’expression et de réalisation de la vie sociale.  

Cela n’a pas toujours été le cas et pourrait ne pas le rester dans l’avenir. Car tout concoure 
aujourd’hui à ébranler l’entreprise dans sa dimension collective. 

 

 

 

 

 

La société de capitaux à l’ère préindustrielle 

Revenons à l’origine, c’est-à-dire, à ce qui précède la création du modèle de l’entreprise et du salariat, à la 
période préindustrielle, avant les révolutions de la fin du XIXème siècle. L’activité économique est déjà 
intense et donne lieu à des grands chantiers. Il y a bien des investisseurs pour les financer – les sociétés de 
capitaux - mais il n’existe pas encore d’organisations intégrées ayant vocation à se pérenniser. Le terme 
entreprise désigne seulement une initiative et une prise de risques. La logique marchande prédomine, 
notamment dans la relation avec les artisans, payés à la pièce, selon des tarifs variant avec le rapport de 
force. L’activité économique s’inscrit dans une logique statique et financière, l’enjeu premier étant de 
rentabiliser les capitaux investis.  

Les communautés sociales sont constituées par des corporations professionnelles spécialisées, mais leur 
l’existence sera en France remise en cause lors de la révolution de 1789 (loi Le Chapelier).  

L’invention de l’entreprise et du salariat 

Vient ensuite la période industrielle, qui donne lieu à l’invention de l’entreprise et du salariat. La création 
du modèle de l’entreprise est souvent expliquée par le besoin d’optimiser les coûts de transaction. Mais 

 
22 INSEE 2019. 

23 Cf. « Penser l’entreprise comme communauté : fondements, définition et implications » Dominique Bessire et Hervé Masure. 
Management & Avenir 2009/10 n° 30. 

 

Cette contribution est issue des travaux conduits par Human & Co dans le cadre du séminaire sur la 
transformation postmoderne des organisations. Elle fait aussi le lien avec la réflexion que Human & 
Co souhaite, en prolongement de ce séminaire, engager sur l’avenir des entreprises en tant que 
communauté humaine et sociale.  Elle se conclue ainsi par la formulation des grandes questions que 
cette réflexion va aborder.  
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elle trouve plutôt son origine dans les innovations techniques. L’invention de la machine rend en effet 
possible une production de masse à faible coût, à la condition d’une organisation adaptée. 

Les compétences sont transférées des artisans vers les ingénieurs, dont le nombre évolue rapidement. Les 
machines imposent de réunir les ouvriers dans un espace commun et d’organiser leur activité de façon 
précise. Il se forme ainsi des communautés humaines et sociales de production, dont l‘activité est gérée par 
des managers et dont les relations avec l’employeur sont régulées par une fonction dédiée, la fonction 
Personnel. Pour faire vivre durablement ces communautés, et garantir par ailleurs la rentabilité à long 
terme des capitaux investis, le dirigeant a la charge de concevoir une stratégie. Ce rôle lui confère une 
primauté sur l’actionnaire. C’est au cours de cette période que naissent les écoles de management et les 
sciences de gestion.  

L’activité économique s’inscrit désormais dans une logique d’intégration et de progrès. L’enjeu est d’assurer 
un développement à long terme de l’entreprise, le retour sur investissement devant être obtenu dans la 
durée. Dans la relation avec les ouvriers, la logique gestionnaire prédomine. Il s’agit d’obtenir la meilleure 
efficacité collective en mobilisant des leviers de gestion des ressources humaines et de régulation sociale. 
Les syndicats naissent avec la fonction RH et le dialogue social est instrumenté et intermédié.  

Cette époque marque, sur le plan économique et industriel le triomphe de l’idéal de modernité. Elle est à 
l’origine d’une croissance économique et d’un progrès social sans précédent, avec ses externalités 
nombreuses, démographiques et de santé publique notamment.  

Les grandes ruptures de la fin du XXème siècle et l’entrée dans la la post-modernité  

La période postmoderne succède à la période industrielle, et ouvre un nouveau cycle.  Elle nait des grandes 
ruptures de la fin du XXème siècle, la révolution numérique, la mondialisation et la financiarisation de 
l’économie et la réforme de la gouvernance financière (Corporate Governance).  

Après le premier choc pétrolier, et face à la montée en puissance du Japon, le doute s’installe sur la 
performance du management et l’idée s’affirme que l’actionnaire, est par nature l’acteur le plus à même 
orienter l’activité pour créer de la valeur, car ayant le plus d’intérêt personnel à l’obtenir. Ainsi nait et se 
propage le principe de création de valeur de l’actionnaire (CVA) qui doit orienter toutes les décisions 
stratégiques. Cette réforme se conjugue avec la libération des capitaux et l’autorisation des rémunérations 
variables, qui contribue à assujettir les dirigeants à la satisfaction des besoins des actionnaires. L’actionnaire 
prend le pas sur le dirigeant. L’activité économique s’inscrit à nouveau dans une logique financière.  

Le développement, d’un marché mondialisé ultraréactif impose par ailleurs un fonctionnement agile, 
décentralisé, encourageant l'innovation et l’autonomie des acteurs. Cette horizontalisation tend à 
fragmenter l’entreprise, et par ailleurs, à accroitre sa porosité. L’accélération place par ailleurs l’entreprise 
dans un mouvement de transformation continue qui dilue le sens de l’action autant que sa dimension 
collective. 

La montée en puissance de la société des individus 

Ces ruptures économiques ses combinent avec une transformation profonde de la société qui tend à 
affirmer la primauté du droit des individus sur l’ordre collectif24. Pendant longtemps en effet la société a 
été perçue comme englobant les individus. Le cadre moral et social est celui de « l’ordre tutélaire » qui 
confère aux « clercs », les prêtres mais par extension tous ceux qui détiennent un niveau élevé de savoir 
(hommes de loi, médecins, enseignants etc.) une autorité supérieure, dont la légitimité est, à l’origine de 
nature spirituelle et donc incontestable, voire désirable.  

Ce cadre affirme néanmoins dans l’activité humaine la primauté de la raison, qui trouvera dans les grandes 
découvertes scientifiques et techniques du XIXème siècle, une démonstration éclatante. Les citoyens, dont 

 
24 Cf. Marcel Gauchet, A la découverte de la société des individus, in Le Débat n° 210 mai-août 2020. 



 

Bulletin de veille et de capitalisation d’innovation sociétale – n°60 – Décembre 2023  69 
 

Mutations du travail  
& des compétences 

la place est assignée ont le devoir de contribuer à l’ordre social. La sexualité a dans ce cadre une finalité 
reproductive. L’ordre tutélaire trouve un prolongement dans le patriarcat qui assure la domination 
masculine dans l’univers familial autant que dans le cadre professionnel et institutionnel. 

L’ordre tutélaire et le patriarcat forment la toile de fond anthropologique du modèle historique de 
l’entreprise. Ils fournissent aux principes de l’organisation scientifique du travail et donc de la subordination 
du travail un cadre culturel et social opportunément légitimant et confortant. 

 

A l’apogée des Trente Glorieuses, la valorisation des droits de l’homme conduit à remettre en cause 
profondément l’ordre tutélaire et le patriarcat. Une inversion se produit, qui conduit à considérer la société 
non comme un tout englobant, mais comme le produit, par agrégation, des individus. Il n’existe pas de 
devoir naturel de servir la société, car c’est elle qui a, au contraire, le devoir de reconnaitre le droit des 
individus, et de toutes les minorités. La sexualité perd sa finalité reproductive. L’identité sexuelle et de 
genre est choisie, et le droit à la procréation est revendiqué au-delà même de la capacité biologique. Ce 
mouvement a une tonalité très affective, et met en doute, dans de nombreux domaines la vérité des faits 
et la rationalité des raisonnements.  

La montée en puissance de la société des individus, et le courant émancipateur qui le traduit fragilisent à 
son tour la dimension collective et le principe d’ordre propre à toute organisation, et tout particulièrement 
de l’entreprise. 

Le recul de la régulation social 

Ces deux grands mouvements de fond, l’un économique, qui tend à personnaliser l’offre et à décentraliser 
le fonctionnement des organisations, l’autre, sociologique, qui revendique la primauté du droit des 
individus, convergent pour remettre les mécanismes traditionnels de régulations sociale, et, chemin faisant, 
la dimension communautaire de l’entreprise. 

Face à ces évolutions les entreprises privilégient en effet une approche individualisée de la gestion des 
ressources humaines, inspirée du marketing, en se concentrant sur les meilleurs « talents ». La 
personnalisation de la relation-clients trouve son équivalent dans la relation-salariés, au nom d’une 
« symétrie des attentions ». Les formes d’emploi tendent à se diversifier. Le statut de freelance est valorisé. 
Ainsi s’observe un retour à une logique marchande dans la relation avec les collaborateurs.  

UNE LEGITIMITE SUPERIEURE DE NATURE 

RELIGIEUSE

ORDRE TUTELAIRE

CLERS
DEMOCRATIE REPRESENTATIVE

CITOYENS

UNE PLACE ASSIGNEE
UN DEVOIR DE CONTRIBUTION AU MAINTIEN 

DE L’ORDRE SOCIAL 

POSTVERITÉ

DOUBLE TONALITE DE BIENVEILLANCE ET D’IMPRECATION
WOKISME

PRIMAT DE LA RAISON

ROLE CLÉ DE LA PROCREATION

SEXUALITÉ A FINALITÉ REPRODUCTIVE

LA NOUVELLE LEGITIMITE SUPERIEURE 

DES DROITS DE L’HOMME

LA SOCIETE 

ENGLOBE LES 
INDIVIDUS

L’INDIVIDU EST PRIVATISÉ
IL EST DECHARGÉ DE LA RESPONSABILITE 

DE MAINTIEN DE L’ODRE SOCIAL

LA RECONNAISSANCE DE LA SINGULARITE PAR LA SOCIETE 
DEVIENT UN ENJEU MAJEUR

CETTE RECONNAISSANCE 

A UNE FORTE DIMENSION AFFECTIVE

LA SEXUALITE PERD SA FONCTION SOCIALE

L’IDENTITIE SEXUELLE ET DE GENRE EST CHOISIE 

LES INDIVIDUS CONSTITUENT LA SOCIETE
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Dans une époque plus récente, la généralisation du télétravail bouscule le principe de l’unité de temps et 
de lieu, et contribue à fragiliser les liens sociaux. 

La régulation sociale régresse et l’espoir se profile d’organisations débarrassées des conflits sociaux. La 
démocratie sociale tend à se désintermédier, en cultivant d’autres voies de consultation. L’heure est au 
développement, personnel sous toutes ses formes. La gestion des ressources humaines en tant que 
discipline autonome sort du programme des grandes écoles de management. Le progrès social est lui-même 
questionné.  

L’époque postmoderne peut être donc considérée comme régressive, pour ce qui concerne la gestion des 
organisations. Tant en raison de la financiarisation de l’économique que du besoin vital d’agilité et 
d’adaptabilité, le modèle historique de l’entreprise en tant que communauté humaine et sociale tend à se 
« détricoter » avec un recul du pouvoir des dirigeants, et un affaiblissement des fonctions de régulation, 
qu’il s’agisse des dispositifs de GRH que de ceux qui structurent et équipent le dialogue social.  Cette étape 
ressemble fort, en effet, à un retour de cycle.  

Une évolution paradoxale et incertaine 

Une telle évolution n’est néanmoins pas certaine. Les réflexions et les initiatives se multiplient en faveur 
d’une nouvelle réforme de la gouvernance des entreprises. Le statut d’entreprise à mission en est en France 
la traduction. Face aux risques environnementaux, climatiques notamment, mais aussi à un de plus en plus 
pressant à la diversité, le besoin d’un rééquilibrage des parties prenantes se renforce. L’optimisation des 
intérêts des parties prenantes pourrait selon Peter Drucker succéder au principe de création de valeur pour 
l’actionnaire. Le mouvement d’émancipation, qui consacre la fin de l’ordre tutélaire et du patriarcat crée 
de nouvelles exigences pour les organisations.  

Par ailleurs, le mouvement de décentralisation et d’horizontalisation est loin d’être exclusif. Au besoin 
d’agilité s’oppose ou se combine avec celui de la recherche de puissance, grâce en particulier à une 
standardisation et une massification des flux. L’optimisation des achats – atout compétitif des grandes 
entreprises – suppose par exemple non seulement des procédures communes, mais aussi des systèmes 
d’informations intégrés, qui à leur tour formatent et unifient les activités. L’horizontal ne tue pas le vertical, 
mais il le complexifie. L’usine 4.0 en fournit un bon exemple.  

Pour toutes ces raisons il devient hasardeux de prédire l’évolution de l’entreprise en tant que communauté 
humaine et sociale. L’entreprise est-elle appelée à s’affirmer de plus en plus et avant tout comme un agent 
économique et financier, en évoluant au sein d’un écosystème de partenaires – à l‘image de ces groupes 
hôteliers ou de grande distribution alimentaire cédant murs et personnel pour ne conserver  que la gestion 
de la marque et l’avantage d’un réseau – ou, au contraire, va-t-elle au prix d’un rééquilibrage de la 
gouvernance, cultiver l’existence d’une communauté de salariés partageant un savoir-faire, une histoire et 
des valeurs communes, comme cherche à le faire bon nombre d’entreprises familiales ? Ces deux voies 
peuvent-elles et développer l’une et l’autre et être choisies au gré des stratégies ou des contextes ?  

L’enjeu est considérable. Car dans un monde où les polarités sont exacerbées, où tensions se multiplient, 
et où les injonctions paradoxales qui les incarnent se multiplient, les mécanismes de régulation sont 
d’importance critique. Ceci est vrai pour l’entreprise, où l’avenir de la fonction RH et du dialogue social est 
en jeu. Et pour la société de façon générale, avec, en toile de fond la question de la régulation des systèmes 
complexes et des multiples crises que cette complexité est de nature à engendrer. Et alors que l’entreprise 
est précisément, aujourd’hui, avec l’école, un des rares lieux où se fabriquent et s’entretiennent les liens 
sociaux.  
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L’engagement, un levier d’insertion professionnelle pour les jeunes ?  
 

L’engagement est-il un levier d’insertion 
professionnelle ?  

Nous nous sommes posés la question en compagnie de Article 
1, l’AFEV, Lille Avenirs et d’Hachimia, jeune étudiante et 
entrepreneuse engagée.  

Les jeunes et l’engagement, halte aux idées reçues !   

Ces dernières années la tendance est à l’augmentation de l’engagement des jeunes !  On constate 
même un équilibrage des ratios entres les catégories les plus jeunes et celle des 65 ans et plus entre 
2010 et 2013 avec une très nette diminution du bénévolat associatif des 65 ans et plus entre 2010 et 
2023 (de 38% à 25%), et une progression de l’engagement des 15-34 ans sur cette même période (de 
16% à 25%). 
 
Les jeunes s’engagent davantage, mais le font différemment. Ils sont désormais multi-identités 
constate Karine, directrice générale de Lille Avenirs. Qu’il s’agisse de leur engagement ou de leur 
travail, ils souhaitent faire plusieurs choses à la fois, s’engager sur des actions associatives, mais aussi 
garder du temps pour étudier, pour leurs loisirs. « On voit aussi que pour les jeunes s’engager, ce n’est 
plus uniquement être bénévole en association. Cela repose sur leur propre comportement, le fait de 
mieux consommer, boycotter des marques, de créer des évènements informels. » remarque Marie, 
responsable engagement chez Article 1. Enfin, si Nadia observe une hausse du nombre de jeunes 
engagés sur les programmes de l’AFEV, elle rappelle que certains aspects viennent freiner 
l’engagement des jeunes notamment la précarité, la peur de l’engagement, ou encore l’accessibilité 
de l’information : « Nous avons besoin de rendre plus lisible l’engagement pour faire en sorte que les 
jeunes s’engagent de manière consciente. »  

Faut-il faire de l’engagement un levier d’insertion professionnelle ?  
 
Faire de l’engagement un levier formalisé d’insertion professionnelle suppose que cela fonctionne quel 
que soit le public touché.  Or, l’engagement semble corrélé à des situations sociales plutôt 
favorisées :  55% des diplômés supérieurs sont engagés dans une activité bénévole, contre 30% des 
personnes non diplômées. « Ce que ces chiffres montrent c’est qu’il existe des lieux et des situations 
qui favorisent l’engagement, avec les effets cumulatifs qui viennent avec. Plus on s’engage tôt, plus 
importantes seront les facultés d’engagement, les bénéfices issus de ces expériences, la capacité à les 
valoriser » constate Sébastien. En amont cela vient poser la question de l’accès à l’engagement et en 
aval celui de la valorisation de ses expériences d’engagement. « L’idée de faire de l’engagement un 
levier d’insertion professionnelle est trop complexe pour en faire un mécanisme total,  cependant il y 
a un vrai consensus sur l’acquisition de compétences enclenchée par l’engagement ».  
Pour Karine, directrice de Lille Avenirs,  le premier critère pour que cela fonctionne pour les publics 
plus éloignés de l’emploi, c’est déjà d’en avoir envie. « Il faut savoir adapter les modalités, pour que 
l’engagement fonctionne aussi pour des jeunes qui pensent ne rien avoir à apporter et qui n’ont pas 
confiance en eux ».   

Les intervenants ont également souligné le risque d’utilitarisme qu’engendrerait 
l’institutionnalisation de l’engagement au service des politiques de l’emploi . « Cela peut poser un 
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vrai problème d’éthique, il y a une crainte légitime par rapport à l’essence de l’engagement. Comment 
éviter de provoquer un engagement artificiel « en vue de » ? » se questionne Sébastien. 

Pour Karine, directrice de Lille Avenirs, il faut être clair sur l’intention de départ :  On ne fait pas 
semblant de faire l’engagement avec un objectif premier qui serait l’insertion professionnelle. La 
proposition de départ c’est un engagement où les jeunes font ce qu’ils souhaitent, où ils disposent 
d’espaces de liberté et où l’on renforce leur sentiment de citoyenneté.  

Enfin, d’un point de vue institutionnel, les risques d’un tel dévoiement sont aussi bien présents avec 
la création d’emplois déguisés susceptibles de créer de nouvelles inégalités comme ont pu nous le 
montrer certaines dérives du service civique.  L’équilibre est difficile à trouver : d’un côté ce format 
d’engagement peut-être un moyen pour certains jeunes d’accéder à un revenu, bien que modeste, car 
c’est un contrat plus accessible qu’un emploi. De l’autre, les associations ont parfois du mal  à 
différencier mission d’engagement/service civique et emploi. Dans ces deux cas de figures, on peut 
perdre la motivation première de l’engagement.  

Comment faire de l’engagement un levier d’insertion professionnelle pour les jeunes ?  

« La pierre angulaire du programme c’est l’engagement solidaire, la valorisation du jeune. Pour que 
cela fonctionne il faut un accompagnement humain». Le dispositif Apprentis solidaires de l’AFEV 
permet  à des jeunes éloignés du milieu de l’emploi s’engager via un service civique. Pendant 6 mois, 
ces derniers sont mobilisés sur des missions de solidarité très concrètes, sont formés, réalisent des 
stages, rencontrent des professionnels. A l’AFEV, chaque jeune est accompagné par un professionnel, 
une relation de confiance se crée. Ces liens humains sont essentiels pour connaitre et comprendre 
les freins périphériques des jeunes (précarité, santé, logement…). L’accompagnateur travaille ensuite 
avec le jeune sur ces sujets ou l’orientent vers d’autres structures appropriées.  

Le programme Maison d’Article 1 propose de lever certains de ses freins, notamment celui du 
logement et de l’isolement social. Une quarantaine d’étudiants boursiers sont accueillis dans des 
résidences étudiantes, des évènements conviviaux, sont organisés, les jeunes peuvent s’engager sur 
des projets solidaires à l’échelle locale.  « Il ne faut en aucun cas être moralisateur sur la question de 
l’engagement. Nous avons conscience de répondre via ce programme avant tout à la problématique 
du logement, et de faire face à des jeunes qui ont des difficultés financières ou sociales. On s’adapte 
et on valorise le niveau d’engagement qu’ils sont en capacité de donner ».  

Valoriser les jeunes, c’est leur montrer qu’on leur accorde de la confiance. A Lille Avenirs, les jeunes 
construisent leur propre projet en autonomie avec la méthode Start Lab. L’été dernier, certains d’entre 
eux ont produit un festival de musique en plein air en deux mois, avec un budget alloué. Le média 
jeune de la mission locale est entièrement géré par les jeunes du choix des sujets à la rédaction.  

Le collectif est également un puissant moteur d’engagement et de réussite, les jeunes s’organisent, 
créent des groupes de discussions et de solidarité entre eux. Ils se soutiennent et trouvent de l’aide 
auprès de leurs pairs. « J’ai pu acquérir et développer des compétences grâce à l’engagement, je suis 
plus autonome, j’ai plus confiance en moi mais c’est parce que j’ai fait mon service civique dans la 
bonne association. Pour que les jeunes s’engagent, Il faut une structure qui le permette, par les 
humains qui la constituent, la méthodologie d’accueil et de travail, la communication entre les groupes 
de jeunes» témoigne Hachimia Aboubacar étudiante engagée et entrepreneuse. 

Enfin, replacer le jeune au cœur du projet semble indispensable. Hachimia déplore le fait que le jeune 
devienne une « marchandise » dans certaines associations. « En tant que jeune engagée et 
professionnelle de l’associatif, ce qui ressort souvent lorsque j’entends parler des projets pour les 
jeunes c’est le mot subvention, ou encore des paroles anodines comme « il nous faut des 
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jeunes ». L’engagement n’est déjà pas un gage absolu de réussite professionnelle, mais ce discours et 
ces pratiques viennent freiner les bienfaits de l’engagement. »  

Accompagner les jeunes dans la valorisation de leur engagement  

Le développement de compétences est un des enjeux forts de l’engagement. D’après Sébastien 
Bauvet, responsable de recherche chez Article 1, ces « softs skills » permettent de compenser certaines 
inégalités d’accès à d’autres instances.  

Valoriser et reconnaître l’engagement, cela passe par fournir aux jeunes des espaces de réflexion qui 
leur permettent de réaliser des compétences qu’ils ont développées. L’AFEV valorise 
quotidiennement les réussites des jeunes et à la fin de leur service civique avec une cérémonie de 
remise d’un diplôme, le programme Maison (Article 1) propose aux jeunes des ateliers de valorisation 
de leur engagement. La valorisation des softs skills est mis en œuvre via Job Ready (Article 1), un 
programme d’accompagnement à la reconnaissance et à la valorisation des compétences. On y 
apprend à valoriser les expériences les plus anodines, précaires, ou hors organisation.  

Le bénévolat est une expérience positive qui peut contribuer à l’insertion professionnelle et à prendre 
sa place de citoyen, cependant « l’après » pose question, bien au-delà de la valorisation de 
l’engagement.  Comment aider les jeunes à développer leur réseau professionnel ?  Comment ne pas 
laisser aux jeunes bénéficiaires un sentiment d’abandon à la fin d’un programme d’engagement et 
d’insertion professionnelle ?  

Manon PHLIPPE, Chargée de communication et de prospective 

Pro Bono Lab 

 

Le manque d’innovation provient d’une carence éducative 
 

D’après l’article « Si la France est moins productive que 
l'Allemagne, c'est à cause de ses piètres performances 
éducatives », Les Echos du 30 10 2023 

La diffusion large de l’innovation permettrait une meilleure 
productivité, un renouvellement des produits et services, et 
de la mobilité sociale. 

⇒ Développer l’innovation au sein de l’appareil 
d’enseignement. 

L’innovation est une réponse à la chute de la productivité si elle est largement diffusée (la technologie 
est alors adoptée par beaucoup de secteurs d’activité). Et l’innovation est plus rapide quand la main-
d’oeuvre est bien formée car elle peut alors l’adopter plus vite.  L’innovation est un processus de 
diffusion qui concerne tout le monde. 

C’est pourquoi Il faut développer les stages, le mentorat et les initiatives de découverte des métiers 
de l’innovation parce qu’ils jouent un rôle clé. Beaucoup d’associations travaillent déjà sur le sujet, 
mais en ordre dispersé et pas à la bonne échelle (il faudrait sensibiliser toute une classe d’âge). De fait, 
l’expérience menée par l’Ecole d’économie de Paris et la Fondation L’Oréal en présentant les métiers 
de la science et de l’innovation à 20.000 élèves de terminale a conduit à ce que la part des lycéennes 
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qui se sont orientées vers une prépa scientifique est passée de 24 à 37%, rattrapant presque les 
garçons. 

⇒ 4 conséquences d’une diffusion large de l’innovation : 

– Une meilleurs productivité : si la France est moins productive par heure travaillée que l’Allemagne ou 
les Etats-Unis, c’est à cause de ses piètres performances éducatives. Or la France ne se fixe aucun 
objectif suffisamment ambitieux pour remonter la pente.  

- Un renouvellement des produits et services : la politique de la concurrence permet que les innovateurs 
d’aujourd’hui ne se constituent pas des rentes de situation. De plus, l’innovation prend place où le 
marché est le plus important et le plus rémunérateur. 

- L’innovation peut aussi permettre la mobilité sociale : “si on parvenait à établir la parité hommes-
femmes dans l’accès aux métiers d’innovation, on doublerait quasiment le nombre d’innovateurs dans 
le pays et cela augmenterait le taux de croissance d’une vingtaine de milliards d’euros de PIB par an. On 
gagnerait sur plusieurs tableaux, avec une hausse de la croissance et une baisse des inégalités 
intergénérationnelles et de genre.” 

Les robots ne détruisent pas ou peu d’emplois, qu’il s’agisse d’emplois qualifiés ou non qualifiés. Les 
entreprises qui automatisent leur production créent des emplois car la qualité de leurs produits 
s’améliore, leurs prix baissent et la productivité par travailleur augmente. Le meilleur exemple, 
l’Allemagne : elle robotise plus que nous et a bien mieux préservé l’emploi industriel en gagnant des 
parts de marché à l’international.25 

 

Nouvelle étape pour le programme Chef de projet innovation territoriale 

  

Lancé en 2019, le programme « Chef de projet innovation territoriale » a réuni hier pour la première 
fois le Comité de suivi national pour rendre compte du cheminement parcouru, et co-construire avec 
les institutions publiques et académiques volontaires les prochaines étapes du programme. Une 
mise en perspective passionnante des enjeux et pratiques de l’innovation territoriale … 

Ce 28 novembre a marqué le 3ème Acte du programme « Chef de projet innovation territoriale » au travers d’un 
1er Comité de suivi national. Lancé en 2019, une phase de prototypage a été lancée en fin d’année dernière après 
trois ans d’expérimentations entre 2020 et 2022. Valorisé à l’occasion du Salon des maires dans le 4ème dossier 
annuel JURIS Associations sur les coopérations territoriales, et lors de la mini-conférence « Innovation 
territoriale : les 4 leviers pour l’accélérer ! », il était important d’en livrer les premiers enseignements aux 
institutions publiques et académiques.  

 

25 Source – La Lettre d’André Letowski de 11/2023 : https://letowski.fr/le-manque-dinnovation-provient-dune-carence-educative/ 

 

https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/09/LR-FdT-PresentationProgrammeCPIT-vf.pdf
https://www.dalloz-revues.fr/revues/Juris_associations-48.htm
https://www.lerameau.fr/les-4-c-pour-convaincre/
https://www.lerameau.fr/les-4-c-pour-convaincre/
https://letowski.fr/le-manque-dinnovation-provient-dune-carence-educative/
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La session de ce matin a été passionnante ! Elle a (dé)montré combien « l’envie d’alliance » est partagée, mais 
aussi combien il est encore nécessaire d’en inventer les modes opératoires. L’Agenda 2030 s’est donnée 15 ans 
pour réussir l’ODD 17, c’est sans doute parce que les 193 Etats membres des Nations-Unies avaient conscience 
des difficultés pour réussir ce changement de paradigme : innover, tout comme faire alliance ne se décrètes pas ; 
ils se vivent par l’expérience.  

Le support de présentation partagé avec les institutions et les acteurs académiques est mis librement à 
disposition de tous afin d’éclairer à la fois les avancées et les questions encore à traiter à cette étape de « mi-
chemin » du prototypage co-construit avec les 12 territoires pilotes. N’hésitez pas à en faire la demande à partir 
du lien suivant : https://www.lerameau.fr/contact/.  

En complément des 44 partenaires locaux, territoriaux et nationaux déjà mobilisés, 4 chantiers seront engagés 
en 2024 avec les acteurs institutionnels volontaires :  

1- Argumentaire aux élus (cf. lettre aux élus 2020, travaux de l’ANPP-TP et de la Chaire InterActions), 

2- Co-construction du module « innovation territoriale » (cf. modélisation de 17 ans de recherche 
empirique et intégration des politiques publiques), 

3- Infrastructure des « Commun(s) » (cf. articulation entre les 7 dispositifs issus de la recherche 
empirique, et articulation avec les Agences et les Régions), 

4- Cadre juridique (cf. PPL expérimentation du droit d’alliance d’intérêt général). 

Validée lors du Comité exécutif de la Fondation des Territoires du 17 novembre dernier, cette stratégie de 
déploiement est animée sous le pilotage opérationnel du RAMEAU, avec le soutien financier du Fonds ODD 17, 
en lien étroit avec les 350 « catalyseurs territoriaux » du Réseau éponyme ainsi que la Fédération des Entreprises 
de propreté, « pionnière » dans les démarches RSE sectorielles, et l’Union nationale des CPIE, « pionnière » dans 
les partages d’expériences sur les articulations entre modèles socio-économiques complémentaires.   

 

https://www.lerameau.fr/contact/
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Le Comité 21 et France Villes et territoires Durables publient une enquête sur les 

pratiques de sobriété des collectivités locales 
 

Dérèglement climatique, effondrement de la biodiversité, 

acidification des océans, perturbation du cycle de l’eau… Le 

dépassement des limites biophysiques de la Terre menace les 

écosystèmes et le devenir des sociétés humaines. Face à ces défis, la 

sobriété apparaît comme un enjeu fondamental, notamment au sein 

des territoires. 

Afin d’analyser les démarches de sobriété mises en œuvre par les 

collectivités territoriales, le Comité 21 et France Villes et territoires 

Durables ont lancé une enquête visant à questionner l’acceptabilité 

des actions de sobriété, et leur impact conjoncturel ou structurel, 

mais également à identifier des pratiques inspirantes.  

En effet, à la faveur du contexte géopolitique marqué par la guerre 

en Ukraine, les engagements des collectivités territoriales en 

matière de sobriété énergétique se sont accélérés. Mais est-ce 

synonyme d’un nouveau projet de territoire, dans lequel la sobriété 

jouerait un rôle central ? Comment ces enjeux mobilisent-ils sur le 

territoire ? Comment sont-ils perçus par les acteurs ?  

Ce travail fait émerger les pratiques, les obstacles et les leviers des 

politiques de sobriété à l’échelon local et interroge les perspectives 

pour en faire de véritables leviers de transformation des territoires.  

 

Le premier résultat qui apparaît dans l’enquête est la focalisation des politiques de sobriété sur le sujet 
de l’énergie. Ceci est bien sûr expliqué en partie par la crise énergétique de 2022, la flambée des prix 
de l’énergie ayant constitué une puissante incitation (voire une contrainte) pour que les collectivités 
réduisent leurs consommations énergétiques.  
Le deuxième résultat est qu’il y a une multitude de façons de mettre en œuvre la sobriété à l’échelle 
locale. Chaque collectivité définit ses priorités, ses instruments d’action et ses outils de mesure. Cette 
diversité, si elle est source d’inspiration, rend la réalité difficilement interprétable et témoigne du fait 
qu’il manque probablement un indicateur ou un faisceau d’indicateurs pour mesurer les effets de la 
sobriété.   
Un troisième résultat est que la traduction de la sobriété au niveau local s’agrémente de certains « co-
bénéfices », en premier lieu la maîtrise des factures énergétiques des collectivités. Mais la démarche 
a également permis d’initier une réflexion globale sur les transitions écologique et sociales du 
territoire, et de traiter d’autres enjeux connexes comme ceux liés à la biodiversité et à l’adaptation au 
changement climatique. 
 
L’accueil fait aux initiatives de sobriété est contrasté. Dans certaines collectivités, agents et citoyens 
sont demandeurs de mesures concrètes, tandis que dans d’autres l’impact sur le confort est trop 
important pour susciter une réelle adhésion. Il convient par ailleurs de noter que la sobriété ne 
mobilise pas toujours collectivement, avec un manque d’investissement et d’appropriation des acteurs 
du territoire, et parfois l’absence de concertation dans la mise en œuvre des actions. 
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La crise énergétique a-t-elle constitué le point de départ d’un vaste mouvement de sobriété ? Pour 
certaines collectivités territoriales, la crise a enclenché un mouvement irréversible, alors que pour 
d’autres une possible baisse des prix de l’énergie pourrait amener un relâchement des efforts de 
sobriété. Afin d’éviter cette éventualité, il nous apparaît plus que jamais nécessaire de faire de la 
sobriété un axe structurant des politiques territoriales. Dans cette perspective, une précaution 
préalable est cependant nécessaire. En effet, pour beaucoup de citoyens, la sobriété n’est pas un idéal 
mais un vécu subi. Afin d’en faire un projet collectif, une attention toute particulière doit donc être 
portée aux inégalités (de revenus, de logement…). 
 
La sobriété a toutefois un potentiel fédérateur et systémique. Il est donc capital de changer de regard 
sur la sobriété, de ne plus la voir comme une contrainte exogène qui viendrait limiter nos modes de 
vie mais bien comme un idéal de société différente, nécessitant de transformer nos imaginaires 
collectifs. Toutefois, passer à une économie de la sobriété ne se décrète pas : il s’agit d’un projet qui 
se construit dans le dialogue avec les parties prenantes, et les coopérations.  
 

Découvrez les résultats de l’enquête dans la note publiée le 27 novembre ! 
 
Laurine COUFFIGNAL, Responsable Territoires durables & Citoyenneté Ecologique, Comité 21 
 
 

La Fabrique des Transitions : 3 ans déjà ! 

 

Le 14 et 15 décembre dernier, c’est au tiers-lieu de CESURE à Paris que la Fabrique des Transitions a 
tenu son Assemblée des Alliés. Ce dispositif, issu de territoires pionniers, a dans son ADN les notions 
de : changement systémique, coopération, confiance, espoir & envie. Retour sur ses racines, son 
bilan et ses perspectives. 

Octobre 2018, Assemblée nationale. Loos-en-Gohelle est reconnu « territoire de confiance », par la 
Fondation pour la Co-construction du bien commun, qui valorise ainsi les impacts remarquables 
obtenus, sur le temps long, en termes d’innovation, de performance et de confiance par cet ancien 
bassin minier du Pas-de-Calais en déshérence. 

En 30 ans, cette commune de 6 500 habitants a fait émerger un nouveau modèle territorial de 
développement durable, fondé notamment sur la mise en récit du territoire, une implication des 
habitants dans les politiques publiques, et une approche systémique du développement durable. 
Loos-en-Gohelle est devenue une ville référente sur l’implication des habitants et la transition 
énergétique. Ce nouveau modèle a permis de créer un écosystème territorial résilient et confiant. (cf. 
Récit de Loos-en-Gohelle par la Fondation). 

https://francevilledurable.fr/wp-content/uploads/2023/11/C21-FVD_Quelles-pratiques-de-la-sobriete-dans-les-collectivites-locales-Novembre-2023.pdf
https://co-construisonsdemain.org/wp-content/uploads/2020/10/Loos-en-Gohelle_Territoire-de-Confiance_FCCBC_2018.pdf
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Forts de ces résultats, Loos-en-Gohelle a mutualisé son expérience avec d’autres projets de territoires 
pionniers : les villes paires. A l’issue d’ateliers, ils publient, en mars 2019, un référentiel mettant en 
avant les invariants repérés comme point de repère à l’engagement des territoires dans un processus 
de transition environnementale et sociale. 

Co-production et co-développement entre pairs, au cœur de la méthode 

Cette modélisation, l’envie de transférer le savoir-faire de « territoires pilotes de la transition » de 
Loos-en-Gohelle et de ses pairs, et le besoin d’accélérer la transition écologique et sociale des 
territoires sont à l’origine de la création de la Fabrique des Transitions. 

Ce dispositif est structuré en deux axes : 

- Animer et développer une communauté d’échanges entre alliés, 
- Accompagner et co-produire avec des alliés et des acteurs. 

La semaine dernière, ce collectif a rassemblé 180 participants, constitué d’acteurs territoriaux et 
nationaux (Collectivités, accompagnateurs, et institutionnels). 

Jeudi 14 décembre, un bilan des actions menées a été partagé (cf. programme). 

Il en est ressorti 4 enseignements majeurs : 

- Des enjeux partagés : « transformation profonde intellectuelle et collective & mise en mouvement des 
personnes, des organisations et des territoires », selon Emmanuel BERTIN, Directeur du CERDD, 

- Une méthode amenant « un questionnement heureux pour ouvrir des espaces pour construire 
ensemble », selon Noël LENANCKER, Président de l’APFDT (Association de Promotion de la Fabrique des 
Transitions), 

- Le co-développement entre pairs, au sein des cohortes de territoires en logique d’alliance, invitant à 
« une autre manière de faire de la politique », avec une « posture de l’élu-facilitateur, et un nouveau 
processus systémique, pour se rapprocher de la Vision partagée », selon Sylvie PAVLISTA, Présidente du 
PETR Causses et Cévennes (accompagné dans la cohorte « Avenir montagnes ingénierie » soutenue par 
l’ANCT), 

- Le besoin d’articuler l’échelle territoriale & nationale. 

La seconde journée, le vendredi 15 décembre, a porté sur le devenir et les évolutions de la Fabrique 
des Transitions. 

Au-delà des actions-clés présentées, notamment les cohortes régionales, le renforcement des effets 
d’alliance a été mis en débat, avant des ateliers portant sur 4 projets spécifiques en 2024 : la 
communauté apprenante mise en récits, et 3 chantiers : représentation systémique, voyages 
apprenants et ressources. Chacun d’entre eux est co-animé avec un partenaire : CERDD, Futuribles, 
réseau TEPOS … 

Comme l’a résumé Jean-François CARON*, l’enjeu majeur consiste à « aider à passer à l’acte dans les 
transitions », en articulant le Politique, dans sa dimension sociétale, et l’Alliance, pour faire du 
Politique autrement « semant des étoiles pour construire des alliances ad hoc sur des projets concrets 
et déposer des cailloux blancs ». 

Cette Assemblée fera l’objet d’une vidéo réalisée par le média Territoires Audacieux, partenaire de la 
Fabrique des Transitions. Dans l’attente de la découvrir, vous pouvez consulter le Récit de Baptiste 
GAPENNE, son co-fondateur, reconnu « Artisan du bien commun » en 2022. Le 14 décembre, 
l’expérimentation de journalisme embarqué « Grand Bergeracois Audacieux » a été mise en valeur 
dans le cadre des « Jeudis de l’ODD 17 ». Elle a eu pour origine, un dialogue entre Kamel DEMBRI, le 
directeur du PTCE Coop’Actions et Baptiste GAPENNE, lors de l’Assemblée des Alliés 2022 de la 

https://www.ieefc.eu/ressource/referentiel-de-latelier-villes-pairs-territoires-pilotes-de-la-transition/
https://fabriquedestransitions.net/IMG/pdf/programme-assemble_e_des_allie_s_2023_v10.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/12/FCCBC-14-12-2023-Recit-Baptiste-GAPENNE-BAD.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/12/FCCBC-14-12-2023-Recit-Baptiste-GAPENNE-BAD.pdf
https://www.territoires-audacieux.fr/GrandBergeracois/
https://odd17.org/wp-content/uploads/2023/12/Flash-ODD-17-n%C2%B0108-Valoriser-la-capacite-dinvestissement-vf.pdf
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Fabrique des Transitions … Un exemple inspirant de l’alchimie qui se déroule lors des rencontres 
fécondes entre acteurs riches de leurs différences. Quelle seront celles de l’Assemblée des Alliés 2023 
de la semaine dernièRe ? Affaire à suivre … 

*ancien maire de Loos-en-Gohelle et directeur de l’APFDT 

 

Pour aller plus loin : 

- (Re)découvrez le Récit de Loos en Gohelle par la Fondation pour la Co-construction du bien commun 

- Consultez le programme des 3 ans de la Fabrique des Transitions 

- (Re)découvrez le Récit de Baptiste GAPENNE, fondateur du média « Territoires Audacieux », et le site 
de l’expérimentation « Grand Bergeracois Audacieux »  

 

Investissement structurel : l’exemple de L’Hermitage 
 

 

L’Hermitage a organisé le 13 décembre 2023 une étape structurante de son développement, à 
l’occasion de sa levée de fonds propres sur la plateforme lita.co. Implanté dans le village d’Autrêches 
dans l’Oise, ce tiers-lieu d’innovations rurales et citoyennes incarne la mobilisation de nouvelles 
compétences et des capacités d’investissement du « 1er kilomètre des besoins ». 

Dans le cadre du programme « Chef de projet d’innovation territoriale », L’Hermitage représente la 
région des Hauts-de-France parmi les 12 territoires pilotes de cette expérimentation, couvrant une 
diversité de profils – publics, privés, associatifs – et de réalités géographiques – littoral, montagne, 
rural, urbain, quartier prioritaire.  

Elle vise, au travers d’un cycle de co-développement entre pairs et de partage de connaissance et 
d’outillage de la recherche empirique, entre juillet 2023 et juillet 2024, à valoriser et consolider 
l’ingénierie locale (cf. note sur les compétences des chefs de projet d’innovation territoriale présentée 
par Jean-Paul Delevoye, président de la Fondation des Territoires, le 5 octobre dernier, lors du 
lancement des Rencontres du Développement Durable d’Open Diplomacy).  

https://co-construisonsdemain.org/wp-content/uploads/2020/10/Loos-en-Gohelle_Territoire-de-Confiance_FCCBC_2018.pdf
https://co-construisonsdemain.org/wp-content/uploads/2020/10/Loos-en-Gohelle_Territoire-de-Confiance_FCCBC_2018.pdf
https://fabriquedestransitions.net/IMG/pdf/programme-assemble_e_des_allie_s_2023_v10.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/12/FCCBC-14-12-2023-Recit-Baptiste-GAPENNE-BAD.pdf
https://www.territoires-audacieux.fr/GrandBergeracois/
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/09/LR-FdT-PresentationProgrammeCPIT-vf.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/10/FDT_ValeurCompetencesCPIT-vf.pdf
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Ce programme est mené en partenariat avec le CEREMA et associe un Comité de suivi national 
d’institutions et d’acteurs académiques (cf. article « Nouvelle étape pour le programme Chef de projet 
innovation territoriale »), qui s’est réuni quelques jours après la table-ronde sur l’innovation 
territoriale au Salon des Maires. 

Un démonstrateur des transitions, du local à l’Europe 

En octobre 2022, L’Hermitage était reconnu comme « Territoire de confiance » par la Fondation pour 
la Co-construction du bien commun. Son parrain, Charles-Benoît HEIDSIECK, Président-fondateur du 
RAMEAU, soulignait que ce tiers-lieu incarne « l’engagement citoyen au service des Transitions ».  

L’Hermitage a ainsi rejoint le réseau des 46 « éclaireurs 2030 ». Riches de leurs différences, ils ont en 
commun d’impacter à la fois la performance, l’innovation et la confiance sur le temps long. 

Ce tiers-lieu rural allie écologie, éco-tourisme et coopérations citoyennes au service du mieux vivre au 
village, et déploie ses activités, au sein de 4 pôles : Production (artisanat & numérique, alimentaire, 
espace forestier) ; Evénementiel et Hébergement ; Médiation, Formation et Services de proximité ; et 
Administratif, pour la gestion de la structure et les fonctions support. 

Il se caractérise par un rayonnement, du micro-local à l’international, comme l’illustrent trois 
dynamiques collectives : 

- Les tiers-lieux numériques de la région des Hauts-de-France, 
- La tournée nationale des tiers-lieux, et la biennale internationale « Faire autrement », initiés par 

L’Hermitage en 2022, notamment aux côtés des Petits Débrouillards, de l’Observatoire du Grand 
Rebond et du Familistère de Guise ; 

- Son rôle de démonstrateur européen de « Maisons du 3 Zéro », fédérés par l’Alliance 3ZERO, initiée par 
ACTED, investisseur de L’Hermitage, afin de bâtir et faire grandir des projets au triple objectif de 
transition « Zéro Exclusion, Zéro Carbone, Zéro Pauvreté » (cf. témoignage de Fabien COURTEILLE, 
directeur alliances & partenariats de l’Alliance 3ZERO d’Acted). Cette initiative des « villages 3 Zéro » a 
été mise à l’honneur en juillet 2023 à l’ONU comme projet exemplaire représentant la France pour l’ODD 
17 (cf. seconde Revue nationale volontaire de l’Agenda 2030 de la France). 

Dans ce contexte, la levée de fonds propres de L’Hermitage vise un enjeu majeur : se doter de la capacité 
d’investir pour mener à bien des travaux d’éco-rénovation. Cet événement est structurant à la fois pour 
L’Hermitage et son écosystème. Le RAMEAU et la Fondation pour la Co-construction du bien commun sont 
heureux d’y participer. 

  

Pour aller plus loin : 

- Découvrez le compte-rendu de l’intervention de Jean KARINTHI « L’Hermitage, la folle ambition de créer un vrai 
tiers-lieu », le 11 janvier 2023, à l’Ecole de Paris du Management  

- (Re)découvrez le Récit de L’Hermitage dans la publication « Commun(s), Discours de la méthode : Vers 
le pari de la confiance ! » de la Fondation pour la Co-construction du bien commun 

 

https://www.lerameau.fr/nouvelle-etape-pour-le-programme-chef-de-projet-innovation-territoriale/
https://www.lerameau.fr/nouvelle-etape-pour-le-programme-chef-de-projet-innovation-territoriale/
https://www.latourneedestierslieux.fr/
https://www.familistere.com/fr/actualites/agenda-culturel/festival-faire-autrement-2024
https://www.youtube.com/watch?v=9mmA-gHUQ9E
https://www.agenda-2030.fr/agenda-2030/dispositif-de-suivi/revue-nationale-volontaire-de-la-france-2017-2022/
https://www.ecole.org/fr/seance/1543-lhermitage-la-folle-ambition-de-creer-un-vrai-tiers-lieu
https://www.leseditionsdunet.com/livre/communs-discours-de-la-methode
https://www.leseditionsdunet.com/livre/communs-discours-de-la-methode
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Lorsque les médias l’expérimentent 

  

Après avoir valorisé l’action des associations, des entreprises, des collectivités territoriales, des 
institutions et des acteurs académiques, il est essentiel de ne pas oublier de (dé)montrer comment 
les médias sont aussi acteurs de transformation en coopérant pour mieux rendre compte des 
transitions à l’œuvre. Cette semaine nous en donne l’occasion… alors ne nous en privons pas ! 

Illustrons nos propos avec quatre formats différents et complémentaires de mobilisation des médias : les 
podcasts avec le journaliste Patrick LONCHAMPT, la PQR avec Sparknews, les dossiers thématiques 
approfondies avec JURIS Associations, et le « journalisme embarqué » avec Territoires Audacieux.  

Les podcasts, un format simple et efficace pour faire découvrir les nouvelles pratiques !  

A l’occasion du Congrès des maires, l’éditorialiste et chroniqueur Patrick LONCHAMPT a réalisé un nouveau 
Podcast dans la série « Comment vas-tu bien la planète ? ». Après avoir fini la saison 2 en mai dernier sur  
« Comment le collectif territorial construit l’avenir »,  la saison 3 sur l’ODD 17 en pratiques a débuté en mettant 
successivement en valeur le rôle des entreprises puis des acteurs académiques. Jeudi dernier, le 23 novembre, 
la capacité de coopération des Collectivités territoriales a été mis en lumière dans le podcast « Coopérer, une 
stratégie territoriale gagnante ». Il a été réalisé à l’occasion de la publication du Vadémécum « Faire territoire : 
coopérons pour réussir les transitions ».  

La PQR, faire « maillage » pour rendre compte des solutions au plus près des Territoires ! 

A la veille de la COP28, Sparknews mobilise les médias de proximité pour une 5ème saison de l’opération « En 
quête de demain ». Il s’agit d’une alliance innovante de 50 titres de la presse quotidienne régionale (PQR), qui 
publie deux fois par an un supplément commun et gratuit de 16 pages, mettant en lumière des solutions aux 
enjeux de la transition dans les territoires. Ce mercredi « En quête de demain » est de retour ! À paraître le 29 
novembre, cette 5ème édition sera 100% dédiée aux enjeux de l’Eau.  

Cette nouvelle édition est très alignée avec le webinaire du 16 novembre « « CAP 2030 vers l'ODD 6, les 
nouveaux modèles de l'eau et de l'assainissement en pratiques !» à voir en replay sur la plateforme 
« Trajectoires socio-économiques ».  

Des dossiers thématiques pour comprendre en profondeur les enjeux et les pratiques ! 

 Un dossier JURIS Associations peut en cacher un autre ! Après celui du 15 novembre pour le Salon des maires 
sur les coopérations territoriales qui rend compte des avancées du programme « Chef de projet innovations 
territoriales », le prochain numéro publié le 1er décembre sera dédié à l’engagement des jeunes dans le cadre 
du programme « Jeunes & Territoires 2050 ».  

Un journalisme embarqué pour témoigner de l’action et l’innovation territoriale ! 

Le Fonds ODD 17 est partenaire de l’expérimentation de Territoire Audacieux sur le Grand Bergeracois. Le 
prochain Comité de pilotage aura lieu ce vendredi 1er décembre pour partager les avancées, et voir comment le 

https://tunein.com/podcasts/News--Politics-Podcasts/COMMENT-VAS-TU-BIEN-LA-PLANTE--p1314314/?topicId=351559536
https://tunein.com/podcasts/News--Politics-Podcasts/COMMENT-VAS-TU-BIEN-LA-PLANTE--p1314314/?topicId=289024028
https://tunein.com/podcasts/News--Politics-Podcasts/COMMENT-VAS-TU-BIEN-LA-PLANTE--p1314314/?topicId=323396121
https://tunein.com/podcasts/News--Politics-Podcasts/COMMENT-VAS-TU-BIEN-LA-PLANTE--p1314314/?topicId=337960615
https://tunein.com/podcasts/News--Politics-Podcasts/COMMENT-VAS-TU-BIEN-LA-PLANTE--p1314314/?topicId=351559536
https://tunein.com/podcasts/News--Politics-Podcasts/COMMENT-VAS-TU-BIEN-LA-PLANTE--p1314314/?topicId=351559536
https://www.anpp.fr/wp-content/uploads/2023/11/Vademecum-Cooperons-pour-reussir-nos-transitions-compressed.pdf
https://www.anpp.fr/wp-content/uploads/2023/11/Vademecum-Cooperons-pour-reussir-nos-transitions-compressed.pdf
https://docs.google.com/presentation/d/1hUwcl2DV5YeIDWHRh1vZ-mPLm4ORmGcmVWAwCEGU8Dk/edit?usp=sharing
https://docs.google.com/presentation/d/1hUwcl2DV5YeIDWHRh1vZ-mPLm4ORmGcmVWAwCEGU8Dk/edit?usp=sharing
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://www.dalloz-revues.fr/revues/Juris_associations-48.htm
https://www.lerameau.fr/dossier-sur-les-cooperations-territoriales/
https://www.lerameau.fr/colloque-jeunes-et-territoires-2050-ensemble-valorisons-lengagement-en-actions/
https://odd17.org/le-fonds-odd-17
https://territoires-audacieux.fr/
https://www.la-cab.fr/les-38-communes-de-la-cab/
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journalisme « embarqué » permet de co-construire au quotidien le Récit de Territoire. Une manière innovante 
de rendre compte de la diversité des dynamiques locales.  

Les expérimentations innovantes ne manquent pas du côté des médias. Comme toutes les professions, les 
journalistes se questionnent sur leur rôle dans les transitions et leur contribution à la transformation 
systémique que nous vivons. Alors plus que jamais, pensons à les associer dans les Projets de Territoire qui 
incarnent l’ODD 17 en pratiques ! 

 

Eurométropole de Strasbourg, territoire durable 
 

 

La Maison de l’Insertion et du Développement de l’Emploi (MIDE) de Strasbourg, implantée dans le 
quartier prioritaire du Neuhof, a invité Le RAMEAU à témoigner le 30 octobre sur les modèles socio-
économiques. Focus sur cette intervention, qui s’inscrit dans un cycle de rencontres avec 3 profils 
d’acteurs de l’Eurométropole de Strasbourg : la Collectivité le 5 octobre dernier, les associations, et 
les entreprises le 7 novembre.  

Facilitateur de coopérations par l’innovation, la MIDE de Strasbourg a organisé hier, le lundi 30 
octobre la table ronde « Modèles économiques associatifs : les enjeux et les solutions de demain ! », 
destinée à une cinquantaine de responsables d’associations, de structures d’Insertion par l’Activité 
Economique (SIAE), et d’accompagnateurs publics locaux.  

Cette table ronde a permis de comprendre les modèles socio-économiques et les leviers de 
coopération, avec Le RAMEAU, la mutualisation de ressources et de moyens, avec Apogées, les 
dynamiques de fonctionnement et les spécificités locales de l’ESS, avec la CRESS Grand Est. Deux 
témoins ont illustré ces éléments : la Banque de l’Objet, créée en 2014 pour lutter contre le gaspillage 
non-alimentaire, devenue chantier d’insertion, et la Cybergrange, tiers-lieu d’inclusion numérique 
incubé 3 ans par le centre socio-culturel de Neuhof, autonome depuis 2023. 

A cette occasion, Le RAMEAU a présenté pour la 1ère fois en territoire la plateforme Trajectoires socio-
économiques, lancée le 18 octobre dernier à Paris au Forum National des Associations et des 
Fondations (cf. blog sur le lancement). Cette plateforme, fruit de 15 ans de recherche empirique, 
permet à chaque acteur, action et alliance d’intérêt général, de définir son propre parcours d’usage, 
en choisissant les outils pour s’informer, se former et agir efficacement, en fonction de son profil, de 
ses objectifs et de sa maturité. 

https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/
https://www.lerameau.fr/2-3-outiller/
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Dans son intervention, Le RAMEAU a mentionné les acteurs publics locaux, comme partenaires 
privilégiés des entreprises et des associations, dans le Grand Est, selon la 1ére étude d’impact du « faire 
alliance » en France, mené de 2018 à 2022 par l’Observatoire des partenariats. Cette ouverture est 
manifeste au sein de l’Eurométropole de Strasbourg, territoire pionnier des Objectifs Du 
Développement Durable (ODD) en France. 

Le 5 octobre, se sont ouverts à l’ESCP Paris les 4èmes Rencontres du Développement Durable 
organisées par l’Institut Open Diplomacy (cf. programme), partenaire du RAMEAU. A cette occasion, 
c’est lors de la table-ronde « Territoires durables : accélération par l’expérimentation ? », qu’Anne-
Marie JEAN, Vice-présidente de l’Eurométropole de Strasbourg, est intervenue aux côtés de 
Dominique FAURE, Ministre de la Ruralité, de Jean-Paul DELEVOYE, Président de la Fondation des 
Territoires, et de Charles-Benoît HEIDSIECK, Président-fondateur du RAMEAU, co-fondateur du Fonds 
ODD 17. 

La Fondation des Territoires et le Fonds ODD 17 ont mis en avant les Projets de Territoire ainsi que 
l’ingénierie du « premier kilomètre des besoins » pour sécuriser de nouveaux équilibres socio-
économiques. La note sur les compétences des chefs de projet d’innovation territoriale de la Fondation 
des Territoires a été publiée à cette occasion. 

L’Eurométropole de Strasbourg va mettre en œuvre une Revue locale volontaire des ODD, afin de 
maximer la vision systémique de ce cadre universel : deux tiers des objectifs de développement 
durable relèvent des territoires, selon l’ONU. Cette collectivité favorise la confiance, en donnant un 
cadre avec des marges de manœuvre. Par exemple, elle pilote un Pacte pour une économie locale 
durable, animé avec la communauté des acteurs économiques du territoire, qui rassemble acteurs 
publics locaux, entreprises, la CMA, la CCI et la CRESS. 

Le 7 novembre, a eu lieu la 14e édition du Forum du Développement Durable, destiné aux acteurs de 
l’économie responsable, organisé par le réseau Initiatives Durables. Cet événement avait pour titre 
« Le coût de l’inaction », et s’est tenu au Palais des Congrès de Strasbourg (cf. programme). 

A cette occasion, Le RAMEAU est intervenu lors de la table-ronde « Nos biens communs … Vers une 
gestion juste et durable des richesses partagées », aux côtés d’une entreprise de cimenterie et d’un 
bailleur social, avec la modération du catalyseur territorial EcooParc. 

Charles-Benoît HEIDSIECK y a partagé son éclairage sur les communs, dont l’analyse et la méthode 
étaient au cœur de la publication « Commun(s) : discours de la méthode », de la Fondation pour la Co-
construction du bien commun, remise le 5 octobre au CESE, lors du colloque « Jeunes & territoires 
2050 : l’engagement en Actions ! » co-présidé par la Ministre Prisca THEVENOT et le Président du CESE 
Thierry BEAUDET. 

Ce cheminement auprès d’associations, du territoire et des entreprises de l’Eurométropole de 
Strasbourg illustre le caractère pionnier de ces acteurs, comme en témoigne la propre évolution du 
Labo des partenariats, partenaire historique du RAMEAU depuis 2008, co-fondateur en 2014 du 
Réseau des catalyseurs territoriaux. Depuis sa création en 2012, il propose et développe des solutions 
innovantes, durables, en collaboration avec l’ensemble de l’écosystème, telles que Start Up de 
Territoire, le tiers-lieu la Tour Merveilleuse au cœur du Parc naturel urbain de Strasbourg et le PTCE 
émergent, ouvert en novembre, affirmant une ambition collective « Du rêve à l’action, chacun acteur 
de Strasbourg demain ». Cet activateur de mobilisation citoyenne a impacté 8% des habitants de 
l’Eurométropole de Strasbourg depuis sa création (cf. fiche retour d’expérience du Labo des 
partenariats par le Fonds ODD 17).  

 

https://odd17.org/impacts-odd-17
https://odd17.org/impacts-odd-17
https://www.les-rdd.fr/rdd2023
https://fondationdesterritoires.org/
https://odd17.org/le-fonds-odd-17
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/10/FDT_ValeurCompetencesCPIT-vf.pdf
https://www.strasbourg.eu/pacte-economie-locale-durable#:~:text=Le%20Pacte%20pour%20une%20%C3%A9conomie,et%20du%20tissu%20%C3%A9conomique%20eurom%C3%A9tropolitain.
https://www.strasbourg.eu/pacte-economie-locale-durable#:~:text=Le%20Pacte%20pour%20une%20%C3%A9conomie,et%20du%20tissu%20%C3%A9conomique%20eurom%C3%A9tropolitain.
https://www.leforumdd.fr/
https://www.leseditionsdunet.com/livre/communs-discours-de-la-methode
https://catalyseurs-territoriaux.org/
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/07/Fonds-ODD17-Labo-des-partenariats_vBAD2.pdf
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Pour aller plus loin : 

- (Re)découvrez la plateforme Trajectoires socio-économiques 
- Téléchargez la note sur les compétences des chefs de projet d’innovation territoriale 
- Commandez la publication « Commun(s) : discours de la méthode » 

 

Brève d’ICDD : Les Bonnes nouvelles des Territoires 
 

Il semble nécessaire en ce temps de fin d’année bien troublée, de revenir 
nous concentrer sur les « bonnes nouvelles des territoires », qui à bas 
bruit, tentent de faire progresser notre monde, reprenant cette image 
selon laquelle un arbre peut être abattu avec grand fracas…pendant que 
l’ensemble de la forêt pousse en silence… 

Nous reprendrons donc ici quelques bonnes nouvelles susceptibles de nous requinquer le moral et de 
nous rappeler qu’en permanence et en tous lieux, des initiatives heureuses peuvent être entreprises 
pour faire avancer notre monde. 

Le 2nd Salon européen des véhicules intermédiaires 

A Millau, s’est tenu du 7 au 9 novembre le 2éme Salon Européen des véhicules Intermédiaires. De fait, 
un peu partout en Europe, des citoyens cherchent à mettre au point des véhicules à la fois légers, assez 
puissants pour grimper des côtes sérieuses, et propres. 

 

L’idée d’échanger entre tous ces concepteurs bénévoles pour une mobilité alternative, les idées, les 
expériences et les résultats obtenus est excellente. Cette manifestation a reçu le soutien de l’ADEME. 

Il est clair que la créativité était au rendez-vous ! Pour en savoir plus : consultez le site du Salon 
Européen des véhicules intermédiaires et cet article de l’ADEME. 

 

Autres formes d’innovation pour favoriser les « mobilités douces » : l’application VAZY ! 

Elle récompense tous les déplacements en mobilité ́douce : marche, vélo et VAE (Vélo à Assistance 
Electrique), trottinettes, skate. Cette mobilité́ est transformée en points qui donnent accès aux offres 
proposées par nos partenaires, en fonction des kilomètres parcourus. 

 

https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/10/FDT_ValeurCompetencesCPIT-vf.pdf
https://www.leseditionsdunet.com/livre/communs-discours-de-la-methode
http://www.invd.fr/
http://www.invd.fr/
https://xd.ademe.fr/2eme-salon-europeen
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Lancée à Lyon en novembre 2021, cette application progresse en France ; on imagine facilement 
qu’elle pourrait être étendue aux véhicules en cours de développement présentés au Salon Européen 
de Millau ! 

Principaux partenaires qui soutiennent cette initiative :  Decathlon, Fnac, Darty ou encore le Club Med.  

 

Le développement des fermes d’Avenir 

Dans un tout autre domaine, nous aimerions revenir sur une « innovation » lancée à titre expérimental 
il y a une dizaine d’année, et qui impacte directement les territoires : il s’agit des Fermes d’Avenir, 
lancées par Maxime de Rostolan en bord de Loire en 2012, puis reprise par la suite par Hélène Le Teno, 
du Groupe SOS. L’initiative fermes d’avenir entend inventer l’agriculture de demain, se développant 
dans le cadre d’un écosystème équilibré, optimisant tous les éléments naturels qui peuvent produire 
des aliments sains pour notre société. C’est le principe de la permaculture. Comme pour la plupart des 
innovations citoyennes,  ce type de démarche originale, volontariste et respectueuse des écosystèmes, 
a beaucoup de mal à s’implanter dans un monde ultra financiarisé qu’est le nôtre. 

 

Appuyé par un système de soutien au développement « Blue Bees » imaginé par le fondateur des 
fermes d’Avenir, cette dynamique fête aujourd’hui ses 10 ans et peut être fière de son bilan, (même si 
on aimerait comme toujours, que les choses aillent effectivement beaucoup plus vite tant il y a urgence 
à changer nos modes de production et de consommation). 

Fermes d’avenir, c’est aujourd’hui : 

- 800 000 citoyens sensibilisés à l’agroécologie 
- des dizaines de milliers de téléchargements pour aider à la création de fermes 
- 90 000 citoyens financeurs de l’agroécologie sur Blue Bees 
- 1000 personnes formées 
- 40 collectivités locales et entreprises impliquées 
- Un millier de fermes en réseau 
- 250 projets accompagnés, etc… 

Pour en savoir plus : https://fermesdavenir.org,  

Retour sur les Carnets de campagne, qui vont chaque jour, de territoires en territoires à 
travers la France 

Nous avons pu noter cet automne quelques quelques initiatives intéressantes selon l’approche 
d’ICDD (sources : podcasts des « Carnets de Campagne » de France Inter) : 

https://fermesdavenir.org/
https://fermesdavenir.org/
http://www.radiofrance.fr/franceinter/podcasts/carnets-de-campagne
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- Des vélos électriques sur mesure réalisés en France, dans les Vosges : société Khelonys  
- En Charente, une maison de famille se transforme en village pour personnes âgées (cf. site)  
- En Haute-Loire, un Collège gère une AMAP (à Brive-Charensac, le collège Anne Frank) 
- A Digoin, en Saône et Loire, lancement en mai 2024 par la société Les Canalous, spécialisée dans la 

construction et la location de bateaux de plaisance, de leur premier bateau fluvial à hydrogène. A 
suivre donc ! 

Les avancées des innovations citoyennes soutenues par ICDD  

Nous suivons et soutenons autant que nous le pouvons quelques innovations citoyennes qui nous 
paraissent particulièrement importantes : 

- Dans les Hauts de France, Terrao poursuit son développement en France et à l’international. Après avoir 
trouvé des solutions pour capturer à moindre frais des énergies « fatales » (dispersées et non 
récupérables), et trouvé des solutions pour purifier l’air des villes et les fumées de incinérateurs, Terrao 
a élaboré un nouveau procédé de capture du CO2qui est en cours de développement : A suivre donc !! 

- En Ile de France, Energiestro développe en silence une solution de stockage révolutionnaire de l’énergie 
solaire, appelé à se développer très concrètement en 2024 : une bonne nouvelle pour les installations 
solaires qui ne peuvent stocker pour le moment que sur batteries 

- Et près de Bordeaux, l’innovation relative à la récupération de l’énergie des vagues, après avoir franchi 
avec succès plusieurs stades essentiels pour prouver son efficacité, poursuit son développement avec 
de belles perspectives de mise en œuvre effective en 2024, notamment à Madagascar 

- Quant à Reva 2, en Provence - Alpes - Côte d’Azur, la mobilité urbaine, révolutionnaire avec son système 
filoguidé, reçoit des avis de plus en plus favorables auprès d’experts qualifiés. Raoul Parienti poursuit 
inlassablement son travail de conviction auprès des investisseurs pour obtenir les crédits nécessaires 
pour une première mise en application concrète à Cagnes sur Mer. 

Que de bons vœux de développement et de plein succès à formuler 

à tous nos innovateurs pour une excellente année 2024 !! 

Antoine Héron, Fondateur de l‘association ICDD (Innovation Citoyenne & Développement Durable) 

 

Paris va tester la « sécurité sociale alimentaire » en 2024 
 

L'idée de mettre en place une carte vitale de l'alimentation pour promouvoir une alimentation saine a 
été approuvée par le Conseil de Paris le 15 novembre. Cette initiative, qui débutera en 2024 avec 
environ une centaine de foyers, vise à expérimenter une sécurité sociale alimentaire.  

L'objectif est de combattre la précarité alimentaire tout en encourageant une production locale 
respectueuse de l'environnement. Chaque bénéficiaire recevra une allocation de 100 euros à dépenser 
dans des commerces sélectionnés pour la qualité de leurs approvisionnements. Les cotisations seront 
basées sur les revenus de chacun, la ville contribuant également financièrement. 

 Fatoumata Kone, présidente du groupe Europe Écologie Les Verts au Conseil de Paris, à l'origine de la 
proposition, souligne que, quel que soit le niveau de revenu, chacun pourra accéder aux mêmes 
commerces offrant des produits sains et de qualité. Cette initiative parisienne, médiatisée, vise à 
sensibiliser davantage sur la question. Des projets similaires émergent déjà dans de nombreuses villes 
françaises, telles que Bordeaux, Toulouse, Grenoble et Saint-Étienne, face à l'augmentation des prix et 
la crise du pouvoir d'achat. Selon une enquête du Crédoc publiée en mai 2023, 16% des Français 
déclarent ne pas manger à leur faim. 

https://khelonys.fr/
https://valfontainevillage.fr/
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L'objectif inclut également une transformation de l'économie locale. Bien que le recul à Montpellier 
ne permette pas encore une évaluation complète de l'impact, des bénéfices sont déjà observés pour 
les commerces participants. "En seulement 6 mois, une Biocoop a, par exemple, enregistré une 
augmentation de quelques pourcentages de son chiffre d'affaires", souligne Grégori Akermann, 
sociologue à l’INRAE chargé d’étudier l’impact de la caisse alimentaire mise en place à Montpellier. De 
plus, l'initiative favorise la création de groupements d'achat et d'autres points de vente pour les 
produits locaux. Un comité citoyen, composé de cotisants, d'associations et de collectivités, identifie 
les lacunes et propose des solutions. 

Les organisateurs aspirent à influencer à long terme la production agricole. Cependant, Marco 
Locuratolo, coordinateur d'un Centre d'initiatives pour valoriser l'agriculture et le milieu rural (CIVAM) 
et initiateur du projet à Montpellier, souligne que transformer le système alimentaire est une 
perspective à long terme. Selon lui, l'expérience vise principalement à "démontrer une voie possible". 
L'expérimentation devrait se prolonger pendant plusieurs mois, en fonction des financements. 
Montpellier a opté pour une cotisation volontaire, généralement entre 60 et 70 euros pour un crédit 
mensuel de 150 euros, certaines personnes cotisant seulement 5 euros. 

Chaque initiative locale développe sa propre formule, définissant les types de produits à privilégier, la 
structure des cotisations et les modes de financement. En Alsace, par exemple, une caisse émergente 
envisage de se baser sur les cotisations des employeurs, assimilées à une participation similaire aux 
mutuelles, comme l'explique Éloi Navarro, porteur du projet, à Novethic. Toutes ces initiatives 
partagent la volonté de créer un système durable accessible à tous. À cet égard, elles se distinguent 
des chèques alimentaires expérimentés, par exemple, en Seine-Saint-Denis, qui ciblent des 
populations spécifiques. 

La question du financement demeure cruciale. Marco Locuratolo insiste sur le fait que 
l'expérimentation actuelle ne doit pas être évaluée du point de vue de la rentabilité, mais plutôt 
comme un appel à construire une société autour de l'alimentation. À l'instar de l'assurance maladie, la 
sécurité sociale de l'alimentation représente un choix politique majeur. Sarah Cohen, co-présidente de 
l'association ISF-Agrista, portant cette idée depuis 2017, souligne la nécessité d'une pression citoyenne 
forte pour inciter les responsables politiques à s'engager dans le projet.26 

 

La Commission Européenne veut renforcer la législation sur les déchets 

d’emballages 
 

Les Européens produisent actuellement une quantité record de déchets d'emballages, atteignant 
188,7 kg par habitant en 2021. Cette statistique représente une augmentation de 11 kg en un an et de 
32 kg en dix ans, avec un taux de recyclage de seulement 64 % (moins de 40 % pour les emballages 
plastiques), selon Eurostat. 

La Commission européenne propose une législation visant à réduire de 10 % par habitant, d'ici 2035 
par rapport à 2018, le volume de déchets d'emballages (avec une réduction de 15 % d'ici 2040). Les 
eurodéputés à Strasbourg doivent se prononcer sur ces propositions, qui seront suivies de 

 
26 Paris va tester la « sécurité sociale alimentaire » en 2024 – pour en savoir plus :  

• https://www.lenouveleconomiste.fr/la-future-securite-sociale-de-lalimentation-a-paris-107307/ 

• https://www.novethic.fr/actualite/social/consommation/isr-rse/paris-montpellier-grenoble-la-revolution-de-la-securite-sociale-alimentaire-
151918.html 

• https://actu.fr/ile-de-france/paris_75056/qu-est-ce-que-la-securite-sociale-alimentaire-bientot-mise-en-place-a-paris_60346506.html  

https://www.lenouveleconomiste.fr/la-future-securite-sociale-de-lalimentation-a-paris-107307/
https://www.novethic.fr/actualite/social/consommation/isr-rse/paris-montpellier-grenoble-la-revolution-de-la-securite-sociale-alimentaire-151918.html
https://www.novethic.fr/actualite/social/consommation/isr-rse/paris-montpellier-grenoble-la-revolution-de-la-securite-sociale-alimentaire-151918.html
https://actu.fr/ile-de-france/paris_75056/qu-est-ce-que-la-securite-sociale-alimentaire-bientot-mise-en-place-a-paris_60346506.html
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négociations avec les États membres. Le texte met l'accent sur la réutilisation plutôt que le simple 
recyclage. Il prévoit des obligations contraignantes en matière de réemploi des emballages pour divers 
secteurs tels que l'e-commerce, la restauration, et les boissons alcoolisées. 

Certains amendements pourraient permettre des dérogations, notamment pour les bouteilles de 
boissons, sous certaines conditions telles qu'un niveau spécifique de collecte ou de recyclage. Un 
exemple de dérogation avait déjà été accordé au secteur viticole. 

La proposition initiale de Bruxelles incluait un objectif d'emballages réutilisables pour les aliments et 
boissons à emporter, mais un compromis adopté ultérieurement a supprimé cet objectif. À la place, il 
impose simplement aux cafés-restaurants d'accepter les contenants apportés par les clients. 

L'objectif global est d'encourager la collecte sélective des déchets pour maximiser le recyclage. Le 
projet de loi impose aux États l'adoption d'un système de consigne pour les bouteilles en plastique et 
les canettes métalliques si le taux de collecte de ces déchets n'atteint pas 85 %, une mesure contestée 
par certains membres du Parti populaire européen. 

D'une manière générale, le texte vise à collecter séparément au moins 90 % des matériaux d'emballage 
(plastique, bois, aluminium, verre, carton...) d'ici 2029. Il stipule également que tous les emballages 
vendus devraient être recyclables à partir de 2030. 

Le texte établit un taux minimum de contenu recyclé dans les contenants plastiques et prévoit une 
évaluation, d'ici 2025, des objectifs potentiels pour le "plastique bio-sourcé" issu de la biomasse. En 
plus du recyclage, le compromis parlementaire fixe des objectifs spécifiques de réduction des déchets 
d'emballages plastiques (10 % d'ici 2030, 20 % dix ans plus tard), avec une quasi-interdiction de la vente 
de sacs en plastique ultra-légers. 

Le projet inclut, dans une annexe hautement controversée, une liste d'emballages interdits à partir de 
2030, tels que les flacons miniatures (shampoings) dans l'hôtellerie, les emballages plastiques pour les 
fruits et légumes, les emballages groupés de plusieurs produits déjà emballés, ainsi que les contenants 
à usage unique pour condiments, sauces, ou crèmes à café. Un amendement, soutenu à la fois par des 
représentants politiques de droite et de gauche, propose des dérogations en cas d'atteinte d'un taux 
minimum de collecte en vue du recyclage. Un autre amendement cherche à exempter les emballages 
des fruits et légumes. 

Le compromis adopté en commission parlementaire maintient l'interdiction des contenants à usage 
unique pour les aliments et boissons consommés sur place dans les cafés-restaurants, avec une 
dérogation pour les micro-entreprises. Cette disposition est contestée par le Parti populaire européen 
(PPE) et pourrait faire l'objet d'un assouplissement significatif en plénière, en raison d'un lobbying 
intense de la part du secteur de la restauration rapide et des industriels du papier. 

Ces derniers font la promotion des avantages "écologiques" des emballages en carton à usage unique, 
potentiellement recyclables ou provenant de forêts durables, par rapport au plastique ou à la 
réutilisation, qu'ils estiment nécessiterait davantage d'eau et d'énergie. 

Le texte adopté en commission interdit délibérément l'ajout dans les emballages alimentaires de 
polyfluoroalkylés (PFAS, également connus sous le nom de "polluants éternels") et de bisphénol-A (un 
perturbateur endocrinien), des composants encore largement utilisés malgré leurs effets présumés 
nocifs. Le texte cherche également à restreindre les emballages et colis surdimensionnés en imposant 
un ratio maximum entre l'espace vide et le produit emballé.27 

 
27 La Commission Européenne veut renforcer la législation sur les déchets d’emballages – pour en savoir plus :  
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Les politiques de santé et de climat gagneraient à être davantage coordonnées 

en Europe, selon The Lancet 
 

Le Lancet Countdown souligne dans un rapport publié le 14 novembre que les politiques climatiques 
et sanitaires doivent être plus étroitement intégrées. Le rapport 2023 de cet institut de recherche 
international, soutenu par l'ONU, résulte de collaborations internationales visant à suivre les impacts 
du changement climatique sur la santé. Il révèle notamment que 25 % de la surmortalité en Europe 
peut être attribuée aux effets de la combustion des carburants fossiles sur la santé. Le rapport propose 
11 recommandations de réponse à la crise climatique axée sur la santé, qualifiées d'urgentes par les 
auteurs. 

Lors de la présentation du rapport, le Directeur général de l'Organisation mondiale de la santé (OMS), 
Tedros Ghebreyesus, a alerté sur l'aggravation des phénomènes météorologiques extrêmes, 
l'augmentation de l'insécurité alimentaire, l'exacerbation des maladies respiratoires et l'accélération 
de la propagation de maladies infectieuses. Il a souligné la nécessité d'atteindre les objectifs de 
l'Accord de Paris visant à limiter le réchauffement climatique à 1,5 °C pour protéger la santé publique, 
bien que l'ONU ait averti en septembre dernier que ces objectifs pourraient ne pas être atteints. 

Le rapport souligne également l'impact dévastateur du changement climatique et des catastrophes 
naturelles sur la santé publique, notant que des mers plus chaudes rendent les eaux saumâtres côtières 
plus propices à la transmission de certains agents pathogènes. 

Depuis la pandémie de Covid, les mesures sanitaires au niveau de l'UE se sont multipliées, les 
responsables européens adoptant l'expression "Une seule santé", soulignant l'interdépendance de la 
santé humaine, animale et planétaire. Cette approche, axée sur la prévention des pandémies et de la 
résistance aux antimicrobiens, a été mise en avant lors d'une conférence de la Commission 
européenne le 13 novembre. 

Dans le cadre de ce mandat, la Commission européenne a également présenté de nouvelles mesures 
climatiques et environnementales dans le cadre du pacte vert européen. Parallèlement, les institutions 
européennes réexaminent les directives sur la qualité de l'air ambiant et la directive relative au 
traitement des eaux urbaines résiduaires, deux domaines ayant un impact significatif sur la santé 
humaine. Selon l'Agence européenne pour l'environnement (AEE), la pollution de l'air est le principal 
risque environnemental pour la santé en Europe, entraînant chaque année sept millions de décès 
prématurés dans le monde. 

Malgré cette prise de conscience, Cristina Pricop, responsable des politiques à l'Alliance européenne 
de Santé publique (EPHA), souligne l'importance de rapprocher davantage la santé et les initiatives 
climatiques. Elle insiste sur la nécessité de comprendre pleinement les implications sanitaires des 
actions liées au climat, afin de ne manquer aucune opportunité et de prendre en compte des facteurs 
tels que l'équité en matière de santé. 

Cependant, elle exprime sa déception face à la persistance d'investissements et de subventions élevés 
en faveur des combustibles fossiles, soulignant leurs effets dévastateurs sur la santé. Elle appelle à 

 
• https://www.euractiv.fr/section/economie-circulaire/news/la-bataille-souvre-au-parlement-europeen-pour-verdir-les-

emballages/  

• https://www.touteleurope.eu/environnement/dechets-qu-est-ce-que-la-directive-sur-les-plastiques-a-usage-unique/  

• https://www.liberation.fr/environnement/pollution/limitation-des-dechets-le-parlement-europeen-approuve-des-regles-plus-
strictes-sur-les-emballages-20231122_7YFJ5F5ZDZHP5NAD3EYGINXCHM/  

• https://www.zerowastefrance.org/quattendre-du-futur-reglement-europeen-sur-les-emballages/  

https://www.euractiv.fr/section/economie-circulaire/news/la-bataille-souvre-au-parlement-europeen-pour-verdir-les-emballages/
https://www.euractiv.fr/section/economie-circulaire/news/la-bataille-souvre-au-parlement-europeen-pour-verdir-les-emballages/
https://www.touteleurope.eu/environnement/dechets-qu-est-ce-que-la-directive-sur-les-plastiques-a-usage-unique/
https://www.liberation.fr/environnement/pollution/limitation-des-dechets-le-parlement-europeen-approuve-des-regles-plus-strictes-sur-les-emballages-20231122_7YFJ5F5ZDZHP5NAD3EYGINXCHM/
https://www.liberation.fr/environnement/pollution/limitation-des-dechets-le-parlement-europeen-approuve-des-regles-plus-strictes-sur-les-emballages-20231122_7YFJ5F5ZDZHP5NAD3EYGINXCHM/
https://www.zerowastefrance.org/quattendre-du-futur-reglement-europeen-sur-les-emballages/
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prendre en compte les impacts sur la santé et l'environnement dans le processus décisionnel, en 
collaboration avec la société civile et le monde académique. Pricop insiste sur la nécessité de directives 
urgentes et engagées dans des secteurs à fortes émissions, tels que les transports, les bâtiments et 
l'agriculture, afin d'assurer une transition vers des systèmes sains et décarbonés, tout en garantissant 
la justice et l'accessibilité financière. 

Cependant, Cristina Pricop n'est pas la seule à réclamer une fusion plus poussée entre les domaines 
de la santé et du climat. Des participants au Forum européen de la santé de Gastein en septembre ont 
insisté sur la nécessité d'adopter une approche plus globale de la santé à travers l'ensemble des 
stratégies politiques. En décembre dernier, Alan Dangour, directeur du département Climat et Santé 
du Wellcome Trust, a appelé à une stratégie mondiale de l'UE en matière de santé plus ambitieuse en 
ce qui concerne le changement climatique. 

Interrogé sur la prise en compte suffisante de l'adaptation au changement climatique pour protéger la 
santé, le porte-parole de la Commission a mis en avant plusieurs actions envisagées, notamment 
l'adoption de lignes directrices pour aider les États membres à actualiser et mettre en œuvre des 
stratégies, plans et mesures d'adaptation au niveau national. La Commission prévoit également 
d'adopter une communication sur l'adaptation au climat en mars 2024, couvrant un large éventail de 
domaines politiques, y compris la santé, accompagnée de l'évaluation des risques climatiques de l'UE 
réalisée par l’AEE. En ce qui concerne la santé, les initiatives de l'« union européenne de la santé » 
soutiennent la capacité et la résilience du secteur de la santé face aux impacts transfrontaliers du 
changement climatique, mettant particulièrement l'accent sur les maladies infectieuses, tout en 
soulignant que de nombreuses mesures sanitaires en Europe sont décidées au niveau national.28 

 

Les ratés du recyclage du plastique aux Etats-Unis 
 

"Une enquête récente publiée par Bloomberg remet en question les engagements louables de 
l'initiative How2Recycle. À l'origine d'un système d'étiquetage visant à faciliter le recyclage, cette 
organisation américaine coordonne un programme de collecte de déchets plastiques souples en 
magasin, souvent peu acceptés par les autorités municipales. Applicable à plus de 500 marques 
distribuées aux États-Unis et au Canada, ce programme informe les consommateurs, via un logo 
imprimé directement sur les emballages, de la possibilité de les rapporter dans les 12 000 points de 
vente partenaires pour un recyclage ultérieur. 

Les auteurs de l'enquête estiment que cela représente probablement l'un des plus grands efforts de 
recyclage en magasin au monde. How2Recycle affirme que les emballages collectés sont ensuite 
"vendus à des entreprises indépendantes" pour être transformés en "bois synthétique" ou recyclés à 
nouveau en emballage ou en sac, comme l'explique l'organisme sur son site internet. Cependant, 
Bloomberg expose une réalité bien différente, ayant cherché à déterminer la véritable destination des 
emballages collectés." 

Afin de démêler la réalité derrière les engagements de l'initiative How2Recycle, des traceurs GPS ont 
été intégrés dans 30 colis de déchets plastiques, comprenant des produits de marques telles que Nestlé 
et Coca-Cola, déposés dans dix endroits différents aux États-Unis. Les résultats indiquent que, sur 

 
28 Les politiques de santé et de climat gagneraient à être davantage coordonnées en Europe, selon The Lancet – pour en savoir plus :  

• https://www.lancetcountdown.org/2023-report/  

• https://www.euractiv.fr/section/sante/news/les-politiques-europeennes-de-sante-et-de-climat-doivent-etre-plus-etroitement-
liees-selon-le-lancet-countdown/ 

https://www.lancetcountdown.org/2023-report/
https://www.euractiv.fr/section/sante/news/les-politiques-europeennes-de-sante-et-de-climat-doivent-etre-plus-etroitement-liees-selon-le-lancet-countdown/
https://www.euractiv.fr/section/sante/news/les-politiques-europeennes-de-sante-et-de-climat-doivent-etre-plus-etroitement-liees-selon-le-lancet-countdown/
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l'ensemble des colis, 40 % ont fini dans des décharges, 13 balises n'ont pas pu être localisées jusqu'à 
la fin de l'expérience, et seulement quatre ont été repérées dans des centres de recyclage. Bien que 
GreenBlue, l'organisation mère de How2Recycle, n'ait pas souhaité commenter ces résultats, les 
marques et distributeurs partenaires du programme nient toute responsabilité dans cette situation 
révélée par les journalistes. 

Ces entreprises, qui paient jusqu'à 8 500 dollars pour adhérer au programme, déclarent ne pas exercer 
de contrôle sur la gestion des déchets collectés, déléguant "la responsabilité du recyclage à d'autres 
acteurs en aval de la chaîne", rapporte le média. Parmi elles, figurent des géants tels qu'Amazon et 
Unilever. Les supermarchés avancent diverses raisons pour justifier le rejet en décharge des 
emballages recyclables. Pour des enseignes comme Target, Gelson’s et Home Depot, le tri des déchets 
pourrait être la cause de leur exclusion. Les emballages endommagés ne seraient pas recyclés, de 
même que les traceurs qui auraient pu être repérés et donc éliminés par le personnel chargé de la 
sélection. 

Ces explications ne convainquent pas, surtout parmi les experts du secteur. "Les entreprises sont 
incitées à apposer des étiquettes de recyclage sur tout. Ce n'est pas parce qu'un emballage porte cette 
étiquette qu'il sera recyclé. Le matériau peut être recyclable, mais il n'y a pas de demande pour lui", 
regrette David Heglas de Trex Co., une entreprise utilisant du plastique recyclé. La législation 
américaine ne contraint en effet pas les fabricants à garantir ou à subventionner le recyclage des 
emballages qu’ils produisent. De plus, il n’existe pas d’incitation à utiliser du plastique recyclé dans la 
fabrication d’autres produits. 

Les entreprises sont par ailleurs peu enclines à supporter les coûts supplémentaires liés à l’intégration 
de plastique recyclé, remettant en question l’ambition même du programme porté par How2Recycle. 
"Le recyclage a échoué", affirme Heglas. Les révélations de Bloomberg renforcent ainsi un sentiment 
de défiance partagé par plusieurs associations quant aux bénéfices du recyclage. "Les groupes 
industriels et les grandes entreprises ont poussé pour présenter le recyclage comme une solution. En 
faisant cela, ils ont esquivé toute responsabilité", déclare Lisa Ramsden, responsable de campagne 
pour Greenpeace USA. Selon l’ONG, les États-Unis ont produit 51 millions de tonnes de déchets 
plastique en 2021, dont seulement 2,7 % ont été recyclés.29 

 

L’Australie accorde l’asile climatique aux habitants de Tuvalu 
 

C'est le premier accord officiel d'asile climatique, avec l'Australie annonçant le 10 novembre qu'elle 
offre progressivement l'asile climatique aux 11 000 citoyens de Tuvalu. Ces îles du Pacifique, déjà 
affectées par la montée des eaux avec deux de leurs neuf récifs coralliens engloutis, devraient devenir 
inhabitées dans moins d'un siècle, selon des experts.  

Le pacte autorisera les citoyens de Tuvalu à se réfugier en Australie pour y vivre, étudier et travailler. 
Les avantages comprennent l'accès aux systèmes éducatif et de santé, ainsi que des aides financières 
et familiales. Pour éviter une "fuite des cerveaux", le nombre d'entrées sera initialement limité à 280 
personnes par an. Le Premier ministre de Tuvalu a salué cette initiative comme une "lueur d'espoir" 
pour son pays, l'un des plus menacés par les effets du changement climatique. 

 
29 Les ratés du recyclage du plastique aux Etats-Unis – pour en savoir plus :  

• https://www.bloomberg.com/news/features/2023-09-29/us-store-drop-off-plastic-recycling-often-ends-up-in-landfills  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/dechets/isr-rse/dechets-plastiques-envoyes-en-decharge-aux-etats-unis-le-
recyclage-a-echoue-151799.html  

https://www.bloomberg.com/news/features/2023-09-29/us-store-drop-off-plastic-recycling-often-ends-up-in-landfills
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/dechets/isr-rse/dechets-plastiques-envoyes-en-decharge-aux-etats-unis-le-recyclage-a-echoue-151799.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/dechets/isr-rse/dechets-plastiques-envoyes-en-decharge-aux-etats-unis-le-recyclage-a-echoue-151799.html
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Cet accord, qui nécessite encore la ratification des deux parties pour prendre effet, représente une 
première mondiale. Selon Jane McAdam, professeure à l'Université de Nouvelle-Galles du Sud et 
experte en droit des réfugiés, c'est le premier accord qui cible spécifiquement la mobilité climatique. 
Elle souligne que la plupart des personnes ne souhaitent pas quitter leur domicile, mais cet accord 
offre une sécurité face aux menaces climatiques. Avec un milliard d'habitants menacés par la montée 
des eaux selon le GIEC, de nombreux pays insulaires, tels que les Maldives, Kiribati et le Vanuatu, 
pourraient être gravement affectés. Le politologue François Gemenne, spécialiste des migrations, 
estime qu'il pourrait y avoir une série d'accords bilatéraux entre les pays menacés et ceux prêts à offrir 
un refuge, soulignant également la dimension stratégique de ces accords pour renforcer l'influence 
régionale de l'Australie face à la présence croissante de la Chine. 

Cependant, malgré l'augmentation du nombre de personnes déplacées en raison du changement 
climatique, il n'y a actuellement aucun accord international en vue pour définir le statut des réfugiés 
climatiques. François Gemenne explique que les pays du Sud cherchent principalement des fonds pour 
l'adaptation, y compris les coûts liés aux migrations et aux déplacements, ainsi que pour les pertes et 
dommages. 

L'Australie, en tant que grande productrice d'énergies fossiles telles que le charbon, le gaz et le pétrole, 
est critiquée pour sa responsabilité dans la crise climatique. L'ancien Premier ministre de Tuvalu, Enele 
Sopoaga, a souligné l'urgence pour l'Australie de concrétiser ses engagements par des actions visibles 
en matière d'atténuation du changement climatique, d'adaptation et de gestion des pertes et 
dommages, comme indiqué par le Sydney Morning Herald. 

Bien que l'Australie se soit engagée à investir 16 millions de dollars australiens (9,5 millions d'euros) 
pour renforcer les côtes de Tuvalu et récupérer les terres submergées, et qu'elle ait promis de réduire 
ses émissions de CO2 internes de 43% d'ici 2030 avec l'objectif de neutralité carbone en 2050, le 
gouvernement n'a cependant pris aucun engagement pour interdire de nouveaux projets liés à 
l'énergie fossile.30 

 

  

 
30 L’Australie accorde l’asile climatique aux habitants de Tuvalu – pour en savoir plus :  

• https://www.novethic.fr/actualite/social/droits-humains/isr-rse/le-tuvalu-menace-de-disparaitre-sous-les-eaux-obtient-l-asile-climatique-
151883.html 

• https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/24/l-asile-climatique-propose-par-l-australie-aux-habitants-des-tuvalu-suscite-la-
controverse_6202058_3244.html  

• https://www.courrierinternational.com/article/influence-l-asile-climatique-le-cadeau-pas-si-desinteresse-de-l-australie-aux-citoyens-des-iles-
tuvalu  

• https://reporterre.net/L-Australie-offre-l-asile-climatique-a-la-population-des-iles-Tuvalu  

https://www.novethic.fr/actualite/social/droits-humains/isr-rse/le-tuvalu-menace-de-disparaitre-sous-les-eaux-obtient-l-asile-climatique-151883.html
https://www.novethic.fr/actualite/social/droits-humains/isr-rse/le-tuvalu-menace-de-disparaitre-sous-les-eaux-obtient-l-asile-climatique-151883.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/24/l-asile-climatique-propose-par-l-australie-aux-habitants-des-tuvalu-suscite-la-controverse_6202058_3244.html
https://www.lemonde.fr/planete/article/2023/11/24/l-asile-climatique-propose-par-l-australie-aux-habitants-des-tuvalu-suscite-la-controverse_6202058_3244.html
https://www.courrierinternational.com/article/influence-l-asile-climatique-le-cadeau-pas-si-desinteresse-de-l-australie-aux-citoyens-des-iles-tuvalu
https://www.courrierinternational.com/article/influence-l-asile-climatique-le-cadeau-pas-si-desinteresse-de-l-australie-aux-citoyens-des-iles-tuvalu
https://reporterre.net/L-Australie-offre-l-asile-climatique-a-la-population-des-iles-Tuvalu
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Le PNUE alerte sur l’insuffisante adaptation aux effets du changement 

climatique 
 

Le Programme des Nations unies pour l'environnement (PNUE) a publié son Rapport annuel sur l'écart 
en matière d'adaptation, qui constate qu'au milieu des impacts croissants du changement climatique, 
les progrès en matière d'adaptation ralentissent. Il met en garde en affirmant que cela "a d'énormes 
implications pour les pertes et dommages, en particulier pour les plus vulnérables". 

Le rapport de cette année, produit en partenariat avec le Centre climatique de Copenhague du PNUE 
et le Programme mondial de science de l'adaptation (WASP), est intitulé "Sous-financé. Mal préparé. 
Des investissements et une planification inadéquats en matière d'adaptation au climat laissent le 
monde exposé." Il évalue l'adaptation dans les domaines des finances, de la planification et de la mise 
en œuvre, concluant que l'action lente et insuffisante "se traduit de plus en plus par des limites à 
l'adaptation, dont certaines ont peut-être déjà été atteintes". 

"Des vies et des moyens de subsistance sont perdues et détruites, les plus vulnérables étant les plus 
touchés", a déclaré le Secrétaire général de l'ONU, António Guterres, dans son message sur le rapport. 
"L'action pour protéger les personnes et la nature est plus pressante que jamais." 

Le rapport estime que les coûts actualisés de l'adaptation pour les pays en développement se situent 
dans une fourchette centrale plausible de 215 à 387 milliards de dollars par an pour cette décennie. 
Les coûts modélisés de l'adaptation, évalués à 215 milliards de dollars par an pour cette décennie, 
devraient augmenter considérablement d'ici 2050. L'estimation de 387 milliards de dollars par an est 
basée sur l'extrapolation des contributions déterminées au niveau national (CDN) et des Plans 
nationaux d'adaptation (PNA) évalués et s'étend jusqu'en 2030. Ces besoins sont de dix à dix-huit fois 
supérieurs aux flux de financement public international, trouve le rapport, et plus de 50% plus élevés 
que la fourchette estimée précédemment. 

Selon une étude récente, les 55 pays les plus vulnérables au climat ont déjà subi des pertes et 
dommages de plus de 500 milliards de dollars au cours des deux dernières décennies. En l'absence de 
mesures d'atténuation et d'adaptation audacieuses, ces coûts augmenteront significativement, 
soutient le rapport, mais "des chiffres plus solides sont nécessaires pour souligner l'urgence de traiter 
les pertes et dommages". Il souligne que le fonds de pertes et dommages convenu lors de la 
Conférence des Nations unies sur les changements climatiques (COP 27) en 2022, "devra évoluer vers 
des mécanismes de financement plus innovants pour atteindre l'échelle d'investissement nécessaire". 

Le rapport recommande d'augmenter le financement par le biais de : 

• financement international public de l'adaptation ; 

• dépenses nationales pour l'adaptation ; 

• financement du secteur privé pour l'adaptation ; 

• envois de fonds par les migrants vers leurs pays d'origine ; 

• augmentation des financements adaptés aux petites et moyennes entreprises (PME) ; 

• réforme de l'architecture financière mondiale ; et 

• rendre les flux financiers cohérents avec une trajectoire de développement faible en carbone et 
résiliente au climat. 

Le rapport soutient que les progrès sur le fonds de pertes et dommages et dans les discussions sur 
l'établissement d'un nouvel objectif quantifié collectif en matière de financement climatique "peuvent 
informer le Global Goal on Adaptation et fournir un cadre plus solide pour les besoins en financement 
de l'adaptation". 
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S'exprimant lors du lancement du rapport, la directrice exécutive du PNUE, Inger Andersen, a exhorté 
les décideurs à tenir compte du Rapport sur l'écart en matière d'adaptation, à intensifier le 
financement et à faire de la COP 28 le moment où le monde s'est engagé pleinement à protéger les 
pays à faible revenu et les groupes défavorisés contre les impacts climatiques dommageables. Publié 
le 2 novembre, en prévision de la Conférence des Nations unies sur les changements climatiques à 
Dubaï, aux Émirats arabes unis, le rapport est l'un des trois "rapports sur l'écart" produits par le PNUE 
et ses partenaires. Les deux autres portent sur les écarts en matière de mitigation et de production.31 

 

Le secteur alimentaire doit prendre la place qui lui revient dans les négociations 

climatiques 
 
La Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques de 2023 (COP 28 de l'UNFCCC) 
s'apprête à conclure son tout premier Examen mondial (Global Stocktake - GST) - un processus complet 
qui évaluera nos progrès envers les objectifs énoncés dans l'Accord de Paris sur le changement 
climatique et guidera nos prochaines actions. Les mesures actuelles en matière de climat sont loin 
d'être suffisantes pour maintenir le réchauffement climatique mondial à 1,5°C ou pour protéger les 
personnes et l'environnement contre le changement climatique. Cependant, les lacunes mises en 
évidence et les orientations fournies lors du GST peuvent façonner l'action climatique future et 
déterminer son succès. Parmi de nombreuses questions cruciales, celle qui mérite une attention 
particulière est notre approche envers l'alimentation et le climat. 

L'importance et l'urgence de l'action climatique dans le domaine des systèmes alimentaires sont 
devenues de plus en plus évidentes. Dans son récent sixième rapport d'évaluation (AR6), le Groupe 
d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) confirme que "même si les émissions 
de combustibles fossiles étaient éliminées immédiatement, les émissions du système alimentaire seul 
compromettraient la réalisation de l'objectif de 1,5 °C". Dans le même temps, le changement 
climatique contribue déjà à des niveaux records d'insécurité alimentaire et de famine. 

Malgré cela, l'action climatique dans le secteur alimentaire est loin derrière. Bien que les Contributions 
Déterminées au niveau National (NDC) incluent presque universellement certaines actions liées à 
l'agriculture, celles-ci se concentrent fréquemment, directement ou indirectement, sur des politiques 
impliquant des changements limités dans les pratiques agricoles, tels que les pratiques d'irrigation ou 
la gestion du fumier, tout en négligeant souvent certaines des zones les plus critiques pour l'action. 
Par exemple, moins de deux douzaines des 193 CDN contiennent des dispositions liées à la perte et au 
gaspillage alimentaires, responsables d'environ trois fois les émissions mondiales du transport aérien. 
Les NDC traitant des changements vers des modèles alimentaires plus sains et durables sont encore 
moins nombreux. Cela est vrai malgré le fait que le GIEC affirme clairement que le changement de 
régime alimentaire, rendu possible par un soutien politique et un changement socioculturel, est la 
stratégie d'atténuation de la demande la plus impactante pour "changer" les émissions. 

Dans le cadre formel de la CCNUCC, le volet agricole, désormais connu sous le nom de travail conjoint 
de Sharm el-Sheikh sur la mise en œuvre de l'action climatique dans l'agriculture et la sécurité 
alimentaire (SSJW), a apporté d'importantes contributions techniques. Cependant, sa portée limitée 
s'est principalement concentrée, jusqu'à présent, sur la fourniture d'un forum de discussions et de 

 
31 Le PNUE alerte sur l’insuffisante adaptation aux effets du changement climatique – pour en savoir plus :  

• https://sdg.iisd.org/news/underfinanced-underprepared-adaptation-gap-report-2023/ 

• https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43867/AGR23_UNSG_statement.pdf?sequence=3  

• https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43796/adaptation_gap_report_2023.pdf?sequence=1&isAllowed=y  

https://sdg.iisd.org/news/underfinanced-underprepared-adaptation-gap-report-2023/
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43867/AGR23_UNSG_statement.pdf?sequence=3
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43796/adaptation_gap_report_2023.pdf?sequence=1&isAllowed=y
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partage d'informations sur des éléments de production de niche tels que la gestion des nutriments, 
plutôt que sur les transformations systémiques nécessaires. 

Bien que l'action climatique dans le domaine des systèmes alimentaires soit nécessaire, il est 
également important de prendre en compte les préoccupations et les complexités qui ont poussé 
certaines parties de la CCNUCC à hésiter par le passé. 

Tout d'abord, le financement climatique pour permettre des actions dans le domaine alimentaire a fait 
cruellement défaut. Le GIEC a démontré que l'agriculture, la forêt et l'utilisation des terres (AFOLU) 
sont le secteur le moins soutenu par les financements de l'atténuation du climat par rapport à ses 
besoins, nécessitant dix à 31 fois plus d'investissements. Cette lacune flagrante peut être clairement 
constatée avec l'ensemble des systèmes alimentaires ne recevant que 3 % du financement public 
climatique malgré leur contribution à un tiers des émissions mondiales. 

De plus, les actions appropriées pour créer des systèmes alimentaires respectueux du climat peuvent 
varier considérablement d'un pays à l'autre, soulevant des inquiétudes selon lesquelles des 
orientations internationales sans nuance pourraient exercer des pressions pour mettre en œuvre des 
politiques qui ne correspondent pas aux contextes nationaux. Dans le passé, nous avons constaté que 
même des politiques agricoles et des soutiens bien intentionnés, tels que les subventions aux 
pêcheries visant à renforcer les capacités, peuvent avoir des répercussions sur la sécurité alimentaire, 
la nutrition et les moyens de subsistance lorsqu'ils ne sont pas envisagés de manière holistique. Un 
rapport approfondi en 2021 de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO), du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement (PNUE) a révélé que le soutien actuel à l'agriculture est largement nuisible 
à l'environnement, à la santé et aux moyens de subsistance des femmes et des petits exploitants. Un 
rapport de la Banque mondiale en 2023 a tiré des conclusions similaires, notant que les subventions 
agricoles sont "rarement favorables aux pauvres". 

Bien qu'il soit important de considérer les risques de politiques mal orientées, nous devrions 
également être conscients du potentiel que renferment des politiques bien conçues et adaptées au 
contexte. La dynamique politique autour de l'alimentation n'a jamais été aussi forte, avec la présidence 
entrante de la COP 28 appelant les gouvernements à placer l'alimentation et l'agriculture au centre de 
leurs efforts en matière d'action climatique. 

Grâce au Sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires de 2021, plus de 100 pays ont 
élaboré des "trajectoires nationales" pour des systèmes alimentaires durables. Le nombre de NDC 
traitant de la perte et du gaspillage alimentaires est passé de deux à 21. Nous constatons que cette 
dynamique se poursuit dans le cadre du GST. 

Dans le cadre du GST, l'UE, l'Association indépendante d'Amérique latine et des Caraïbes (AILAC) et le 
Royaume-Uni ont tous souligné l'importance de régimes alimentaires sains et durables. L'UE et l'AILAC 
ont également souligné l'importance de réduire la perte et le gaspillage alimentaires, rejoints par la 
Chine. De plus, un certain nombre de contributions, représentant un total de 135 parties, ont souligné 
la nécessité d'une consommation durable pour atteindre les objectifs climatiques. 

Comme le souligne le rapport phare de la Commission EAT-Lancet, "la nourriture est le levier le plus 
puissant pour optimiser la santé humaine et la durabilité environnementale sur Terre." Nous assistons 
désormais à la dynamique politique qui pourrait donner vie à cela. 

Dans le cadre du résultat du GST, les parties devront exploiter cette dynamique politique. Cela 
nécessitera trois éléments pour réussir. 
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Tout d'abord, conformément à la science, le résultat du GST doit reconnaître que la prise en compte 
de tous les aspects du système alimentaire - de l'utilisation des terres au gaspillage alimentaire - est 
nécessaire. Les interventions du côté de l'offre ou de la demande seules ne peuvent pas donner des 
résultats suffisants et peuvent même être contre-productives. 

Deuxièmement, les parties doivent s'engager en faveur de changements mondiaux vers des modèles 
de consommation alimentaire plus durables. Pour y parvenir, il faudra reconnaître que ces 
changements signifient des choses différentes dans différents pays. Par exemple, dans les pays à 
revenu élevé (HIC), où la consommation moyenne de viande est plusieurs fois supérieure aux limites 
recommandées, des changements vers des régimes plus à base de plantes seront essentiels. En 
revanche, dans de nombreux pays en développement, d'autres solutions telles que l'amélioration des 
filets de sécurité sociale seront cruciales. 

Troisièmement, le résultat du GST doit reconnaître que l'ambition doit être assortie de réflexion, car 
les systèmes alimentaires sont intersectoriels et divers, impactant un large éventail de problèmes. Bien 
que l'on puisse avancer que des actions telles que le remplacement des petits exploitants par de plus 
grandes exploitations ou l'équipement des vaches de masques peuvent entraîner des gains d'efficacité, 
une considération plus complète des impacts nous permettra de réaliser que cela ne représente pas 
un progrès positif pour l'ensemble des systèmes alimentaires. 

Pour atteindre ces objectifs, les parties devront faire preuve d'ambition et de détermination, évitant 
de recourir à des platitudes faibles uniquement. Par exemple, reconnaître que l'agriculture durable 
peut contribuer à la réalisation des objectifs de l'Accord de Paris serait probablement politiquement 
peu exigeant, mais beaucoup plus est nécessaire. Les parties doivent également rester vigilantes pour 
éviter de céder à des distractions telles que les récentes suggestions selon lesquelles les problèmes du 
système alimentaire pourraient être résolus en augmentant la production et la consommation 
mondiales des soi-disant "aliments bleus". En se référant à la meilleure science disponible, incarnée 
dans le AR6 du GIEC, les parties peuvent rapidement constater le danger que cela représente pour 
l'environnement, ainsi que la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance des plus vulnérables. 

Nous devons rectifier le tir et réaliser une transformation des systèmes alimentaires de manière 
ambitieuse, globale et surtout, en accord avec la science et la justice. Nous disposons d'un niveau de 
dynamique politique et de convergence vers cela qui est sans précédent. La négociation du texte du 
résultat politique de l'EM sera difficile, mais nous avons constaté un large soutien pour un langage qui 
peut donner la direction dont nous avons besoin. Nous devons espérer que les dirigeants mondiaux 
sauront relever le défi.32 

Production gap report : encore trop d’énergies fossiles pour respecter les 

engagements de l’Accord de Paris 
 
En dépit des températures record enregistrées en 2023, qui n'avaient pas été observées depuis des 
milliers d'années, et des événements climatiques extrêmes tels que vagues de chaleur, sécheresses, 
incendies de forêt, tempêtes et inondations meurtriers, les projets de production fossile des pays se 
poursuivent. Ces projets vont bien au-delà des limites nécessaires pour maintenir le réchauffement 

 
32 Le secteur alimentaire doit prendre la place qui lui revient dans les négociations climatiques – pour en savoir plus :  

• https://sdg.iisd.org/commentary/guest-articles/global-stocktake-must-address-food-with-nuance/ 

• https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg3/downloads/report/IPCC_AR6_WGIII_Chapter12.pdf 

• https://www.fao.org/publications/home/fao-flagship-publications/the-state-of-food-security-and-nutrition-in-the-world/en 

• https://www.worldbank.org/en/topic/climatechange/publication/detox-development 

• https://eatforum.org/content/uploads/2019/07/EAT-Lancet_Commission_Summary_Report.pdf  

https://sdg.iisd.org/commentary/guest-articles/global-stocktake-must-address-food-with-nuance/
https://www.ipcc.ch/report/ar6/wg3/downloads/report/IPCC_AR6_WGIII_Chapter12.pdf
https://www.fao.org/publications/home/fao-flagship-publications/the-state-of-food-security-and-nutrition-in-the-world/en
https://www.worldbank.org/en/topic/climatechange/publication/detox-development
https://eatforum.org/content/uploads/2019/07/EAT-Lancet_Commission_Summary_Report.pdf
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planétaire en dessous de +1,5 °C d'ici la fin du siècle. Plusieurs organisations, dont le Programme des 
Nations unies pour l'environnement (PNUE), le Stockholm Environment Institute (SEI), Climate 
Analytics, E3G et l'Institut international du développement durable (IISD), ont collaboré pour examiner 
les politiques de production de charbon, de gaz et de pétrole de 20 États, tels que l'Arabie saoudite, 
les Émirats arabes unis, la Russie, les États-Unis, le Canada, le Nigeria, le Royaume-Uni, la Norvège et 
l'Allemagne. 

Ce groupe représente 82 % de la production mondiale de combustibles fossiles et 73 % de sa 
consommation. Selon le rapport "Production Gap Report 2023" publié le 8 novembre, ces États 
prévoient d'extraire et de produire ensemble deux fois plus que les volumes compatibles avec les 
objectifs de l'Accord de Paris d'ici 2030, et même près de cinq fois plus en ce qui concerne le charbon. 
D'ici 2050, ces quantités devraient tripler pour l'ensemble des fossiles, alors qu'elles devraient 
diminuer des trois quarts pour le pétrole et le gaz, par rapport aux niveaux de 2020, et approcher de 
zéro dès 2040 pour le charbon. 

Bien que dix-sept d'entre eux aient pris l'engagement d'atteindre des émissions nettes nulles dans la 
seconde moitié du siècle, aucun de ces pays n'a promis de réduire sa production de combustibles 
fossiles. Des nations telles que l'Australie, la Chine, le Canada (en ce qui concerne le gaz), la Colombie, 
l'Inde (en ce qui concerne le charbon), et le Brésil (en ce qui concerne le pétrole) persistent ainsi à 
encourager, subventionner, soutenir et planifier l'expansion de leur production de combustibles 
fossiles. Ces actions sont largement alimentées par des facteurs tels que la guerre en Ukraine, les 
pressions liées à l'approvisionnement, et l'augmentation des prix de ces énergies. De plus, chez les 
exportateurs, le conflit a également stimulé les projets et les investissements dans les infrastructures 
de gaz naturel liquéfié. 

Le rapport souligne également que de nombreux pays font la promotion du gaz en tant que « pont » 
ou « combustible de transition », sans toutefois élaborer de plans concrets pour en sortir. La moitié 
des vingt pays examinés prévoient même d'accroître leur production de gaz jusqu'en 2050, ce qui 
entrave le développement des énergies renouvelables. Malgré cela, la science indique que nous 
devons commencer à réduire dès maintenant la production et l'utilisation du charbon, du pétrole et 
du gaz, souligne Ploy Achakulwisut, scientifique du SEI et l'un des auteurs du rapport. 

La responsabilité des États est centrale dans la production future de combustibles fossiles, car les 
gouvernements, qui contrôlent de multiples entités publiques spécialisées, jouent un rôle 
déterminant. Ils interviennent dans la moitié des volumes futurs de pétrole ou de gaz, et davantage 
encore pour le charbon. Leurs objectifs, politiques et soutiens facilitent la continuation des 
investissements dans des projets nationaux et internationaux. Bien que trente-quatre pays aient signé 
la Déclaration de Glasgow, s'engageant à mettre fin à leurs financements publics pour ce type de 
projets, cela concerne uniquement la partie « unabated » des combustibles, c'est-à-dire sans captage 
ou stockage du CO2. Quelques États, tels que le Canada, la Chine, l'Allemagne ou l'Indonésie, 
commencent néanmoins à se fixer des objectifs de neutralité carbone en tenant compte de leur 
production domestique. 

Conformément au principe de responsabilité commune mais différenciée établi dans le cadre de 
l'Accord de Paris, la démarche de réduction ou d'arrêt de la production de combustibles fossiles devrait 
idéalement prendre en compte les différences de situations financières et institutionnelles des pays, 
affectant leurs capacités à adopter d'autres sources d'énergie, ainsi que leur niveau de dépendance 
socioéconomique à l'égard de la production de combustibles fossiles. Michael Lazarus, également 
auteur du rapport et collaborateur du SEI, estime que « les gouvernements qui ont les plus grandes 
capacités à abandonner la production de combustibles fossiles ont la plus grande responsabilité de le 
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faire, tout en fournissant les financements et le soutien nécessaires pour aider les autres pays à faire 
de même ». 

En réalité, les niveaux de production de charbon, de pétrole et de gaz prévus par les dix pays 
producteurs aux revenus les plus élevés entraîneraient déjà un dépassement de la limite de "1,5 °C" 
dès 2040. Cette aberration est d'autant plus flagrante que la demande devrait théoriquement 
atteindre son pic au cours de cette décennie avant de décliner. Ces constats devraient inciter les 
participants à la COP 28 à exiger davantage de transparence de la part des États sur la manière dont 
ils prévoient d'atteindre leurs objectifs en matière d'émissions, ainsi que des obligations 
contraignantes en termes d'exploitation des énergies fossiles. 

Bien que le sujet ait longtemps été absent des négociations internationales sur le climat, il a fait son 
apparition à Glasgow et devrait gagner en importance cette année à Dubaï. António Guterres, 
secrétaire général des Nations unies, souligne que face à la catastrophe climatique, il est impératif de 
s'attaquer à sa cause première : la dépendance aux combustibles fossiles. Il estime que la COP 28 doit 
envoyer un signal clair, indiquant que l'ère des combustibles fossiles est en déclin et que sa fin est 
inévitable. Guterres préconise désormais des engagements crédibles pour augmenter l'utilisation des 
énergies renouvelables et renforcer l'efficacité énergétique, tout en garantissant une transition juste 
et équitable. Inger Andersen, directrice exécutive du Programme des Nations unies pour 
l'environnement (PNUE), souligne que c'est le seul moyen de mettre fin à la pauvreté énergétique et 
de réduire les émissions simultanément.33 

 

Santé des femmes : angle-mort de l’adaptation au dérèglement climatique 
 
Les femmes sont les premières à subir les conséquences de la crise climatique, ce qui aggrave les 
inégalités en perturbant l'accès à des besoins essentiels tels que l'eau potable et l'éducation, tout en 
entraînant des répercussions sur la santé féminine. Dans un contexte de perturbations climatiques 
croissantes, les droits sexuels et reproductifs des femmes sont particulièrement menacés, tandis que 
les violences sexistes et sexuelles, ainsi que des pratiques préjudiciables comme les mutilations 
génitales féminines, gagnent du terrain. 

Afin de mettre en lumière cet enjeu crucial, le Fonds des Nations unies pour la population (UNFPA) a 
examiné, pour la première fois, l'intégration de la santé sexuelle et reproductive dans les contributions 
nationales déterminées prévues par l'Accord de Paris, émanant de 119 pays. Les résultats révèlent que 
seuls 38 pays, soit un peu plus d'un tiers des signataires, intègrent les questions liées aux droits sexuels 
et reproductifs dans leurs stratégies de lutte contre la crise climatique. Les aspects les plus 
fréquemment mentionnés sont la santé maternelle et néonatale, ainsi que les violences sexistes. Les 
pratiques préjudiciables ne sont prises en compte que par un seul pays, tandis que les impacts liés à 
l'avortement sont complètement absents de ces plans. 

Cependant, "la crise climatique n'a pas d'impact neutre du point de vue du genre. Dans les pays les 
plus vulnérables, les femmes et les filles subissent des effets disproportionnés, bien qu'elles aient 
contribué le moins à l'urgence climatique mondiale", souligne le Dr Natalia Kanem, directrice exécutive 
de l'UNFPA. La pollution atmosphérique, l'insécurité alimentaire, l'accès limité aux produits d'hygiène 
menstruelle et à la contraception, la propagation accrue de maladies, la déshydratation, sont autant 

 
33 Production gap report : encore trop d’énergies fossiles pour respecter les engagements de l’Accord de Paris – pour en savoir plus :  

• https://www.actu-environnement.com/ae/news/rapport-PNUE-contradictions-production-fossiles-engagements-neutralite-
42930.php4  

• https://www.unep.org/fr/resources/production-gap-report-2023  

https://www.actu-environnement.com/ae/news/rapport-PNUE-contradictions-production-fossiles-engagements-neutralite-42930.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/rapport-PNUE-contradictions-production-fossiles-engagements-neutralite-42930.php4
https://www.unep.org/fr/resources/production-gap-report-2023
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de facteurs, exacerbés par le changement climatique, qui peuvent mettre en danger la santé des 
femmes et de leurs enfants. 

L'impact de l'augmentation des températures sur la grossesse a été examiné dans plusieurs études. 
Selon un rapport publié en 2020 par le National Bureau of Economic Research, une exposition à des 
chaleurs extrêmes au cours du premier trimestre accroît la probabilité d'hospitalisations liées à une 
hémorragie, une infection ou un accouchement prématuré. Par ailleurs, une analyse réalisée en 2017 
démontre qu'une augmentation d'un degré Celsius pendant la semaine précédant l'accouchement 
correspond à une probabilité accrue de six pour cent de mortinatalité, définie comme la naissance d'un 
nourrisson sans signe de vie après 28 semaines de grossesse. 

L'élévation du niveau de la mer, entraînant une augmentation de la salinité de l'eau, peut également 
avoir des conséquences sur la santé reproductive. Au Bangladesh, des milliers de femmes souffrent de 
graves affections et de problèmes d'infertilité causés par la forte teneur en sel des eaux avec lesquelles 
elles sont en contact et qu'elles consomment, selon un reportage de NBC News dans le district de 
Satkhira. Les catastrophes climatiques ont également des répercussions indirectes sur la santé des 
femmes en perturbant l'accès aux installations sanitaires et aux services de soins. En 2013, le passage 
du typhon Haiyan aux Philippines a causé d'importants dégâts aux infrastructures de santé, privant les 
femmes enceintes de soins prénatals pendant un mois. 

Bien que l'UNFPA considère les résultats de son rapport comme "prometteurs", il souligne la nécessité 
d'une meilleure prise en compte des "facteurs structurels d'inégalité et de discrimination qui 
s'entrecroisent avec les impacts du changement climatique" et appelle à la mise en place rapide de 
plans d'adaptation. Selon l'agence onusienne, actuellement, seuls treize pays sur 119 envisagent ou 
incluent des politiques visant à garantir des systèmes de santé résistants au climat, à renforcer l'accès 
à la contraception et à lutter contre les violences sexistes. À quelques semaines de l'ouverture de la 
COP28, et alors que la conférence sur le climat devrait accorder une place centrale à la question de la 
santé, le Fonds des Nations unies pour la population appelle les pays à "consacrer 1 % de leur budget 
climat à la santé et aux droits sexuels et reproductifs".34 

 
34 Santé des femmes : angle-mort de l’adaptation au dérèglement climatique – pour en savoir plus :  

• https://esaro.unfpa.org/en/publications/taking-stock-sexual-and-reproductive-and-health-and-rights-climate-commitments-global 

• https://esaro.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/taking_stock_global_summary.pdf 

• https://news.un.org/fr/story/2023/11/1140862  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/la-sante-des-femmes-un-enjeu-encore-trop-peu-pris-en-compte-dans-les-
politiques-d-adaptation-a-la-crise-climatique-151864.html 

https://esaro.unfpa.org/en/publications/taking-stock-sexual-and-reproductive-and-health-and-rights-climate-commitments-global
https://esaro.unfpa.org/sites/default/files/pub-pdf/taking_stock_global_summary.pdf
https://news.un.org/fr/story/2023/11/1140862
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/la-sante-des-femmes-un-enjeu-encore-trop-peu-pris-en-compte-dans-les-politiques-d-adaptation-a-la-crise-climatique-151864.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/la-sante-des-femmes-un-enjeu-encore-trop-peu-pris-en-compte-dans-les-politiques-d-adaptation-a-la-crise-climatique-151864.html
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Cap 2030 vers les nouveaux modèles de l’eau en pratiques ! 

 

Le cycle « Cap 2030 vers de nouveaux équilibres économiques » propose tous les 3èmes jeudis du 
mois une vision opérationnelle de nouvelles alliances territoriales, qui (ré)concilient économie et 
intérêt général, ainsi que d’outils et méthodes pour réussir l’Agenda 2030 des ODD.  Focus en 
novembre sur l’eau. 

Après une session dédiée à l’ODD 1 et au Zéro Exclusion en octobre, en partenariat avec Convergences et 
PERSEE 3C, la neuvième escale avait pour thème : « Modèles socio-économiques : Cap 2030 vers l’ODD 6, 
les nouveaux modèles de l’eau en pratiques ! ». Elle a rassemblé le 16 novembre la Société Française de 
Prospective, la régie Eau Publique du Grand Lyon, l’association Carbone bleu des Marais, l’entreprise EDF 
Hydro, et le réseau Programme de Solidarité - Eau. 

Introduction innovation territoriale 

A la veille du Congrès et du Salon des Maires, Charles-Benoît HEIDSIECK, Président-fondateur du RAMEAU, 
est intervenu au sujet des compétences des chefs de projet d’innovation territoriale. Si l’Agenda 2030 des 
ODD pose le cap et le cadre de nos défis communs, comment les mettre en œuvre concrètement ? 

Les Territoires portent intrinsèquement les graines de 3 impacts qu’il convient d’activer collectivement : 

- La performance, car ils incarnent « l’intérêt général à portée de main » 

- L’innovation, car les Territoires sont des lieux d’expérimentation 

- La confiance, car ils constituent des espaces pour prendre le risque de passer de « l’entre-soi » à 
« l’entre-tous » 

 

Si l’innovation territoriale est au rendez-vous, elle n’est pas suffisamment conscientisée. Aussi, le 
programme « Chef de projet innovation territoriale », vise à valoriser et à consolider cette ingénierie locale. 
Ce programme rassemble 12 territoires-pilotes métropolitains et ultra-marins, en majorité des Collectivités 
de Petits et Moyens Territoires, incarnant une diversité géographique (rurale, urbaine, quartier prioritaire, 
montagne, littoral), comme l’illustre la carte ci-après. Ce programme, et la présentation des territoires-
pilotes, sont au cœur du dossier JURIS Associations publié le 15 novembre 2023 sur la coopération 
territoriale.  

 

https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/09/LR-FdT-PresentationProgrammeCPIT-vf.pdf
https://www.calameo.com/editions-dalloz/read/00464834350725f9a603a
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La thématique de ce webinaire, l’eau, constitue un défi collectif. Il incarne la diversité des articulations à 
(ré)inventer en mobilisant toutes les énergies. Le schéma ci-dessous précise cette articulation, analysée à 
partir de 3 axes majeurs : la Vision partagée, l’Action collective transformatrice et la Gestion régulatrice. 
 

 
 

La boussole de l’ODD 6 au travers de 5 regards croisés 
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Le dialogue a mis en lumière la valeur du « Agir ensemble », perçue par 5 témoins de l’échelle locale à 
internationale. 

Jean-Eric AUBERT, Président de la Société Française de Prospective, de la Fondation 2100 & de l’Université 
Internationale de la Mer, a posé le contexte : Quels sont les enjeux & les défis majeurs de la gestion de l’eau 
de mer et de l’eau salée ? Ses propos ont été introduits par le témoignage en vidéo de Denis LACROIX, 
Délégué à la prospective de l’IFREMER, qui a présenté les 7 défis planétaire de l’eau de mer. Son témoignage 
souligne les multiples effets de la dégradation de l’océan sous la pression de l’homme et les implications 
que cela peut avoir sur l’évolution de la planète terre (montée du niveau de la mer, chute de la biodiversité, 
phénomènes induits par le changement climatique, pollutions, plastiques …). Face à ces enjeux d’une 
extrême importance pour l’avenir de l’humanité, l'ODD 17 est crucial : les partenariats entre tous les acteurs 
sont clé pour réduire, sinon résoudre, ces problèmes, du local au global, pour tous les acteurs.  

Concernant l’eau douce, un tiers de la population de la planète vit déjà sous stress hydrique. A tous les 
niveaux territoriaux, il faut se mobiliser dans l’esprit de l’ODD 17, comme l’illustre l’action résolue du maire 
de Seillans, dans le Var, l’été dernier, pour économiser l’eau « jusqu’à la goutte ». Plus largement, dans une 
perspective mondiale, une coopération massive, impliquant tous les acteurs, fait plus sens que jamais. Une 
analyse en profondeur est à retrouver dans la revue « Responsabilité et Environnement » des Annales des 
Mines, publiée en octobre 2023, sous le titre l’Eau et le changement climatique.  

Florestan GROULT, Vice-président au droit à l’eau et usagers, et Philippe IMBERT, Responsable Eau pour 
Tous – RSE, de la régie publique Eau du Grand Lyon ont exprimé la vision des politiques publiques 
teritoriales : Pourquoi et comment cette régie publique s’est-elle emparée du droit à l’eau sur le territoire 
métropolitain ? Créée en janvier 2023, cette régie publique poursuit 3 stratégies majeures : Protection de 
la ressource, Exploitation durable, Droit à l’eau et usagers. Dans le cadre de sa feuille de route « L’eau pour 
tous », elle a défini son ambition et introduit la notion de service public essentiel. Elle affirme la garantie 
d’un droit universel à tous, pour ce bien commun et vital, sans distinction d’usagers, raccordés ou non, 
habitants de la Métropole de Lyon. 

Cette feuille de route se traduit sur le plan opérationnel, par des interventions socio-techniques adaptées 
aux populations les plus fragiles, qu’elles soient raccordées ou non raccordées, en partenariat avec une 
diversité de structures (PIMMS, Collectivités, le Cent Sept, associations …). Trois principes guident les 
actions de la régie publique : la démocratie participative, l’ancrage territorial et les expérimentations.  

Jean-Eudes TESSON, Président-fondateur de l’association Carbone bleu des Marais, Vice-président de 
l’UNEDIC et Président du Club des Trente (Grand Ouest) a témoigné sur un sujet émergent : En quoi le 
carbone bleu représente un lever majeur à explorer ? Le « carbone bleu » est le carbone organique qui, 
provenant principalement des feuilles de plantes, du bois, des racines et des animaux en décomposition, 
est capturé et stocké par les écosystèmes océaniques et côtiers. Ces zones représentent 0,2% de la surface 
des océans mais captent 50% du carbone capté par les océans. Bien que protection et la restauration de 
ces écosystèmes représentent une occasion unique d’atténuer le changement climatique, les recherches 
sur ce sujet sont peu fréquentes pour les mangroves et les marais salés (le taux de sel est un facteur 
important de la performance des puits de carbone).   

Ces raisons ont motivé la création de l’association Carbone Bleu des Marais, fondée par le Département de 
Vendée, 3 communautés de communes ou d’agglomération concernées, des associations locales, 
notamment de propriétaires de marais, des entreprises et des particuliers pour mieux connaître et 
promouvoir le carbone bleu. Cette association est un lieu de rencontre et d’échanges pour tous ceux qui 
s’intéressent à ce sujet, à l’instar de l’association Surf Rider, du forum des marais atlantiques, de la 
Fondation de la Mer, et de l’ADEME. 

https://www.univ-mer.org/interview-de-denis-lacroix-delegue-a-la-prospective-a-la-direction-generale-de-linstitut-francais-de-recherche-pour-lexploitation-de-la-mer-ifremer/
file:///C:/Users/yulliac/Documents/Bulletin/n°%2060%20décembre%202023/Sindup/la%20revue
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Karine GUEDENEY, responsable action territoriale, en charge de la réflexion prospective sur l’engagement 
territorial de l’entreprise EDF Hydro, a partagé son retour d’expérience : Comment les enjeux des usages de 
l’eau sont intégrés au sein de l’entreprise EDF Hydro ? Acteur majeur de la gestion de l’eau dans les 
territoires, EDF Hydro produit 10% de l’électricité en France à partir de 425 centrales hydrauliques, d’un 
âge moyen de 77 ans. L’hydraulique est une énergie renouvelable en développement, respectueuse de 
l’environnement et au coeur des territoires. 

EDF Hydro mène une stratégie de concessionnaire responsable basée sur le dialogue et la co-construction 
avec l’ensemble de ses parties prenantes et un soutien au développement économique local, comme en 
témoignent 5 000 emplois indirects et près de 2 000 fournisseurs locaux référencés dans le panel 
fournisseurs d’EDF, dans des métiers liés à l’hydraulique, et près de 610 emplois créés ou préservés dans 
les vallées, via le soutien d’entreprises locales par les fonds du dispositif « Une rivière, un territoire ». 
L’entreprise a 3 enjeux majeurs dans sa stratégie d’ancrage territorial : différenciation, acceptabilité, 
attractivité et revitalisation des territoires. 

Christophe LE JALLE, Directeur de pS-Eau  est intervenu : Comment ce réseau de collectivités contribue à la 
gestion de l’eau et à son assainissement ? Le Programme Solidarité Eau, pS-Eau, a été créé en 1984 pour 
accroître et améliorer l’accès à des services d’eau, d’assainissement et d’hygiène durables dans les pays en 
développement, cibles de l’ODD6, via le renforcement des actions de solidarité internationale. Ces 
démarches s’appuient sur une diversité de formes de partenariats : des acteurs locaux dans les pays 
d’intervention (collectivités locales, organisations communautaires…) impliqués de A à Z ; des collectivités 
territoriales et EPCI, des ONG et associations, les Agences de bassin, des entreprises & fondations. 

En France, le Code Général des Collectivités Territoriales a inscrit l’Action Extérieure des Collectivités 
Territoriales (AECT) comme une compétence volontaire. La loi Oudin-Santini de 2005 permet aux 
collectivités de dédier au maximum 1% des budgets, relatifs à leurs compétences dédiées de l’eau et 
l’assainissement, à l’AECT sur ces secteurs (élargis à la gestion et protection des ressources en eau). Cette 
loi traduit un principe de solidarité entre usagers des services d’eau et d’assainissement de différents pays. 
La Métropole de Lyon a ainsi engagé dès 2005 la mise en place du 1er « Fonds Eau » pour soutenir les 
initiatives d’ONG, et mène depuis 2006 un partenariat de coopération décentralisée avec la Région Haute 
Matsiatra (Fianarantsoa   Madagascar), pour l’élaboration, d’une stratégie globale de gestion intégrée de la 
ressource en eau axée sur la responsabilisation des communes. 

 

Un outil pour Agir ensemble : la démarche M.E.D.O.C. 

Le RAMEAU a présenté cette méthode pour coopérer efficacement 
à partir des pratiques pionnières. 

Elle se compose des Méthodes, Exemples, Données, Outils 
et Compétences disponibles pour accélérer le faire alliance. 

La démarche M.E.D.O.C. est issue de la capitalisation des pratiques 
innovantes d’alliances d’intérêt général (voir la présentation de la 
démarche). 

 
Pour bénéficier de la richesse de ces échanges, nous vous invitons à consulter en replay le webinaire « Cap 
2030 vers l’ODD 6, les nouveaux modèles de l’eau en pratiques ! ». Vous pouvez également consulter la 
capsule vidéo de chaque témoignage sur la base IMPACT-Alliances. 
 

Retrouvez l’ensemble des ressources de ce programme sur la page dédiée de la plateforme Trajectoires 
socio-économiques. 

https://www.associations.gouv.fr/demarche-m-e-d-o-c-pour-construire-sa-vision-de-long-terme.html
https://www.associations.gouv.fr/demarche-m-e-d-o-c-pour-construire-sa-vision-de-long-terme.html
https://www.youtube.com/watch?v=_Ud0dekH-OA&t=4139s
https://www.associations.gouv.fr/decouvrez-la-base-impact-alliances.html
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
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Ajustement carbone aux frontières de l’UE : la première phase entre en vigueur 
 

À partir du 1er octobre, la taxe carbone aux frontières, officiellement appelée Mécanisme 
d'ajustement carbone aux frontières (MACF), entre en vigueur. Il s'agit d'une mesure phare du Pacte 
vert et d'un dispositif sans précédent dans le monde qui imposera éventuellement une taxe carbone 
sur les importations européennes. L'objectif est double. D'une part, le MACF vise à prévenir les fuites 
de carbone alors que l'UE intensifie son engagement climatique et impose des contraintes 
supplémentaires à ses industriels. D'autre part, l'ambition est d'encourager les partenaires 
commerciaux de l'UE à adopter des technologies plus vertes et plus durables. 

"Le MACF sert notre objectif climatique avec des retombées pour notre souveraineté industrielle", 
résume le gouvernement lors d'une conférence de presse réunissant, entre autres, les ministères de 
l'Économie et de la Transition énergétique. "C'est l'un des textes les plus importants du paquet Fit for 
55. Concrètement, quand un produit entre dans l'Union, il paiera le prix du CO2 émis lors de sa 
production. Cela met sur un pied d'égalité la production d'acier dans l'UE et celle produite ailleurs dans 
le monde et importée dans l'UE", explique un porte-parole, se félicitant de l'effet "contagieux" du 
dispositif. 

Le MACF entame une phase transitoire jusqu'en 2026. Cette phase "à blanc" oblige les industriels à 
rapporter le volume de leurs importations et les émissions intrinsèques de gaz à effet de serre (GES) 
générées lors de leur production, sans qu'aucune taxe ne soit appliquée pour le moment. Le 
gouvernement a indiqué que cela permettrait de recueillir de nombreuses données pour évaluer le 
juste prix des émissions importées. Pour l'instant, cinq familles de produits à "forte intensité carbone" 
sont concernées : le fer et l'acier, l'aluminium, le ciment, les engrais, l'hydrogène et l'électricité. 

À partir de 2026, les importateurs devront acheter et restituer le nombre de "certificats MACF" 
correspondant aux émissions intrinsèques de gaz à effet de serre générées par les importations de 
marchandises couvertes. Concrètement, l'importateur d'acier chinois ou de ciment turc devra déclarer 
les émissions liées au processus de production et, si elles dépassent la norme européenne, acquérir un 
certificat d'émission au prix du CO2 dans l'Union européenne. Si un marché du carbone existe dans le 
pays de production, mais avec un prix du carbone inférieur à celui de l'Europe, comme c'est le cas 
actuellement en Chine et dans certains États américains, l'importateur paiera la différence. 

Le mécanisme montera en puissance progressivement jusqu'en 2034, en parallèle de la suppression 
des quotas d'émissions gratuits, ces permis accordés gratuitement aux industriels pour les aider dans 
leur transition. La fin des quotas gratuits est cruciale et est intrinsèquement liée à la mise en œuvre 
pleinement effective du MACF afin que tous les industriels jouent selon les mêmes règles. Un premier 
bilan sera établi en 2025 et pourrait élargir le dispositif à d'autres produits, notamment à des biens 
transformés comme les voitures, par exemple, si cela s'avère pertinent. La Commission européenne 
estime que d'ici 2030, cette taxe pourrait rapporter environ 3 milliards d'euros. 

Cependant, le dispositif a été largement critiqué, certains y voyant un protectionnisme déguisé. "Le 
MACF, parfaitement compatible avec les règles de l'Organisation mondiale du commerce, n'a pas pour 
objectif de protéger les échanges, mais de défendre notre ambition climatique. Nous sommes 
déterminés à travailler étroitement avec les entreprises de l'UE et au-delà, ainsi qu'avec les 
gouvernements du monde entier, pour en faire une réussite", a souligné Paolo Gentiloni, Commissaire 
européen à l'économie. 

Les industriels expriment également leurs inquiétudes et craignent pour leur compétitivité. Selon une 
étude de l'institut Rexecode, proche du patronat, publiée en juin dernier, la valeur des produits 
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importés en France concernés par le MACF s'élève à 7 milliards d'euros, soit 1,2% de la valeur totale 
des importations de l'année 2019. À terme, l'impact de la suppression des quotas gratuits est estimé 
à 4 milliards d'euros par an en France.35 

 

L’ONU dresse un état des lieux du droit de l’environnement dans le monde 
 

Le Programme des Nations unies pour l'environnement (PNUE) a publié un rapport le mercredi 22 
novembre, évaluant l'état du droit environnemental à l'échelle internationale et fournissant des 
recommandations aux gouvernements pour son amélioration. Cette évaluation résulte de la collecte 
et de l'analyse de données portant sur 193 États, faisant suite à un premier rapport émis en 2019. 

Patricia Kameri-Mbote, directrice de la division juridique du PNUE, souligne l'importance cruciale de 
l'état de droit environnemental face à une triple menace existentielle : le changement climatique, la 
perte alarmante de la biodiversité et la contamination chimique croissante. Elle insiste sur la nécessité 
de traduire les accords et les lois environnementaux en actions concrètes, soulignant que bien que des 
accords aient été négociés et des lois adoptées à l'échelle mondiale, leur efficacité dépend de leur mise 
en œuvre, de leur application et de leur respect. 

Le rapport identifie plusieurs lacunes significatives, telles que des engagements climatiques 
insuffisants pour atteindre les objectifs de l'Accord de Paris, le non-respect par les gouvernements de 
leurs engagements en matière de préservation des zones protégées malgré l'accélération de la perte 
de biodiversité, et une pollution importante de l'air et de l'eau, en particulier par les médicaments et 
le plastique. Afin d'aider les États à promouvoir et renforcer l'état de droit environnemental, le rapport 
offre un panorama mondial et recense les bonnes pratiques. Il formule également quatre 
recommandations après avoir établi six constatations de nature transversale. 

La pandémie de Covid-19 a eu des impacts significatifs sur l'état de droit environnemental, avec des 
conséquences divergentes selon les pays. Certains États ont affaibli leurs politiques environnementales 
pour soutenir les entreprises, suspendant parfois les inspections sur le terrain, ce qui a 
particulièrement affecté les peuples autochtones en entraînant une perte de protections. Cependant, 
d'autres États ont renforcé la protection environnementale dans le cadre d'efforts visant à 
"reconstruire en mieux". Les auteurs du rapport soulignent que la pandémie a souligné les liens entre 
les droits environnementaux et la santé humaine, touchant de manière disproportionnée les 
communautés déjà exposées à des conditions telles que l'eau et le sol contaminés, la pollution 
atmosphérique et le manque d'aliments nutritifs, en particulier les communautés autochtones. 

Par ailleurs, le rapport met en avant plusieurs évolutions positives. Le droit à un environnement 
propre, sain et durable est désormais reconnu au niveau international, avec 159 pays reconnaissant ce 
droit au niveau national ou infranational. Plus de 70% des États ont des dispositions législatives 
garantissant le droit d'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et/ou 
l'accès à la justice en matière d'environnement. Les mécanismes des droits de l'homme ont renforcé 
les liens entre les droits environnementaux et les droits de l'homme, et les droits de la nature sont 

 
35 Ajustement carbone aux frontières de l’UE : la première phase entre en vigueur – pour en savoir plus :  

• https://www.ecologie.gouv.fr/mecanisme-dajustement-carbone-aux-frontieres-macf  

• https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/la-taxe-carbone-aux-frontieres-entre-en-vigueur-une-premiere-phase-a-blanc-
pour-ajuster-le-tir-151788.html  

• https://france.representation.ec.europa.eu/informations/debut-de-la-phase-transitoire-dapplication-du-mecanisme-dajustement-carbone-aux-
frontieres-2023-09-29_fr  

• https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en  

• https://www.euractiv.fr/section/cop/news/cop28-lue-devra-justifier-sa-taxe-carbone-aux-frontieres/  

https://www.ecologie.gouv.fr/mecanisme-dajustement-carbone-aux-frontieres-macf
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/la-taxe-carbone-aux-frontieres-entre-en-vigueur-une-premiere-phase-a-blanc-pour-ajuster-le-tir-151788.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/la-taxe-carbone-aux-frontieres-entre-en-vigueur-une-premiere-phase-a-blanc-pour-ajuster-le-tir-151788.html
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/debut-de-la-phase-transitoire-dapplication-du-mecanisme-dajustement-carbone-aux-frontieres-2023-09-29_fr
https://france.representation.ec.europa.eu/informations/debut-de-la-phase-transitoire-dapplication-du-mecanisme-dajustement-carbone-aux-frontieres-2023-09-29_fr
https://taxation-customs.ec.europa.eu/carbon-border-adjustment-mechanism_en
https://www.euractiv.fr/section/cop/news/cop28-lue-devra-justifier-sa-taxe-carbone-aux-frontieres/
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reconnus dans 17 pays via leur constitution, des dispositions législatives ou la jurisprudence. Un 
mouvement mondial pour la justice environnementale a également établi des liens entre les droits 
environnementaux et les droits des minorités raciales, sociales et ethniques. Le rapport note 
également une attention croissante des États à la mise en œuvre du droit de l'environnement, avec la 
plupart des pays disposant désormais d'une agence ou d'un département spécialisé pour enquêter et 
poursuivre les infractions environnementales. En outre, des statistiques sur la spécialisation des 
juridictions et la formation au droit de l'environnement sont fournies, démontrant une tendance 
positive vers une meilleure intégration du droit environnemental dans les systèmes judiciaires 
nationaux et internationaux. 

Le rapport souligne que les femmes jouent un rôle essentiel en tant que défenseures efficaces de 
l'environnement, menant avec succès des campagnes pour renforcer l'application des réglementations 
environnementales à travers le monde. Elles font souvent face à des réactions violentes, à l'exclusion 
et au harcèlement. Les auteurs notent également que les femmes occupent des postes de leadership 
dans les mouvements de défense des droits environnementaux, y compris les droits autochtones, 
souvent à travers des actions en justice. 

Par ailleurs, le rapport indique que l'état de droit environnemental connaît une révolution 
technologique. L'observation de la Terre, l'utilisation de drones sans pilote et l'apprentissage 
automatique permettent une détection plus précise, cohérente et complète des activités illégales, 
allant de la déforestation au déversement illégal de déchets et au braconnage de la faune sauvage. Le 
développement du numérique, stimulé en partie par la crise du Covid-19, est également souligné, avec 
des activistes influents sur les réseaux sociaux, des plateformes gouvernementales facilitant le partage 
d'informations et la prise de décisions environnementales, ainsi que des procédures judiciaires en 
ligne. Cependant, le rapport met en évidence la fracture numérique entre ceux qui ont accès à ces 
technologies et ceux qui en sont privés. 

Enfin, le document souligne l'importance croissante du changement climatique, devenu l'objectif 
principal de nouvelles lois. Il est également le principal moteur de l'engagement civique, ainsi que la 
base principale des actions en justice et des décisions judiciaires. 

Suite à ces constats, le rapport émet quatre recommandations majeures. Tout d'abord, il préconise la 
standardisation et le suivi d'indicateurs pour évaluer l'état du droit environnemental. Reconnaissant 
la difficulté de mesurer objectivement la mise en œuvre et l'application du droit de l'environnement, 
le PNUE propose une combinaison d'évaluations documentaires et d'enquêtes de perception, utilisant 
un ensemble d'indicateurs représentatifs et gérables pour contribuer significativement aux efforts 
visant à suivre et à renforcer l'état de droit environnemental. 

Ensuite, les auteurs recommandent l'élaboration de directives pour l'état de droit en cas d'urgence et 
de catastrophe, tirant des leçons de la pandémie de Covid-19 et des conflits en cours. Les plans 
d'urgence devraient inclure des orientations sur la poursuite du financement et du fonctionnement 
des institutions, l'intégration des questions environnementales dans les interventions d'urgence et 
l'incorporation de l'état de droit environnemental dans les mesures de redressement. 

La troisième recommandation met l'accent sur l'intégration de la justice sociale dans les institutions 
environnementales. Soulignant que le droit de l'environnement ne tient souvent pas suffisamment 
compte de la justice raciale et sociale, le rapport suggère l'adoption de procédures explicites et 
inclusives pour garantir la prise en compte de la justice sociale dans l'élaboration, la mise en œuvre et 
l'application des mesures environnementales. Les gouvernements sont également encouragés à 
adopter des réglementations obligeant les entreprises privées et les ONG à considérer la justice 
environnementale dans leurs activités. 
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Climat, Energie & environnement 

Enfin, le rapport recommande d'établir une "interface technologie-politique". Reconnaissant que la 
technologie évolue rapidement, offrant des opportunités pour la surveillance et l'application des lois 
environnementales, tout en soulevant des questions sur l'équité, la justice et la vie privée, le PNUE 
propose la création d'un forum et d'une plate-forme d'échange d'informations et de coopération entre 
les développeurs de technologies, les décideurs politiques environnementaux et les parties 
prenantes.36 

 

 
36 L’ONU dresse un état des lieux du droit de l’environnement dans le monde – pour en savoir plus :  

• https://www.actu-environnement.com/ae/news/rapport-pnue-etat-droit-environnement-monde-43016.php 

• https://www.unep.org/resources/publication/environmental-rule-law-tracking-progress-and-charting-future-directions  

• https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43943/Environmental_rule_of_law_progress.pdf?sequence=3   

https://www.actu-environnement.com/ae/news/rapport-pnue-etat-droit-environnement-monde-43016.php
https://www.unep.org/resources/publication/environmental-rule-law-tracking-progress-and-charting-future-directions
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/43943/Environmental_rule_of_law_progress.pdf?sequence=3
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Evènements clés 

 
 
 

DECEMBRE 

 

21 décembre 2023 
France 

 
Cap 2030 vers l’ODD 12 : le 
numérique responsable en 

pratiques ! 
 
Ce webinaire a partagé les enjeux 
et les pratiques du numérique 
responsable. Organisé par Le 
RAMEAU en partenariat avec 
Newmeric, dans le cadre du cycle 
2023 « Vers de nouveaux 
équilibres socio-économiques ». 
 
Replay depuis cette page 
 
 

 

JANVIER 

18 janvier 2024 
France 

 
Cap 2030 vers l’ODD 16 : bilan 

2023 et pespectives 2024 
 
Organisé par l’Observatoire des 
partenariats en partenariat avec 
IDN et l’Institut Open Diplomacy, 
ce webinaire va mettre en 
perspective le bilan 2023 et les  
perspectives 2024 de l’ODD 16 
(paix, justice et institutions). 
 

https://trajectoires-socio-
economiques.odd17.org/les-

webinaires/ 

 
 
 
 

22 au 27 janvier 2024 
France 

 
Festival de l’Apprendre 

 
Un festival organisé autour de la 
journée internationale de 
l’éducation (24 janvier) pour 
révolutionner nos modèles 
d’apprentissage et ancrer des 
pratiques en phase avec les défis 
climatiques, technologiques, 
économiques et sociétaux qui nous 
attendent.  
 

https://www.learning-
planet.org/fr/festival-de-lapprendre/ 

 
 

26 janvier 2024 
Paris, France 

 
Droit de Cité ! 

 
Cet événement du Mouvement 
associatif est une journée fédérant 
les acteurs associatifs et celles et 
ceux qui s’y engagent. A la veille 
des élections européennes, elle 
propose échanges, partage et 
débats sur le thème : « Faire 
association & Europe ». 
 

https://www.droitdecite.org/ 
 
 

30 janvier au 1er février 2024 
Niort, France 

 
Forum national de l’ESS et de 

l’innovation sociale 
 
Cette édition 2024 marque les 10 
ans de ce Forum, qui a pour titre 
« Prendre soin des personnes, des 
territoires et du vivant ».. Ce temps 
fort de l’Economie sociale et 
solidaire souhaite, avec ses 
partenaires nationaux et 
régionaux, valoriser le dynamisme 
et la modernité des projets et des 
acteurs existants sur l’ensemble du 
territoire. 
 

https://www.droitdecite.org/ 
 
 
 

FEVRIER 

1er et 2 février 2024 
La Rochelle, France 

 
Etats Généraux des Pôles 

territoriaux et des Pays (EGPP) 
 
Cet événement de l’ANPP-
Territoires de projets va réunir les 
acteurs publics, du développement 
local et leurs partenaires sur le 
thème : « Autonomie, résilience et 
bonheur local : pour un 
développement équilibré ». 
 
https://www.anpp.fr/rencontres/etats

-generaux/egpp-2024/ 
 

 
15 février 2024 

France 

 
Cap 2030 vers l’ODD 3 : santé 

& bien-être en Occitanie 
 
Organisé par le Réseau des 
catalyseurs territoriaux en 
partenariat avec le Département 
de l’Aude ce webinaire s’inscrit 
dans le cycle 2024 : « Cap 2030 
vers de nouveaux équilibres socio-
économiques grâce à la 
territorialisation des ODD ».  
 

https://trajectoires-socio-
economiques.odd17.org/les-

webinaires/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://www.learning-planet.org/fr/festival-de-lapprendre/
https://www.learning-planet.org/fr/festival-de-lapprendre/
https://www.droitdecite.org/
https://www.droitdecite.org/
https://www.anpp.fr/rencontres/etats-generaux/egpp-2024/
https://www.anpp.fr/rencontres/etats-generaux/egpp-2024/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
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MARS 

6 mars 2024 
Paris, France 

 
Ecole de Paris du 

Management 
 
A l’occasion du 10e anniversaire 
des sessions « Economie & Sens » 
organisées en partenariat avec Le 
RAMEAU, le duo de fondatrices de 
la Maison de l’Apprendre de Lyon, 
interviendra. 
 
https://www.ecole.org/fr/seminaires/
12-economie-et-sens 
 
 
 

14 mars 2024 
Nantes, France 

 
Le Grand RDV des engages qui 

changent l’entreprise 
 
Pour soutenir les entreprises de 
toute taille du territoire dans la 
construction collective et le 
déploiement de stratégies RSE 
impactantes mais surtout 
incarnées, Nantes Métropole 
organise avec les acteurs de la 
plateforme RSE, cette seconde 
édition. Transformation des 
modèles économiques, sobriété, 
biodiversité, égalité femme-
homme, justice sociale et 
coopération territoriale seront les 
problématiques au cœur de 
l’événement pour construire 
ensemble une économie 
responsable. 
 
https://entreprises.nantesmetropole.fr

/agir/plateforme-rse/engagees/ 
 
 
 
 

21 mars 2024 
France 

 
Cap 2030 vers l’ODD 17 : 

quelles articulations entre la 
mobilité et les écosystèmes 

académiques ? 

 
Organisé par Le RAMEAU en 
partenariat avec Wimoov, ce 
webinaire s’inscrit dans le cycle 
2024 : « Cap 2030 vers de 
nouveaux équilibres socio-
économiques grâce à la 
territorialisation des ODD ».  
 

https://trajectoires-socio-
economiques.odd17.org/les-

webinaires/ 
 
 
 

26 mars 2024 
France 

 
Séminaire de recherche 

 
Organisé par l’Institut pour la 
Recherche de la Caisse des Dépôts 
et Le RAMEAU, ce colloque en ligne 
a pour thème : le rôle de l’acteur 
académique & l’innovation 
territoriale, avec l’exemple de la 
mobilité. 
 
https://www.caissedesdepots.fr/instit

ut-pour-la-recherche 
 
 
 

AVRIL 

 
 

3 & 4 avril 2024 
Le Havre, France 

 
Le Grand Défi Ecologique 

 
C’est au Carré des Docks du Havre 
que l’ADEME organise cet 
événement pour décideurs publics 
et privés. Plénières, ateliers et 
visites vont rythmer ces journées, 
pour découvrir des 
démonstrateurs d’innovation, des 
dispositifs d’accompagnement, et 
des leviers d’actions pour agir au 
sein de son organisation, 
Collectivité ou entreprise.   
 
https://legranddefiecologique.adem

e.fr/ 

 
 
 

 

18 avril 2024 
France 

 
Cap 2030 vers l’ODD 2 : les 

nouveaux modèles de 
l’alimentation  

 
Oganisé par le Réseau des 
catalyseurs territoriaux, en 
partenariat avec GRDF, ce 
webinaire s’inscrit dans le cycle 
2024 : « Cap 2030 vers de 
nouveaux équilibres socio-
économiques grâce à la 
territorialisation des ODD ».   

https://trajectoires-socio-
economiques.odd17.org/les-

webinaires/ 

 
 

 

https://www.ecole.org/fr/seminaires/12-economie-et-sens
https://www.ecole.org/fr/seminaires/12-economie-et-sens
https://entreprises.nantesmetropole.fr/agir/plateforme-rse/engagees/
https://entreprises.nantesmetropole.fr/agir/plateforme-rse/engagees/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://www.caissedesdepots.fr/institut-pour-la-recherche
https://www.caissedesdepots.fr/institut-pour-la-recherche
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
https://trajectoires-socio-economiques.odd17.org/les-webinaires/
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A découvrir 
 

Rapport des Rencontres du Développement Durable 2023 , Institut Open Diplomacy  

 

Ce rapport, publié le 13 décembre, met en perspective le thème « Sobriété, 
souveraineté, une guerre, deux fronts : quels plans de bataille ? », mis en débat lors de 
la 4ème édition des Rencontres du Développement Durable 2023, auprès d’experts, de 
citoyens et d’étudiants, dans des établissements d’enseignement supérieur à Paris, Gif 
sur Yvette, Dijon, Aix en Provence et Montpellier. Il livre 3 enseignements majeurs, et 
les analyses de fellows de l’Institut Open Diplomacy, mettant en lumière les enjeux & 
perspectives géopolitiques et de la planification écologique instaurée par le 
Gouvernement en septembre 2023. 

 

 

Vadémécum « Coopérons pour réussir nos transitions  ! », ANPP –  Territoires de Projets  

 

La coopération met en lien des structures, des personnes et des ressources en vue 
d’atteindre des objectifs propres et partagés. Elle constitue l’un des éléments 
essentiels des Territoires de projet. Le Vadémécum « Faire territoire : Coopérons 
pour réussir nos transitions » vient préciser dans la théorie et la pratique l’ingénierie 
des coopérations déployées par les Territoires de projet. Il a été publié et présenté 
le 22 novembre 2023 au Congrès et au Salon des Maires. 

 Pourquoi coopérer ? Quelle capacité à le faire ? Comment et avec qui ? Quelles 
approches ou méthodologies ? Quelles bonnes pratiques ? Autant de questions 
auxquelles il s’attache à répondre. 

 

 

Cahier de recherche « ODD 17 : Economie(s) & Territoire(s) », Institut pour la 

Recherche de la Caisse des Dépôts & Le RAMEAU  

Ce Cahier de recherche, publié le 21 décembre, résume les premiers enseignements 
de l’étude exploratoire du programme 2023 – 2027 ECOSYTEME de l’Observatoire des 
partenariats, qui a étudié l’articulation entre les Projets de territoire et la diversité des 
modèles socio-économiques permettant de les mettre en œuvre. 

Cette publication vise ainsi à éclairer 3 questions stratégiques : 

Pourquoi les Territoires sont au cœur de notre capacité à relever nos défis communs ? 

Quel processus d’innovation sociétale permet de structurer notre réponse commune ? 

Comment l’équilibre socio-économique peut-il être (ré)inventé ? 

 

 

https://uploads.strikinglycdn.com/files/48393e10-6abd-4ff9-9323-94a92982f63d/Rapport_RDD_2023_WEB.pdf?t=1702917236&id=4084061
https://www.anpp.fr/wp-content/uploads/2023/11/Vademecum-Cooperons-pour-reussir-nos-transitions-compressed.pdf
https://www.lerameau.fr/wp-content/uploads/2023/12/231220_CDR_ODD17_ECOTERR_P-BAD.pdf
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Dossier « Coopération territoriale », JURIS Associations 

Ce 4ème dossier « Coopération territoriale » coordonné par Le RAMEAU, publié le 15 
novembre dernier, met en valeur les 12 territoires pilotes du programme « Chef de 
projet innovation territoriale » et les analyses et retours d’expériences de 10 co-
auteurs. Les contributions croisent une diversité de regards, émanant d’acteurs publics 
et privés de profils variés (Collectivités, acteurs de l’ingénierie, tiers-lieux, associations, 
média, académique …) dont les actions s’inscrivent de l’échelle locale à nationale, et se 
déclinent sur une diversité géographique des territoires (ruraux, urbains, littoraux, 
montagnards et ultra-marins). Il est à découvrir en ligne ou à commander auprès 
de JURIS Associations. 

 

Actes du colloque « Jeunes & Territoires 2050 – L’engagement en Actions  ! », Le 

RAMEAU – Fondation pour la Co-construction du bien commun  

Le 5 octobre dernier, ce colloque, co-présidé par la Ministre Prisca Thévenot et le 
Président du CESE Thierry Beaudet, a rendu compte d’un an de travail pour qualifier la 
manière dont les jeunes s’engagent aujourd’hui dans des Projets de Territoire qui 
permettent de (ré)inventer des solutions pertinentes au plus près des besoins, en fonction 
des fragilités, des ressources locales et des envies d’engagement. 

Les Actes de ce colloque mettent en lumière les avancées qui permettent d’agir en 
confiance, et l’urgence d’en accélérer la valorisation. Ils capitalisent également les 
premiers enseignements partagés de la démarche « Intérêt Général 2050 ». 

 

Récits des « éclaireurs 2030 », Fondation pour la Co-construction du bien commun 

Depuis 2018, la Fondation pour la Co-construction du bien commun valorise les 
personnes, les projets et les territoires qui incarnent des engagements remarquables 
pour relever nos défis communs : ils constituent à ce jour un réseau de 46 « éclaireurs 
2030 ». Riches de leurs différences, ils ont en commun d’impacter à la fois la 
performance, l’innovation et la confiance sur le temps long.  

Après avoir publié le 5 octobre 2023, l’ouvrage « Commun(s) : discours de la 

méthode »,  la Fondation a engagé le 8 novembre dernier un cycle de publications, 

mettant à l’honneur un « éclaireur 2030 » de la promotion 2022, avec Henriette 

Steinberg, Secrétaire générale du Secours populaire français, puis Daniel Lebègue, Décideur public et dirigeant 

associatif, et Baptiste Gapenne, fondateur du média Territoires Audacieux. 
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